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MM . te président, Trinoutel, ministre des anciens combattants
et vicliu,es de guerre.
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3. — Rappel au règlement (p . 1290).
MM Catuyée, te président.

4. — Interdielion dr. . erlainc ; pratique ; en truffière de tran s aethms
itnnn,bilieres . '— Adoption sans débat, en deuxième lecture, d ' un
projet de loi (p . 1290).

5. — Décision sur urr conflit de compétence entre deux commis-
sions Li) 122911.

MM le président, àam narcelli . président de ta commission
lot : ennstita'tomietnis ; tle)uand, président de la eunintission
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8. — Ordre du jour ;p . 1302).

PRESIDENCE DE M . JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à quinzè heures trente minutes.
M. le président . La s^ance est ouverte.

ELOGE FUNEBRE

M . le président. Mes chers collègues, nous avons été tous
consternés ,par la nouvelle annonçant la mort tragique de Jean
Pécastaing. (Mmes et MM . les députés se lèvent.)

Il faudrait manquer étrangement de coeur pour ne pas être
ému par le drame qui vient de rompre brutalement la carrière
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déjà féconde ea résultats d'un homme en pleine force, drame
qui plonge toute une famille dans l'affliction.

Jean Pécastaing était né le 19 avril 1902 à Gaas, dans les
Landes.

Diplômé de l 'école nationale des ponts et chaussées et de
l'école supérieure d'électricité, ce technicien très averti était
ingénieur en chef de l'Electricité de France.

Jean Pécastaing était conseiller municipal de Paris et conseiller
général de la Seine depuis 1953 . A deux reprises, il avait été
désigné dans les fonctions de secrétaire du bureau du conseil
municipal . Cet homme affable se consacra avec beaucoup de
dévouement aux affaires publiques ; au sein du conseil municipal,
il était membre de l'importante troisième commission, celle de
la voirie, membre de la commission des anciens combattants et
victimes de guerre et membre de la commission de la jeunesse
et des sports. A l'assemblée départementale, il participait aux
travaux de la commission du budget et du personnel, dont il
était le vice-président, et à ceux de la première commission.
Il était, en outre, administrateur de la société d 'économie mixte
du domaine de Beauregard et administrateur de l 'office d'H. L. M.
de Paris et de la société générale des immeubles municipaux.

Jean Pécastaing fut élu député de la Seine — 25' circonscrip-
tion — le 30 novembre 1958. Dans notre Assemblée, il se fit
inscrire au groupe I. P . A . S . ; il était membre de la commission
de la défense nationale et des forces armées.

Tous les projets qu'il avait formés sont maintenant détruits.
On conçoit le désespoir de la famille de notre regretté collè-

gue, d ' autant que ce drame laisse deux jeunes gens de dix-huit
ans et de seize ans.

A cette infortunée famille comme à ses amis, nous présentons

M. Raymond Triboulet, ministre des anciens combattants et
victimes de guerre. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre.

M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre.
Monsieur le président, le Gouvernement tient à s'associer aux
regrets que vous venez d'exprimer et à l'éloge qu'à juste titre
vous avez fait de Jean Pécastaing, conseiller municipal et député
de Paris .

- 2—

REMPLACEMENT D'UN DEPUTE

M. le président . J ' ai reçu de M. le ministre de l' intérieur, le
10 juin 1960, une communication, faite en application de l'arti-
cle 32 de l'ordonnance n" 58-1067 du 7 novembre 1958, de laquelle
il résulte que M. Jean Pécastaing, député de la Seine (25' circons-
cription), décédé le 8 juin 1960, est remplacé, jusqu'au renou-
vellement de l'Assemblée nationale, par M . Michel Sy, élu en
même temps que lui à cet effet.

- 3—

RAPPEL AU REGLEMENT

M. Justin Catayée. Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M. Catayée, pour un rappel au
règlement.

M. Justin Catayée . L'article 83 de notre règlement dispose :
< Tout texte déposé est imprimé, distribué et renvoyé à l'examen
d'une commission spéciale de l'Assemblée ou, à défaut, à l'exa-
men de la commission permanente compétente s.

Or, à la séance que tiendra demain la commission de la pro-
duction et des échanges, il devra être procédé à la nomination
d 'un rapporteur pour avis du projet de loi de programme relatif
aux départements d ' outre-mer, projet qui n'a pas encore été
déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale. Une telle procé-
dure est contraire aux dispositions de l ' article 83 du règlement.

D'autre part, je profite de cette intervention pour insister sur
une autre irrégularité qui entache ce projet de loi.

Le Gouvernement exige l'avis des conseils généraux avant la
discussion des projets de loi relatifs aux départements d'outre-
mer, contrairement aux dispositions de l'article 39 de la Consti-
tution.

M . le président. Sur le second point, je n'ai pas compétence
pour répondre .

Sur le premier, j' imagine que le président et le bureau de la
commission ont fait inscrire à l'ordre du jour de celle-ci la dési-
gnation d'un rapporteur pour avis dans l'hypothèse où le projet
serait déposé en temps utile par le Gouvernement.

La réunion de la commission est prévue pour demain . Nous
verrons bien si, d'ici là, le projet aura été déposé ou non.

Par conséquent, je ne vois pas là une irrégularité, mais un
souci de rapidité de la part de la commission, souci dont on ne
peut que la féliciter en souhaitant que le Gouvernement ne soit
pas en retard.

— 4 —

INTERDICTION DE CERTAINES PRATIQUES
EN MATIERE DE TRANSACTIONS IMMOBILIERES

Adoption sans débat, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote, en deuxième
lecture, sous réserve qu'il n'y ait pas débat, du projet de loi
n° 630 interdisant certaines pratiques en matière de transac-
tions portant sur des immeubles et des fonds de commerce et
complétant l'article 408 du code pénal (rapport n° 656).

J'appelle les articles du projet de loi, dans la rédaction du
Sénat.

e Art . 1" . — Il est interdit à toute personne physique ou
morale se livrant ou prêtant son concours à des opérations d'achat
ou de vente, d'échange, de location ou de sous-location en nu
ou en meublé d'immeubles, ainsi qu'à des opérations d'achat ou
de vente de fonds de commerce ou de cession d'un cheptel agri-
cole mort et vif, de recevoir, à quelque titre que ce soit, en
dehors des cas et conditions indiqués aux articles 2 et 3, à
l'occasion des opérations faites par elle, des sommes d'argent,
des effets ou des valeurs quelconques . Cette interdiction est
également applicable aux opérations de suscription, d'achat ou
de vente d 'actions ou de parts de sociétés immobilières . s

Je mets aux voix l'article 1".

(L' article 1", snis aux voix, est adopté.)
e Art. 2. — Sont exceptés de l'interdiction prévue à l'article 1" :
e 1° Les versements ou remises 'résultant de l'application des

articles 3, 7, 8 et 13 du décret n° 54-1123 du 10 novembre 1954
tendant à protéger l'épargne contre certaines activités répréhen-
sibles dans le domaine de la construction ;

e 2° Les versements ou remises qui seraient faits à des per-
sonnes et dans des conditions indiquées et déterminées dans un
texte réglementaire qui tiendra compte des garanties offertes ;

e 3° Les versements de loyers, charges, indemnités d'occupa-
tion, prestations et cautionnements effectués entre les mains
d 'administrateurs de biens, de mandataires ou de syndics de
copropriétés dans des conditions indiquées et déterminées par
le texte réglementaire prévu au 2° du présent article . s —
(Adopté .)

a Art. 3 . — Sous réserve des dispositions du décret du
10 novembre 1954 mentionnées à l'article 2 de la présente loi,
aucune somme représentative de frais de recherche, de démar-
ches ou d'entremise quelconque ne peut étre perçue par les per-
sonnes indiquées à l ' article 1" avant qu'une vente, un achat, m
échange, une location ou sous-location ait été effectiveme'
conclu et constaté par un acte écrit.

e Toutefois, lorsqu ' il aura été stipulé entre les parties qu'une
commission sera due par le bailleur ou le vendeur, même si
l'opération est conclue sans les seins de l'intermédiaire, cette
clause continuera à recevoir application dans les conditions qui
seront fixées par un texte réglementaire . s — (Adopté .)

e Art. 4. — Toute infraction aux dispositions des articles 1"*
et 3 sera punie d'un emprisonnement de deux à six mois et d 'une
amende de 200 .000 francs à 2 millions de francs ou de l ' une de
ces deux peines seulement.

e Le tribunal pourra, en outre, prononcer la fermeture provi-
soire ou delinitive de l'établissement. s — (Adopté .)

e Art. 6. — L'alinéa 4 de l'article 408e du code pénal est
remplacé par les deux alinéas suivants :

e Les alinéas 2 et 3 du présent article sont applicables si
l'abus de onfiance a été commis par un courtier, un intermé-
diaire, un conseil professionnel ou un rédacteur d'actes et a
porté sur le prix de vente d'un immeuble ou d'un fonds de com-
merce, le prix de souscription, d'achat ou de vente d'actions ou
de parts de sociétés immobilières, ou sur le prix de cession d'un
bail lorsqu'une telle cession est autorisée par la loi.

e Si l'abus de confiance prévu à l'alinéa 1" a été commis par
un officier publie ou ministériel, la peine sera celle de la réclu-
sion . » — (Adopté .)

nos bien vives condoléances .
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c Art . 6 . — L'ordonnance n° 58-1229 du 16 décembre 1958 est
abrogée à partir de la date de publication du texte réglemen-
taire prévu à l ' article 2 . a — (Adopté.)

« Art. 7. — La présente loi est applicable dans les départe-
ments algériens . a — (Adopté .)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, dans la rédac-
tion transmise par le Sénat.

(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

-5

DECISION SUR UN CONFLIT DE COMPETENCE
ENTRE DEUX COMMISSIONS

M. le président. L' ordre du jour appelle la décision de l ' Assem-
blée sur le conflit de compétence entre la commission des
finances, de l'économie générale et du plan et la commission dm:
lois constitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale de la République, pour l'examen du projet de loi por-
tant réforme des taxes sur le chiffre 'd ' affaires, qui a été renvoyé
à l'examen de la commission des finances.

Je rappelle qu'aux termes du deuxii:me alinéa de l'article 85
du règlement, peuvent seuls être entendus dans ce débat le
Gouvernement et les présidents des deux commissions inté-
ressées.

En application de ce même article du règlement l'Assemblée
sera appelée à se prononcer, par priorité, sur la création d 'une
commission spéciale.

Si cette création est décidée, la procédure de constitution de
la commission spéciale sera engagée conformément à l'article 34
du règlement.

Si la création d'une commission spéciale n 'est pas décidée par
l'Assemblée, je la consulterai sur la demande de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l 'administration
générale de la République tendant à ce que le projet de loi
soit renvoyé à son examen.

La décision éventuelle de l'Assemblée de repousser la demande
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République vaudra confirma-
tion du renvoi du projet à l' examen de la commission des
finances, de l 'économie générale et du plan.

La parole est à M. le "président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République . (Applaudissements.)

M. Marcel Sammarcelli, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République . Mesdames, messieurs, M. le président de
l'Assemblée, en quelques mots et avec infiniment de clarté, a
précisé' le problème dont vous êtes saisis.

Vous avez à trancher un conflit de compétence, né du renvoi
à la commission des finances d'un projet de loi portant réforme
des taxes sur le chiffre d'affaires.

Or la commission des lois constitutionnelles revendique la
compétence et prétend, affirme même que, s'agissant d 'une
réforme de la taxe locale et, par conséquent, des finances des
collectivités locales, ce projet doit être soumis à son examen
et discuté par elle.

La commission des lois constitutionnelles ne conteste pas la
valeur des arguments développés par la commission des finances,
notamment par son éminent président.

I1 est évident. que le projet de loi est un complément de la
loi du 28 décembre 1959 portant réforme du contentieux fiscal
et divers aménagements fiscaux.

Mais, il s'agit, pour l'essentiel, de la réforme de la taxe locale
dont la répartition intéresse au premier chef les collectivités
locales.

La commission des lois constitutionnelles, qui a hérité de toutes
les attributions de la commission de l'intérieur, évoquant la
tradition ; prétend qu'elle est, en cette matière, compétente. Cette
tradition est constante ; la conférence des présidents en a tenu
compte, elle s'y est soumise lorsqu 'il s' est agi de savoir qui
devait composer la commission instituée auprès du ministre de
l'intérieur et chargée d'étudier la réforme de l'administration
communale . La conférence des présidents, en effet, a décidé que
les membres de cette commission seraient désignés par la commis-
sion des lois constitutionnelles.

Ainsi, la commission instituée auprès du ministre de l'inté-
rieur, et chargée d'examiner le projet de loi portant réforme
de la taxe locale et de 'la répartition du produit de cette taxe,
est uniquement composée de membres appartenant à la commis-
sion des lois constitutionnelles . Pourquoi voudrait-on aujourd'hui
dessaisir cette commission d'une partie de ses attributions ?

Un second argument s'appuie également sur la tradition.

Les divers projets de loi intéressant les ressources des collec-
tivités locales ont été renvoyés devant la commission de l'inté-
rieur.

L' exemple le plus frappant est le projet de loi déposé par
M. Félix Gaillard en janvier 1958. Un autre précédent, tiré, si
je puis dire, de notre législature, est la proposition de loi du
président Leenhardt, portant aménagement des ressources des
finances locales . Ces projets ou propositions de loi ont été ren-
voyés à la commission des lois constitutionnelles.

Ainsi, la tradition veut que la commission des lois constitu-
tionnelles, gardienne des droits des collectivités locales, reven-
dique la saisine du projet de loi . Ce qui nous explique pourquoi
elle a décidé, à l ' unanimité, de soulever le conflit.

Elle m'a chargé, en outre, de prier l'Assemblée, appelée à se
prononcer par priorité sur la création d'une commission spéciale,
de s' opposer à la création de cette commission et d'attribuer à la
commission des lois ce . astitutionnelles la compétence qu'elle
revendique sur le projet de loi objet du litige . (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M . Paul Reynaud, président
de la commission des finances, de l'économie générale et du
plan. (Applaudissements sur de nombreux bancs à droite, au
centre, à gauche et à l'extrême gauche.)

M. Paul Reynaud, président de la commission des finances,
de L'économie générale et du plan. Mesdames, messieurs, 'il y aura
un an, le 23 juillet prochain, que le Gouvernement a déposé son
projet de réforme fiscale . Ce projet a été renvoyé à la commis-
sien des finances qui l'a étudié et rapporté. A la demande de
cette commission, le titre III a été disjoint et le Gouvernement
a été invité à déposer un titre III modifié. Effectivement, le
1•' juin dernier, il a déposé un projet e portant réforme des taxes
sur le chiffre d ' affaires s . C' était ce titre III modifié.

Qu'a fait la présidence de l'Assemblée nationale ? Elle a ren-
voyé ce nouveau . texte à la commission des finances qui avait été
saisie du premier. Etait-il concevable qu'elle pût faire autrement ?
C'est cependant cette simple décision de la présidence de l'Assem-
blée nationale qui .est contestée, de la manière la plus courtoise,
au nom de sa commission, par M. le président de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

'Regardons le fond des choses.
De quoi s'agit-il ? Il s ' agit de la réforme des trois taxes sur le

chiffre d'affaires qui, comme vous le savez, sont la taxe sur la
valeur ajoutée, la taxe sur les prestations de service et la taxe
locale . Ces trois taxes, qui ont un rendement très inégal, repré-
sentent pour le budget une somme gigantesque : 2.200 milliards
de francs anciens, soit 22 milliards de nouveaux francs, dont
3 milliards 300 millions seulement sont affectés aux budgets
locaux .

	

-
Eh bien ! mesdames, messieurs, quand on touche à une masse

pareille, il n'est pas possible que des répercussions ne se pro-
duisent pas sur le budget et sur les prix, et ces répercussions
sont du ressort de la commission des finances.

Les répercussions sur le budget sont certaines car chacun sait
qu'une réforme fiscale coûte toujours quelque chose: (Sourires .)
Est-oé que ce sera beaucoup ? Est-ce que ce sera 50 ou 70 milliards
d'anciens francs ? La commission des finances devra entendre le
Gouvernement, étudier et discuter avec lui de l'incidence de sa
réforme sur le budget de l'an prochain.

Quelle sera d'autre part l'incidence de la réforme sur les prix ?
Il y a une chose dont nous sommes sûrs, c'est que ceux dont les
charges seront accrues n'oublieront pas de les répercuter dans
leurs prix ; mais nous sommes moins sûrs, hélas ! que ceux dont
la charge fiscale sera allégée répercuteront cet allégement ..

Or l'équilibre budgétaire d'une part, le niveau des prix de
l'autre, sont les facteurs de la situation monétaire . Voilà les
graves problèmes budgétaires et économiques qu ' implique toute
réforme fiscale.

Or quelle est la commission compétente chargée de contrôler
la politique financière et économique du Gouvernement ? C 'est
celle qui porte ce titre : commission des finances, de l'économie
générale et du plan . Quelle commission a la lourde responsabilité
de veiller sur la monnaie, ce bien de l'épargnant, ce bien du
pauvre? Quelqu'un a-t-il jamais eu l'idée, dans notre histoire
parlementaire, de contester que ce soit la commission des
finances ? Je crois pouvoir dire : personne . C'est la tradition
constante que la présidence de l'Assemblée a suivie en renvoyant
le 'projet ?i la commission des finances . "

Au surplus, mesdames, messieurs, la commission des finances
est à l'origine de la réforme des . taxes sur le chiffre d'affaires ;
c'est elle qui est l' auteur de la taxe sur la valeur ajoutée, qu'elle
e mise au point en 1954 . Et elle ne serait pas compétente pour
juger d'une trànsformation de son oeuvre ? En vérité, on est un
peu étonné d'avoir à faire des démonstrations de cette nature !
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Le rôle de la commission des finances est d'étudier ces pro-
blèmes . Elle est armée pour cela ; elle a un rapporteur général
dont le devoir est d'en suivre l'évolution.

M. Hervé Laudrin . Très bien !
M. le président de la commission des finances, de l'économie

générale et du plan . Charger la commission des lois constitution-
nelles de se substituer à elle pour traiter ces problèmes serait
une solution originale ; ce serait à peu près la même chose que de
charger la commission des finances d'étudier la réforme de la
Constitution . (Applaudissements sur divers bancs au centre et à
droite .)

J'imagine que M . Eugène Pierre qui est l'auteur d'un traité
célèbre et que j'ai vu pendant un an ou deux, vêtu d'une
longue redingote noire, debout, à côté du président de l'Assem-
blée, a dû se retourner dans son tombeau, s'il a appris une
nouvelle semblable . (Sourires.)

Les ennemis du régime parlementaire ne manqueraient pas de
dire, rappelant un mot fameux : il fallait un calculateur, c ' est
un. . . autre qui l'obtint.

Au surplus, la commission des finances ne peut être suspectée
d'indifférence dans la défense des finances locales, puisque la
majorité de ses membres sont des administrateurs locaux : elle
compte vingt-cinq conseillers généraux et vingt-huit maires. ..

M. Edmond Bricout. Certains sont à la fois l'un et l'autre !
M. le président de la commission des finances, de l'économie

générale et du plan. . . . certains cumulent les deux fonctions, en
effet.

A s'agit de maires de grandes villes, comme Reims, Strasbourg
— dont chacun sait que le maire est un homme éminent qui a
quel q ues raisons de connaître les finances locales — le Mans,
Lisieux, Abbeville, le Creusot, et aussi de maires de petites
communes . Toutes les angoisses des administrateurs locaux sont
donc bien connues de la commission.

Cela dit, ce projet n'est nullement de la compétence exclusive
de la commission des finances. La commission des lois constitu-
tionnelles est compétente en ce qui concerne les répercussions
sur les finances locales ; elle nommera un rapporteur qui assis-
tera aux séances de la commission des finances où il sera reçu
avec l'habituel esprit de collaboration amicale, dobt peuvent
temoigner tous ceux d' entre vous, mesdames, messieurs, qui
y sont venus représenter les autres commissions permanentes.

La commission des lois constitutionnelles établira ensuite un
rapport et pourra proposer ses amendements.

Je pose la question : que pourrait-elle obtenir de plus si
elle arrivait à supprimer la compétence de la commission des
finances? Aurait-elle un rapporteur de plus? Sa collaboration
avec la commission des finances serait-elle différente ? Aurait-elle
la possibilité de publier un rapport ? Quel est l ' intérêt pour elle
de ce dessaisissement ? Telles sont les questions auxquelles,
pour ma part, je n'arrive pas à répondre.

Au surplus, ce même problème avait été débattu en octobre
dernier entre le président de la commission des lois constitution -
nelles de l'époque et moi-même . Nous étions alors tombés
d'accord sur ce qui est fondamental, à savoir la distinction entre
le principal et l ' accessoire . Ce fut à l'occasion du renvoi à la
commission des finances d'une proposition de M. Leenhardt
dont le titre était ainsi rédigé : e Proposition tendant à rénover
les finances locales et à libérer les détaillants et les artisans de
leur rôle de collecteur d ' impôts a.

M. René Moatti m'écrivit alors une lettre qui débutait ainsi :
a Aux termes de l' article 37 du règlement, notre commission

a reçu compétence pour tout ce qui concerne l'administration
des collectivités locales. . . a.

Je lui répondis que j'étais entièrement d'accord, étant entendu
naturellement que lorsque le titre III reviendrait, la commission
des finances qui en était déjà saisie le serait de nouveau.
M . Moatti me répondit, le 9 novembre dernier :

s Je vous confirme de mon côté que la commission des lois
constitutionnelles n'a pas contesté la régularité de la saisine de
la commission des finances concernant le titre TH du projet de
réforme fiscale . . . a — c'est de celui-là qu'il s'agit — a . . . saisine
qui avait eu lieu conformément à de nombreux précédents, en
application du principe selon lequel l ' accessoire suit le principal. a

Nous avons appris cela autrefois sur les bancs de l'école.
a Ainsi, dans l'avenir, nie semble-t-il, la présidence de l'Assem.

blée devra s'inspirer de ces principes pour déterminer la compé-
tence respective de nos deux commissions .)

J'ai donné sur ce point mon accord à M . Moatti en précisant
qu'il restait bien entendu que tout texte affectant d'une manière
importante le système fiscal, même si les finances locales s'y
trouvent impliquées, demeurera de la compétence de la commis-
sion des finances a .

Aussi dois-je dire qu'après cet échange de lettres si claires,
que j'ai d'ailleurs communiquées à M. le président de l 'Assem-
blée nationale, j'ai été surpris de voir contester la décision de
renvoi à la commission des finances prise par la présidence de
l 'Assemblée.

Je voudrais maintenant dire un mot des deux votes auxquels
M. le président a fait allusion et que l'Assemblée doit émettre.

Pourquoi deux votes ? Parce que les constituants de 1958 avait
quelques raisons 'éprouver une certaine méfiance à l'égard des
commissions permanentes . Aux temps de l'instabilité ministé-
rielle, c'était dans les commissicns permanentes que le ministre
se trouvait confronté à ceux qui avaient le désir de lui succéder
(Sourires), d'où l'état d' esprit un peu polémique de certaines com-
missions.

C'est la raison pour laquelle la Constitution a donné au _Gou-
vernement le droit de récuser la compétence des commissions
permanentes et de faire nommer une commission spéciale . C'est
un droit ; mais, fort heureusement, l'instabilité ayant été sup-
primée, les commissions collaborent loyalement avec le Gouver-
nement qui n'a plus aucune raison d'user du droit de demander
la création d'une commission spéciale.

Mais, par un reliquat de cette hostilité aux commissions per-
manentes, il se trouve que notre règlement dispose que lorsqu'il
y a conflit entre deux commissions, on ne doit pas départager les
combattants en disant tout de suite : a c'est vous qui êtes compé-
tent a. Il faut d'abord statuer sur l'opportunité de nommer une
commission spéciale.

Je dois dire que dans l 'affirmative, j 'aurais toutes mes condo-
léances à adresser à la commission des lois constitutionneiles.
Que se passerait-il, en effet ? Elle serait complètement-dépouillée,
la pauvre ! Elle n'aurait plus le droit de choisir librement son
rapporteur. Elle n'aurait plus le droit de publier son avis. Elle
aurait simplement le droit de déposer des amendements comme
tout député a le droit de le faire . Le résultat, c'est que pour ne
pas avoir voulu reconnaître les droits de la commission des
finances, la commission des lois constitutionnelles aurait cruel-
lement porté atteinte à ses propres prérogatives, et l'on aurait
l'impression d'assister à un jeu de boomerang. Je ne crois pas,
mesdames, messieurs, que l'Assemblée veuille donner à l'opinion
publique ce divertissement.

En ce qui concerne le deuxième vote, j'espère que vous direz
que la présidence de l 'Assemblée a bien agi en saisissant la
commission des finances du projet de loi de réforme fiscale et
que celle-ci doit rester saisie.

Je terminerai par une brève observation.
Cette législature est la première de la V' République. Elle a

la charge et le devoir de mettre en route un régime nouveau.
Le désaccord qui était survenu entre le Gouvernement et nous,
notamment la commission des finances et même l'Assemblée
tout entière par l'organe de son président, sur une question
importante, à savoir le point de départ du délai que la Consti-
tution octroie à l'Assemblée .pour voter le budget, a été heureu-
sement résolu.

Dans ces conditions, qu'il me soit permis de dire que je ne
crois pas qu'un conflit public entre commissions soit de nature
à favoriser l'établissement d'un régime dont nous avons voulu
qu 'il inspire le respect à tous. (Applaudissements.)

M. k président . La parolé est à M. le secrétaire d ' Etat aux
finances .

	

.
M. Valéry Giscard d ' Estaing, secrétaire d ' Etat aux finances.

Mesdames, messieurs, le feuilleton d'aujourd'hui porte la men-
tion d'un conflit de compétence entre deux commissions de
l'Assemblée nationale.

S'agissant d'un conflit et s'agissant d'une question de compé-
tence parlementaire, le Gouvernement est incité à quelque
réserve. Il fera preuve, dans son intervention, d'autant plus de
modération qu'il a écouté avec beaucoup d'intérêt les deux argu-
mentations très pertinentes développées par M. Sammarcelli, venu
de son île, et par M. le président Paul Reynaud, descendu de sa
montagne . (Sourires.)

Il pense néanmoins pouvoir éclairer ce conflit de compétence en
faisant connaître aux membres de l'Assemblée l'objet véritable du
projet de loi dont les commissions auront à connaître.
. Ce projet de loi constitue une réforme des taxes sur le chiffre
d'affaires ; il ne porte pas réforme des finances locales . Il cons-
titue une réforme des taxes sur le chiffre d'affaires puisque
l'ensemble des dispositions qu'il envisage, conformément d'ail-
leurs au contenu du titre III du projet de loi précédent, modifie
assez sensiblement la structure de l'imposition du chiffre d'af-
faires en France en substituant aux trois impôts existants un
impôt unique . La taxe sur les prestations de services • disparaît,
l'impôt sur les ventes au détail disparaît, la taxe sur la valeur
ajoutée est étendue à des fonctions économiques telles que la
fonction de grossiste — dans sa totalité — et de détaillant, tout
au moins pour certaines catégories d ' entreprises .

.
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C'est donc une modification profonde des modalités d'impo-
sition du chiffre d' affaires en France et le Gouvernement est
parfaitemer conscient qu ' une telle modification ne va pas sans
entraîner des problèmes de législation et des problèmes économi-
ques pour lesquel un examen très attentif du Parlement est
évidemment nécessaire.

Or, il va de soi que la commission, qui a connu en 1954. en
1955 ensuite, les textes qui sont à l'origine de la création de la
taxe sur la valeur ajoutée, est qualifiée pour étudier aujourd'hui
les conditions dans lesquelles cette législation peut être unifiée
puis étendue.

En revanche, ce projet ne constitue pas une réforme des
finances locales, quoi qu'en ait pu en dire, pour la raison très
simple que le Parlement ne l'a pas voulu.

M . Eugène-Claudius Petit . Vous n'en savez rien !

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Je n'en sais rien, mais
l'article 57 de la loi du 28 décembre 1959 le sait à ma place . Car,
lorsque nous avons étudié ce problème, au mois de décembre
dernier, il est apparu que le Parlement, quoique désireux
d'examiner le problème des finances locales, estimait que la
réforme des taxes sur le chiffre d'affaires devait être conduite
de telle manière qu'elle n'ait pas d'incidence sur l'alimentation
des budgets locaux.

M. Eugène-Claudius Petit. Qu ' est-ce donc que cela?

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Monsieur Claudius Petit,
Iorsque l'on dit qu ' une ressource doit être équivalente à une
ressource antérieure — ce sont les termes mêmes de la loi —
le mot équivalence » implique une certaine analogie entre
le montant de la ressource ancienne et le montant de la res-
source nouvelle. (Applaudissements et rires sur de nombreux
bancs.)

M. Eugène-Claudius Petit. Monsieur le secrétaire d'Etat, me
permettez-vous de vous inter.ompre?

M. te secrétaire d ' Etat aux finances . Je vous en prie.

M . te président. Je vais donner la parole à M . Claudius Petit,
avec l'autorisation de M. le secrétaire d'Etat. Cependant, je rap-
pelle qu ' il s'agit non d'un" débat, mais d'une discussion sur un
conflit de compétence dans laquelle, aux termes du règlement,
seuls trois orateurs peuvent étre entendus.

M. René Pleven . Ce qui est anormal, c'est l'intervention du
Gouvernement dans cette affaire.

M. le président. Elle est prévue par le règlement.
La parole est à M . Claudius Petit, avec l'autorisation de M. le

secrétaire d'Etat aux finances.

M. Eugène-Claudius Petit. Monsieur le secrétaire d'Etat, le
texte prévoit bien que les recettes doivent demeurer équivalentes.
Mais cette disposition vaut pour le volume global des recettes
entrant dans les caisses de l ' Etat.

L' Assemblée nationale n'a jamais entendu signifier, par son
vote, qu'elle désirait que les ressources des collectivités locales
ne soient pas modifiées.

C 'est tellement évident que les maires membres de cette
Assemblée; qui s'étaient réunis, s'étaient prononcés à ce sujet
avec une netteté qui ne laissait place à aucune autre interpré-
tation. La modification des ressources des collectivités locales
répondait à la volonté d'un grand nombre de députés dont seul
un vote pourra indiquer s'ils sont la majorité ou la mino-
rité. Ces députés n'entendent pas rester indifférents aux
inégalités criantes qui existent entre les ressources des collec-
tivités locales selon que le commerce y est très actif ou qu'y
sont implantées des industries importantes . C'est lè une notion
d 'équité qui intéresse chacun d 'entre nous.

J'ajoute que vous avez sans doute raison de dire que le texte
n'engage pas la réforme des finances locales ; mais chacun sait
bien que, virtuellement, le texte bouleversera profondément
les finances locales ou en tout cas peut les bouleverser . C'est
pourquoi vous permettrez à bon nombre d'entre nous d'être
très attentifs à cette affaire et vous comprendrez surtout que
nous n'entendons pas que l 'on préjuge le résultat d'un vote
qui n'a jamais eu lieu puisque la discussion n'a jamais été
engagée au fond . (Applaudissements sur certains bancs au
centre et à gauche .)

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Je rép ondrai au président
Pleven que, le règlement prévoyant l'intervention du Gouverne-
ment dans un tel débat et ce débat s'instituant sur un projet de
loi déposé par lui, je préfère courir le risque d'une critique pour

la présence du Gouvernement plutôt que d'une autre, plus tradi-
tionnelle, qui viserait son absence . (Applaudissements au centre,
à gauche et sur plusieurs bancs à droite .)

Pour répondre à M. Claudius Petit je me replace, en esprit, aux
séances qui ont été consacrées à la discussion du titre III et au
vote de l'article 57. Cet article 57 dispose notamment :

a Le Gouvernement déposera.. . un projet de loi portant réforme
des taxes sur le chiffre d ' affaires, qui devra prévoir en faveur des
collectivités locales des ressources de remplacement d'égal mon-
tant évoluant parallèlement à l'activité économique et suscep-
tibles d'être localisées . »

C'est en application de ce texte que, sans méconnaître le
moins du monde le problème des finances locales et notamment
la situation inégale des collectivités locales du point de vue
financier — opinion que je me suis permis d'émettre à l'époque
— le Gouvernement s'est fixé pour tâche de rester strictement
dans le domaine qui lui a été assigné, celui de la réforme des
taxes sur le chiffre d'affaires, en maintenant au même niveau
le montant des ressources affectées aux collectivités locales.

Un autre débat peut donc se greffer sur le point de savoir si
cette répartition est satisfaisante, si elle doit être modifiée dans
un certain sens. Mais, volontairement, nous avons voulu que cet
autre débat soit prévu parallèlement au débat fiscal et non pas
confondu avec lui comme nous y invitait le texte de l'article 57.

C'est pourquoi l'effort de mise au point de ces textes qui a été
accompli éclaire, dans une certaine mesure, le choix que l'Assem-
blée est appelée à faire : nous nous sommes efforcés de parvenir
à un résultat tel que les collectivités locales conservent, pour le
présent et pour le futur, l'intégralité des ressources dont elles
bénéficient avec la législation actuelle.

C'est pourquoi nous avons prévu, d'une part, le maintien de
la procédure du minimum garanti et son évolution dans le temps
et, d'autre part, l ' affectation des ressources proportionnellement
au montant du chiffre d'affaires sur les ventes au détail constaté
c'ans chaque localité, c'est-à-dire suivant un .mécanisme de répar-
tition qui est précisément celui de l'impôt en vigueur.

Ces explications ont simplement pour objet de faire savoir à
l'Assemblée que le texte contient deux parties différentes : la
première partie constitue une réforme d ' une fraction de la légis-
lation fiscale, celle qui concerne l'imposition du chiffre
d ' affaires ; la deuxième partie a pour objet de garantir aux
collectivités locales, suivant les termes de l'article 57, des res-
sources présentant les caractéristiques définies par cet article.

C'est pourquoi il semble que ce projet pose deux problèmes :
un problème de fond qui est de savoir si les dispositions prévues
en matière de modification de la législation fiscale sont ou non
satisfaisantes ; un second problème est de savoir si les garanties
offertes par le texte concernant le montant des ressources ont
été ou non respectées.

Considérant ces deux éléments, il y a, semble-t-il, matière à
une étude de fond pour la législation et matière à un travail
d ' appréciation pour les garanties offertes aux collectivités locales.

Telle est bien, d ' ailleurs, la situation — je le dis en conclu-
sion — car lorsque la commission de l'intérieur a été jugée
compétente pour l'examen du projet de loi déposé en février 1958
par le Gouvernement de l ' époque, ce projet de loi ne comportait,
du point de vue fiscal, que des garanties en faveur des collecti-
vités locales à la suite d'une réforme qui avait été, elle, effectuée
par décret en 1955, à la suite d ' un projet de loi rapporté par la
commission des finances.

Il y a donc une distinction entre le fond et la précaution. Le.
Gouvernement estime qu 'il serait sage que l'Assemblée se rallie
à cette manière de voir . (Applaudissements au centre et à
gauche .)

M. le président. Conformément à l'article 85, alinéa 2, du règle-
ment, je consulte l'Assemblée par priorité sur la création d'une
commission spéciale.

(L'Assemblée, consultée, décide qu'il n'y a pas lieu de créer
une commission spéciale.)

M. le président. L'Assemblée ne s'est pas prononcée en faveur
de la création d'une commission spéciale.

En conséquence, je la consulte sur la demande de la commission
des lois éonstitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, tendant à ce que le projet de loi soit
renvoyé à son examen.

(L'Assemblée, consultée, rejette cette demande .)

M. Hervé Nadar. Voilà du temps perdu 1

M. le président. En conséquence, le projet demeure renvoyé
à la commission des finances, de l'économie générale et du plan.
(Applaudissements.)
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POLITIQUE ETRANGERE

Déclaration du Gouvernement et débat sur cette déclaration.

M. le président. L'ordre du jour appelle la déclaration du
Gouvernement sur la politique étrangère et le débat sur cette
déclaration.

La parole est à M . le ministre des affaires étrangères. (Applau-
dissements à gauche et au centre .)

M. Maurice Couve de Murville, ministre des affaires étrangères.
Mesdames, messieurs, lorsque, au début de sa présente session,
l'Assemblée nationale a, en accord avec le Gouvernement, pris la
décision d'organiser ce débat pour le milieu du mois de juin, il
était sous-entendu par tous qu'il s'agirait d'abord de prendre
acte des résultats de la conférence au sommet, puis de chercher,
de ce point de départ, à apprécier la situation internationale et
notre politique extérieure.

Les événements ayant tourné de la façon que chacun sait, c'est
sur une base bien différente que commence aujourd'hui notre
discussion.

Bien différente au moins formellement, car nul ne peut dire
a posteriori si l'issue de la conférence aurait été un accord, une
crise ou un simple ajournement.

Des trois grands sujets prévus, deux auraient pu, dans une
hypothèse optimiste, faire l'objet de quelques accommodements,
je veux dire le désarmement et les relations Est-Ouest, le premier
par la mise à l'étude de certaines mesures concrètes, les deuxièmes
par un développement des échanges dans les domaines écono-
mique et culturel, et peut-être aussi par un début de coopération
en ce qui concerne l'aide aux pays sous-développés. Mais on ne
voit guère comment la troisième question, celle de l'Allemagne
et de Berlin, aurait pu être tirée de l'impasse, et c'est d'ailleurs
précisément la raison pour laquelle nous avions toujours, du
côté français, mis Moscou en garde contre la contradiction
qu'impliquerait une attitude qui affirmerait à la fois la volonté
de faire prévaloir ses vues sur l 'Allemagne et Berlin et le désir
de cultiver la détente.

Peut-être les dirigeants soviétiques ont-ils progressivement été
conduits à penser qu ' ils avaient été hâtifs dans leurs prévi-
sions et qu'il serait difficile d'amener les Occidentaux, à la
conférence au sommet, à accepter leurs vues sur la conclusion
d'un traité de paix avec les deux Allemagne et la création d'une
ville de Berlin-Ouest neutralisée. De là à penser que tel est le
vrai motif pour lequel ils n ' ont pas voulu tenir la conférence,
il n'y a qu'un pas, que beaucoup ont vite franchi, et ceci est
naturel . Mais on ne doit pas exclure d'autres raisons qui ont pu
pousser vers la même décision.

On épiloguera sais doute longtemps à ce sujet, et, comme tou-
jours, seuls, dans l ' avenir, les événements pourront révéler, dans
toute leur complexité et dans toute leur réalité, les ressorts de
la politique soviétique. Ce qui importe pour le moment c'est de
voir où nous en sommes et de chercher à déterminer où nous
pouvons aller.

Que le monde soit en crise, nul ne le conteste, et ce, dans
des conditions qui ramènent loin en arrière dans l ' expérience
de la guerre froide.

	

-
L'aspect spectaculaire de la crise est, bien entendu, la dété-

rioration des relations russo-américaines après les attaques
violentes lancées, du côté soviétique, contre les Etats-Unis, contre
leur gouvernement et contre leur président, à la suite du
malheureux incident de l'U-2 . Il ne sera pas aisé de guérir
de telles blessures. C'est à nos amis américains qu'il appartient
en première ligne, dans le présent et dans l'avenir, de fixer
leur voie.

Mais la politique occidentale constitue nécessairement un tout,
et, pas plus que les Britanniques, nous ne devons ni ne pouvons
rester indifférents ou passifs. II peut être utile à ce sujet de
répéter devant l 'Assemblée nationale la remarque que j 'ai déjà
présentée la semaine dernière devant le Sénat : c'est que, s'il y
a derrière les attaques actuelles, quelque pensée de séparer les
Etats-Unis de leurs alliés, notamment de la France, le calcul
est faux et d'avance voué à l'échec. (Applaudissements au centre,
à gauche, à droite et sur quelques bancs à l'extrême gauche .)

La solidarité de l'Ouest — j'y reviendrai tout à l'heure — est
aujourd'hui plus nécessaire et aussi plus affirmée que jamais.

Pour le surplus, je dirai que le moment est vraiment venu de
changer certaines méthodes de la diplomatie internationale.
La verdeur des invectives, l'intempérance des discours, le : prises
à partie personnelles et la constance dans l ' exagération n' ont
rien à voir avec une conduite normale des affaires publiques et
des relations entre Etats . (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

De la même manière il faut revenir à une conception saine
de la négociation. Des réunions, surtout des réunions à grand
spectacle, ne sont pas en elles-mêmes une solution . Les débats
en public empêchent, par définition, l'accord, car celui-ci est
fait de compromis, et par conséquent de concessions réciproques.
Comment un gouvernement pourrait-il consentir des concessions
sur la place publique ?

Enfin l 'absence de préparation est le défaut majeur, et la
préparation suppose le temps et la discrétion.

M. Marcel Redore. Très bien !

M. le ministre des affaires étrangères . Lorsque I'éventualité
d'une conférence au Sommet avait été évoquée l'été et l'automne
de l'année dernière, la France avait insisté pour q ue l'on
évite toute précipitation et que l'on s'efforce de préparer
soigneusement la rencontre.

Beaucoup avaient critiqué ce que l 'on taxait de réticences.
L'expérience montre plutôt maintenant que les précautions
requises n' étaient pas suffisantes.

Quoi qu'il en soit, l'événement n'a pas modifié la situation
dans ce qu'elle a de fondamental, c'est-à-dire la juxtaposition
de deux mondes qu'opposent leur idéologie, leur conception de
l'homme et de l'Etat et, encore aujourd'hui, la volonté expan-
sionniste de l'un d'eux.

Chez les deux principales puissances se sont accumulés des
moyens de destruction quasiment illimités, et la crainte d'un
anéantissement réciproque constitue, en fait, la seule garantie
que ces moyens ne seront pas utilisés.

Aux côtés de ces deux masses, ce que l 'on appelle le tiers
monde, la moitié de l'humanité, vit dans la précarité, toujours
dans l 'insuffisance, parfois dans la misère.

Comment, dès lors, peut-il y avoir pour la France, et avec elle
pour l 'Occident, un programme, dans la durée, qui soit différent
de celui que, pour notre part, nous noue étions efforcés d'assigner
à cette conférence au sommet qui n'a pas eu lieu

Par un développement progressif des rapports, atténuer les
oppositions ; par la pratique de la détente, arriver à un désarme-
ment effectif et contrôlé qui, sans porter atteinte à l'équilibre
sans doute réalisé des forces, viserait d'abord l'essentiel, c'est-
à-dire les engins nucléaires. Parallèlement, amener les deux
mondes à unir leurs efforts dans une aide organisée et objective
aux pays insuffisamment développés.

Que sont, mesdames, messieurs, au regard de telles tâches, les
querelles suscitées par certains à propos de problèmes particu-
liers •— par exemple, celui de Berlin — si explosifs puissent-ils
devenir ?

Ces tâches, nous resterons prêts, dans l'avenir, à chercher à
les remplir s'il est possible un jour de reprendre une discussion
dont il n'a pas dépendu de nous qu'elle n'ait pas déjà commencé.
Il y faudra assurément du temps, le changement de méthodes
dont j 'ai déjà parlé, et aussi la démonstration que nos interlocu-
teurs ont la volonté d'aller dans la même direction . Nous ne
pouvons y mettre qu'une condition, mais elle est essentielle,
c'est qu'il ne nous soit jamais demandé de sacrifier pour nous
ni pour les autres, dans la mesure où nous avons une respon-
sabilité à leur égard, rien de ce qui est fondamental, et qui se
résume dans ce seul mot : la liberté. (Applaudissements à gauche,
au centre, à droite et sur divers bancs à l'extrême gauche .)

En attendant, nous avons, sans hésiter, repris à Genève les
discussions sur le désarmement, suspendues en avril dans l ' attente
de directives précises de la part des Quatre . La rupture de
Paris ne facilite guère les choses, car on peut malaisément
considérer le désarmement hors d'un contexte de détente.
Cependant, notre bonne volonté n'est pas atteinte et c'est avec
objectivité que nous allons, .en particulier, étudier le nouveau
plan que le gouvernement soviétique a présenté. Ce plan
offre des différences marquantes par rapport au projet que
M . Khrouchtchev avait exposé naguère aux Nations Unies . Il
insiste, en particulier, sur l 'idée que le gouvernement français
avait, pour sa part, lancée, d'un accent mis sur les véhicules des
armes nucléaires. Une discussion approfondie doit permettre de
voir si un rapprochement réel des positions est concevable,
notamment s'il est possible de s'entendre sur le contrôle.

Pour le surplus, les préoccupations immédiates ne font pas
défaut.

Ce n' est pas en Europe, au moins en apparence, qu 'elles sem-
blent pour le moment les plus pressantes . La situation y est,
chacun le sait, cristallisée depuis plus de dix ans, c'est-à-dire
depuis la dernière tentative de rupture d'équilibre qu'a constituée
le blocus de Berlin . M . Khrouchtchev nous a prévenus, dans un
discours prononcé à Berlin, le 20 mai, qu'il ne se proposait pas de
renouveler dès maintenant cette tentative en signant avec
l'Allemagne orientale un traité de paix qui remettrait à celle-ci
le contrôle de noire ecès à la ville . Sans doute les déclarations
qu'il a faites le 3 juin suivant, dans sa conférence de presse de
Moscou, reprennent-elles la menace formulée déjà bien des fois
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en la liant à une reprise, dans un délai de six à huit mois, de la
conférence-aa sommet. Peut-être dénote-t-on cependant un certain
désir de laisser la porte ouverte à la conversation et de ne pas
précipiter l'événement.

Sues-je trop optimiste à cet égard ? Cela est possible . Je le
serti en tout cas moins en cherchant maintenant à faire le point.
de la situation dans l'ensemble du monde. Si on prend en effet
un peu de recul, si on se raporte à ce qu'était l'état des choses
il y a cinq ans, et plus encore il y a dix ans — lors de ce tournant
capital de l'Histoire qu'a été l'unification de la Chine sous un
régime communiste — on ne peut qu'être frappé avant tout de
l'avance réalisée par l'Est au détriment d'un Occident qui reste
presque partout sur la défensive.

Je dis : presque partout ; car il se !rouve heureusement une
exception, qui nous touche de près et qui provoque notre
fierté . C'est l'Europe occidentale qui, son rétablissement achevé,
a retrouvé une santé, une vigueur, un dynamisme, et, pour
tout dire, une jeunesse, dont le monde, et nous-mêmes d'abord,
ne sommes pas encore assez conscients . Ajouterai-je que le relè-
vement de la France et la place qu'elle tient de nouveau dans le
concert des nations ont joué à cet égard un rôle décisif ? (Applau-
dissements sur plusieurs bancs à gauche et au centre.)

Dirai-je aussi qu'après les premiers succès évidents de l ' orga-
nisation européenne le développement de cette grande entreprise
va permettre à l'Europe d'aller s 'affermissant et s'affirmant et
de devenir de plus en plus le second bastion du monde libre ?

Ailleurs, hélas ! le tableau est autre.
Le Moyen-Orient était, il y a peu, lié étroitement à l'Ouest, se

rattachait à sa défense, à son écu ,,,,.ic, à sa culture, sinon à
son idéologie . Le bouleversement intervenu depuis quelques
années est total . Après une éclipse d'un demi-siècle, la Russie
est de nouveau présente en Orient avec tous ses moyens et
l'Occident est réduit à y jouer les seconds rôles.

Pour l'Afrique, déjà en 1945 on avait vu poindre les ambi-
tions lointaines de l'Union soviétique, lorsque M. Molotov avait
demandé à la conférence des Quatre de Londres que la tutelle
sur la Tripolitaine fût accordée à son pays. Maintenant, l'aide
russe, ses experts et ses conseillers, s'offrent à de nombreux
pays ; les étudiants sont accueillis à Moscou par centaines, bien-
tôt par milliers ; et on attend pour l'automne un voyage de
M . Khrouchtchev qui le conduira, après l'Ethiopie, au Ghana, en
Guinée et au Libéria.

L'Amérique latine est, par essence, de formation occidentale.
La France y a toujours trouvé l'écho de ses propres aspirations.
Cependant, l'influence soviétique cherche là aussi à s'implanter.
Et n'annonce-t-on pas que l'infatigable voyageur se rendra avant
la fin de l'année à Cuba ?

La Chine n'est pas en reste . On connaît les tristes événements
du Thibet et les graves incidents de la frontière sino-indienne.
On se rend peut-être moins compte, en France, du poids dont
pèse, dans l'ensemble de l'Asie, l'énorme masse chinoise rede-
venue expansionniste et dynamique . L' ombre de la Chine se
projette du Pakistan à l'Indonésie, de l'Indonésie à la Corée et
bientôt, petit-être, va gagner l'Afrique.

Au lendemain de la rencontre des Quatre à Paris, c'est
d'ailleurs, de l'avis général, l'Asie qui, eu égard aux complications
possibles, tient la première place . La situation y était déjà
sérieuse, qu' il s'agit de la Corée qui fait face aux problèmes
posés par la liquidation d'uni régime personnel, de l'Indonésie
où le Gouvernement doit compter avec un parti communiste de
plus en plus entreprenant, du Japon, enfin, qui cherche à concilier
le maintien d'une alliance indispensable avec un renouveau
économique, politique et national quasiment irrésistible . S 'y
ajoutera-t-il quelque nouvelle entreprise du côté des îles côtières
chinoises de Quemoy et Matsu ? Beaucoup le prédisent, non sans
quelque logique. Nous avons aussi certains soucis du côté des
anciens Etats d'Indochine.

La France a conservé, l'Assemblée le sait, des liens particuliers
avec ces pays. Economiquement, culturellement, sa présence y
demeure effective. Le Gouvernement s'efforce de la maintenir et
de la développer, en accord avec les gouvernements du Vietnam,
du Cambodge et du Laos. Il s 'agit là d'une région clef, placée au
centre de la zone dite du Sud-Est asiatique . La poussée commu-
niste s'y, exerce, venant bien sûr de la Chine, mais se manifestant
en fait par l 'intermédiaire du Nord-Vietnam. Elle est redevenue
virulente dès le printemps de l'année dernière au Laos et elle
gagne maintenant le Vietnam-Sud . En liaison avec nos alliés de
l'O . T. A. S. E ., nous suivons la situation avec une grande vigi-
lance et nous nous attachons, en particulier,•à apporter notre aide
au Gouvernement laotien, dans le respect absolu des accords
internationaux.

Au Moyen-Orient aussi les événements avaient précédé le
16 mai, même si c'est depuis que les troubles de Turquie ont
abouti à l'instauration d ' un nouveau régime à direction militaire,
dont le caractère transitoire est affirmé et dont nous avons reçu
l'assurance qu'il ne conduirait à aucun changement de politique,
soit en ce qui concerne les alliances, soit en ce qui concerne

les engagements pris. Nous ne pouvons que souhaiter que la
Turquie soit maintenant mieux à même de faire face aux difficiles
problèmes qu'elle affronte du point de vue politique, comme du
point de vue financier et économique.

Quant aux pays arabes, la France n'entretient toujours de
relations officielles qu'avec le Liban, le Soudan et la Lybie.
Depuis deux ans, des rapports commerciaux et culturels ont
repris avec la République arabe unie et se développent normale-
ment . Notre position d'ensemble est toujours celle qui avait été
affirmée par le gouvernement du Général de Gaulle lors des
événements de Beyroutir et de Bagdad de l'été 1958, à savoir
le respect du statu quo territorial, y compris naturellement celui
de l'Etat d'Israël, la condamnation des ingérences étrangères et
l'affirmation nle la nécessité d'une coopération internationale pour
le développement de cette région du monde.

L'Asie est en effervescence, le Moyen-Orient en équilibre
instable. L'Afrique, pour sa part, est en plein bouleversement.
La partie qui s'y joue risque d'être décisive pour l'Occident, en
tout cas pour l'Europe . Dans cette partie, il revient à la France
un rôle essentiel.

Face à la grande compétition entre l'Est et l'Ouest dont l'enjeu
est d'abord le tiers monde, face aux sollicitations dont elle est
l'objet et dont j ' ai déjà parlé, l'Afrique va, dans les prochaines
années, fixer son avenir, c'est-à-dire décider si, comme nous
croyons profondément que c'est son intérêt, elle restera dans
le camp de la liberté, ou si elle cédera au dénom du totalitarisme
ou à l'illusion de la neutralité. Peu à peu toutes les régions de
ce continent deviennent indépendantes, qu'elles assument l'indé-
pendance à elles seules ou qu'elles le fassent dans le cadre d ' une
communauté . Ceux qui paraissaient naguère les moins sensibles
au rythme de l'évolution brûlent les étapes, tel le Congo belge
qui doit, dans quinze jours exactement, couper tous ses liens
politiques avec l'ancienne métropole. Ce qu'au total sera le
choix de l'Afrique dépendra pour beaucoup de la voie que pren-
dront les pays de notre Communauté. Le Gouvernement est
profondément conscient du poids, à cet égard, de la responsabilité
française.

La Tunisie et le Maroc ont, depuis cinq ans, acquis l'indépen-
dance . Pendant ce même laps (le temps, nous avons pratiqué,
ensemble avec ces deux pays, les difficultés, parfois les drames
d'un rajustement indispensable sur les plans administratif,
militaire, économique et même humain . La réadaptation n'est pas
encore terminée . Elle se poursuit alors que l'affaire algérienne
se prolonge, alors que, notamment du côté tunisien, l'insurrection
trouve un refuge et une tolérance contre lesquels nous ne cessons
de nous élever. Cet état de choses ne peut, cependant nous
conduire à négliger la défense des intérêts considérables que nos
compatriotes possèdent au Maroc et en Tunisie, non plus que
nos propres intérêts économiques, culturels et autres. Le Gouver-
nement s'efforce de ménager toutes les chances pour l'avenir,
persuadé qu 'un jour les attitudes passionnelles et les revendica-
tions chimériques seront abandonnées, que rien ne s ' opposera plus
à une politique de large coopération avec la France et qu'en
définitive la Tunisie et le Maroc resteront moralement et poli-
tiquement dans l'Occident, comme ils y sont de par la géographie,
car c'est là qu'ils trouveront la perspective d'une vie meilleure
dans la liberté.

En définitive, c' est bien le problème que nous retrouvons
partout, le problème de la défense de la liberté, qui ne se sépare
pas, si même il s'en distingue, du problème de la défense de la
paix.

Je viens d'indiquer dans ses grandes lignes quelle est la poli-
tique de la France dans les différentes régions du monde où ses
intérêts sont en cause et où elle assume des responsabilités . Nos
amis du monde libre, et d'abord les Américains et les Britan-
niques, ont eux aussi leurs positions, leurs intérêts, leurs respon-
sabilités . D'une manière générale, leur ligne d'action est parallèle
à la nôtre . Mais, face aux devoirs qui nous incombent, face aux
crises que nous pouvons avoir à affronter, face surtout au déve-
loppement de la puissance soviétique, à l 'emprise croissante de
la Russie et, demain, de la Chine, sur le monde non engagé, le
parallélisme n'est pas suffisant. II faut une étroite coopération,
et si possible une complète unité d'action. (Applaûdissements à
gauche, au centre et à droite .)

La coopération existe depuis longtemps et s ' est en particulier
développée au sein de l'Alliance atlantique, et aussi des autres
alliances dont, les uns ou les autres, nous pouvons faire partie.
Il faut la fortifier et la mieux organiser . Telle est la conclusion
qu'immédiatement chacun de nous a tirée de l'échec de la
conférence au sommet . Telle est notre première tâche pour
l'immédiat et pour l'avenir . Coopération au sein de l' O. T . A. N.,
puisque la défense de l'Europe reste notre premier souci.
Coopération entre les Trois, en même temps, puisque le monde
est un et que partout nous nous retrouvons. C'est lè l'idée de
base que le général de Gaulle avait développée dans un mémo-
randum de septembre 1958 qui avait, à l'époque, suscité quelques
polémiques . L ' expérience a confirmé les prévisions alors formu-
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lées et nous en tirons ensemble les leçons d'une manière pra-
tique. Rien de cela ne peut porter ombrage à quiconque parmi
nos amis car, avec tous, la consultation est également constante,
tant bilatérale que collective, et nul ne songe à leur imposer les
vues des autres.

Il n'y a pas là, par conséquent, de contradiction, pas davan-
tage que dans le souci qui est celui du Gouvernement de doter
la France, dans la mesure de ses capacités, de tous les moyens,
y compris les moyens atomiques, qui lui permettront de tenir
sa place au sein de l'Alliance et de jouer son rôle dans le
monde.

Ce rôle, d'ailleurs, nous en sommes bien conscients, nous ne
le jouerons pleinement que si, face aux bouleversements inter-
venus dans l'équilibre mondial des forces, l'Europe, avec la
France, se bâtit et s'organise . Il faut, face à l'immense masse
qui s'est constituée en Europe orientale, développer une Europe
occidentale vigoureuse. C'est la condition du retour à un équi-
libre stable à défaut duquel jamais une paix véritable ne pourra
se rétablir sur le continent (Applaudissements à droite et sur
divers bancs au centre et à gauche), jamais ne pourra s'opérer
une certaine démobilisation militaire et politique . C'est aussi le
moyen de faire bénéficier le monde, dans son ensemble, d'un
incomparable élément de civilisation, de progrès et de paix.
(Applaudissements sur les nid rime bancs.)

J'ai noté tout à l'heure les progrès accomplis depuis quelques
années par les pays européens dans la voie (lu retour à la santé.
J'ai noté aussi les premiers succès obtenus par l'Organisation
européenne . J'y reviens maintenant plus en détail.

La base de notre action est pour le moment ce Marché
commun qui se développe et qui s'affirme. J'avais dit en
décembre à l'Assemblée nationale qu'il avait pris un bon départ.
La meilleure confirmation nous en est apportée par les décisions
adoptées le mois dernier en ce qui concerne l'accélération de la
mise en oeuvre du traité de Rome . Au 1" janvier prochain,
les tarifs entre les Six auront été réduits de 30 p . ]00 et le tarif

-extérieur commun aura commencé d'être mis en place avec un
an d'avance . Parallèlement, le Gouvernement s ' attache à ce que
soient prises toutes les mesures dites d'harmonisation prévues
par le traité et, en particulier, à ce que soit abordée cette poli-
tique agricole commune qui doit faire l'objet de tous nos
efforts.

L'application, et plus encore l'accélération du traité de Rome.
a, bien entendu, des conséquences au dehors et, en premier lieu,
chez nos autres voisins et amis de l ' Europe . A défaut d'une zone
européenne de libre échange, à laquelle la France ne donnerait
pas son accord, à défaut d'une adhésion au Marché commun
lui-même, il faut parvenir à des solutions pratiques en vue
d'éviter un bouleversement des échanges et de maintenir les
courants traditionnels . Nous avons toujours été et nous restons
persuadés qu'il n'y a pas lieu de dramatiser le problème parce
que, avec une bonne volonté réciproque, et progressivement, ces
solutions pratiques peuvent être trouvées, sous la seule réserve
qu'elles n'aillent pas à l'encontre des règles du G . A. T . T .,
c'est-à-dire de la non-discrimination en général. Je note que
c 'est, dans une large mesure, dans cet esprit que la question
a été traitée la semaine dernière, à Paris, au sein de la commis-
sion dite des 21.

Créer un grand marché entre les nations de l'Europe occiden-
tale est bon en soi car un tel développement est un facteur de
prospérité et d'élévation du niveau de vie . Nous ne considérons
pas, cependant, qué le mouvement puisse s ' arrêter là . Dans les
autres domaines aussi, l'Europe doit s'organiser et s'unir, dans
le domaine monétaire, dans le domaine culturel, peut-être dans
le domaine de la défense, finalement, à coup sûr, dans le domaine
politique.

M. Maurice Schumann, président de la commission des affaires
étrangères. Très bien !

M. le ministre des affaires étrangères . A certains égards, les
choses sont en marche.

Nos ministres des finances se réunissent périodiquement pour
parler impôts, crédit et paiements . Des projets sont préparés
sur le plan culturel non seulement pour créer un embryon d'en .
seignement supérieur européen, mais plus encore pour favoriser
la collaboration universitaire et chercher à unifier les diplômes
et les règles de scolarité.
. L'essentiel demeure cependant le problème politique . D a été
abordé l'an dernier lorsque nous avons convenu avec nos parte-
naires d'organiser des réunions régulières des ministres des
affaires étrangères pour discuter ensemble des problèmes inter•
nationaux . La courte expérience que nous avons de ces réunions
est parfaitement satisfaisante, mais il ne s'agit évidemment que
d'une entreprise limitée . Les développements essentiels sont
encore à venir . Je sais qu'en dehors des gouvernements beau•
coup s 'en préoccupent aussi et que certains projets sont établis
dont nous aurons à délibérer . Ce que je veux marquer, c ' est
que si l'on veut être réaliste, et par conséquent efficace, la base

de notre action doit être une coopération active des Etats, donc
des gouvernements. Ainsi, nous arriverons un jour à cette t impo-
sante Confédération » dont le général de Gaulle parlait dans
son discours du 31 mai.

Mesdames, messieurs, ce n' est pas la première fois que le
monde connais une crise des relations entre l'Occident et
l' Orient . Celle-ci est sérieuse et s'aggrave de déceptions dans la
mesure où certains espoirs avaient été formés . La iigne générale
de notre politique n'en est pas modifiée dans la mesure où cette
politique se confond avec l'intérêt réel du monde, avec la sau-
vegarde de l'homme et de sa destinée . Nous pouvons, je crois,
le dire hautement, car depuis deux ans la France n'a envisagé
aucune compromission sur l'essentiel, ni immédiatement, ni à
terme . Dans la lutte qu'il faut continuer à mener pour le bon
sens, pour la raison, nous avens donc notre rôle à jouer . Il peut
être grand . Il doit, en tout cas, être utile . Nous y participons
d'autant mieux que la France d'aujourd'hui est plus écoutée et
plus respectée qu'elle ne le fut depuis longtemps.

Bien entendu, nous n'y participons pas seuls . Nous sommes
dans l'Alliance atlantique . Nous agissons en complète solidarité
avec nos amis américains et britanniques . Avec l'Amérique
latine, jamais peut-être nos liens n'ont été aussi étroits et les
sentiments réciproques plus chaleureux. En Afrique, les vicis-
situdes quotidiennes ne peuvent altérer l'amitié profonde des
peuples qui restent nos associés . Nous mesurons enfin, et chaque
jour davantaee . le poids croissant de cette Europe qui se cons-
truit et s'élève avec nous.

Non, la France n'est pas seule et n 'est pas démunie. Elle est
prête, comme toujours, à prendre toute sa part dans le combat
pour la paix et pour la liberté . (Applaudissements à gauche, au
centre, au centre droit et à droite .)

M . le président. Mesdames, messieurs, la séance va être sus-
pendue pendant une demi-heure afin de me permettre d'organi-
ser le débat sur la déclaration du Gouvernement.

En application des dispositions de l'article 132 du règlement,
j'invite ceux de nos collègues qui ne sont pas encore inscrits et
qui désirent intervenir à faire connaitre leur nom à !a prési-
dence durant le premier quart d'heure de la suspension, en préci-
sant le temps de parole qu'ils ont l 'intention d'utiliser.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dir-sept heures, est reprise à dix-sept

heures trente-cinq minutes, sous la présidence de M . Valabrègne.)

PRESIDENCE DE M. ANDRE VALABREGUE,
vice-président.

M. le président . La séance est reprise.
En application de l ' article 132 du règlement, j'ai fixé comme

suit l'ordre des orateurs :
MM . Réthoré, 30 minutes ;

Blin, 30 minutes ;
Vendroux, 15 minutes ;
Mondon, 30 minutes ;
Georges Bonnet, 30 minutes ;
Dreyfous-Ducas, 10 minutes ;
Caillemer, 10 minutes ;
Jean Albert-Sorel, 20 minutes ;
Arthur Conte, 30 minutes;
Muller, 20 minutes ;
Raphaël Leygues, 35 minutes ;
Billoux, 30 minutes ;
Radius, 20 minutes ;
Japiot, 20 minutes ;
Weber, 10 minutes ;
Douzans, 10 minutes ;
Rémy Montagne, 20 minutes ;
Chelha, 5 minutes.

La parole est à M Réthoré.

M. Raymond Réthoré. Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs, je pense que c'est notre Molière qui a dit que la
plupart des hommes étaient étrangement faits et qu'on les
voyait rarement dans la juste mesure.

Avant cette derniere guerre, il était difficile de faire admettre
à ceux qui n'étaient pas communistes que la Russie n'était
pas ce corps immense et sans liant que disaient ses adversaires,
qu'elle représentait une force considérable dont il fallait tenir
compte et que s'était chimère que de croire.. qu'elle s'effon-
drerait au premier coup de boutoir . Pour un peu, on passait
pour communisant a tenir ce langage.

Quelle épithète me .donnera-t-on aujourd'hui pour m'essayer
de ramener dans la juste mesure ceux qui viennent de découvrir
la Russie et la considèrent comme une puissance si redoutable
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que rien ne peut lui résister et qu'elle pourrait, comme en
se jouant, écraser ses adversaires sous la puissance de ses coups ?

La Russie a toujours attiré, étonné, déçu et trompé l'étranger.
Ceux qui ne la connaissent pas depuis leur prime jeunesse
risquent de l'ignorer et d'avoir avec elle, par elle, de surpre-
nantes déz,illusions.

Les hommes de ma génération se souviennent du c rouleau com-
presseur » qui devait écraser l'Allemagne du Kaiser . Leurs pères
avaient haussé les épaules devant l'insolence du petit Japon
qui avait osé attaquer le colosse slave . On se souvient comment
finirent ces illusions.

Je sais bien l'argument, la réponse à mon propos : c'était vrai
au temps des tsars, ce ne l'est plus aujourd'hui . Quelle mécon-
naissance de l'Histoire ! Si l'expédition des Dardannelles avait
réussi, le sort du monde eût été vraisemblablement changé,
car le ravitaillement des alliés eût équipé les soldats du tsar,
qui se battaient avec un courage qui étonnait les Allemands
et qui ne se démoralisèrent que parce que les armes toujours
promises n'arrivaient pas. Cela est si peu contestable qu'au
début des hostilités les armées tsaristes, tant qu'elles n'eurent
pas épuisé leurs réserves de munitions, portèrent aux empires
centraux des coups redoutables . A-t-on oublié l'invasion de la
Prusse orientale et de la Galicie autrichienne ? Si le drapeau
à l'aigle bicéphale avait été planté sur les :aines du Reichstag,
Moscou serait encore vraisemblablement la capitale de la Sainte
Russie . Il est également probable que si . après les spectacu-
laires défaites qui lui contèrent des millions de prisonniers
et un immense butin, les Américains n 'avaient pas ravitaillé
les armées de Staline, elles auraient connu à la longue le même
effondrement que celles du tsar.

Trop souvent un parti pris intéressé a opposé la conduite
victorieuse de la guerre menée par les Soviétiques à la défaite
de la France.

Mesdames, messieurs, les Russes n'auront pas, devant l'histoire
impartiale, à tirer de leur victoire trop de superbe, ni nos
enfants une humiliation trop grande de notre défaite de 1940.

Car, enfin, lorsque nous sommes tombés sur les genoux nous
nous battions à un contre deux ; les Russes, eux . se battaient
à deux contre un . Nous étions seuls avec notre malheur ; les
Soviets venaient de se partager avec l'Allemand l'infortunée
Pologne.

Quand les Russes livrèrent à Stalingrad leur bataille de Ver-
dun, le monde libre tout entier était avec eux et les escadrilles
alliées écrasaient sous leurs coups les usine du Reich. Tout était
contre nous et en leur faveur, même la géographie, car mille
kilomètres à l'intérieur de la France et l ' ennemi est proche des
Pyrénées ; mille kilomètres en Russie et il n'est encore que dans
ses marches ; c'est à peine une écorchure .

	

-
Ne nous humilions pas toujours et regardons donc sans effroi

tout l'argile de cet étonnant colosse . Nous y trouverons des
raisons de ne pas considérer tout effort comme vain et nous
verrons qu'il existe d'autres issues à nos difficultés actuelles
que la crainte d'une inévitable invasion et l 'abandon de toute
résistance.

Certes, la Russie a ses immensités, la richesse de son sol et de
son sous-sol, cet allié dont la fidélité, depuis des millénaires, ne
l'a pas trahie, ce redoutable hiver qui, avant d ' être fatal à
Charles XII, à Napoléon, à Hitler, le fut à Darius et à ses multi-
tudes.

Mais ces valeurs n'ont leur prix que contre un envahisseur.
Que compteraient-elles dans une guerre où les armées de terre,
selon la formule classique, ne joueraient pas le premier rôle et,
par surcroît, devraient se battre loin de leur sol et sans leurs
alliés constants, l'hiver et l'immensité du territoire ?

D'ailleurs, la Russie a ses faiblesses, qui sont trop ignorées et
dont la connaissance peut réchauffer les courages amollis et
faire considérer l'avenir de la France, comme la paix du monde,
avec quelque quiétude.

Le talon d'Achille de la Russie est dans ce qui est, pour elle,
une cause de fierté, dans ses barrages gigantesques dont les plus
importants datent de l'ère stalinienne et qui sont, pour l'étranger,
un sujet d'étonnement et d'admiration.

Le désastre de Fréjus, ceux, plus récents, d'Amérique du Sud
ont montré les dévastations causées par les masses d'eau rom-
pant brusquement leurs murs de retenue.

Qu'était le réservoir de Fréjus à côté de ceux dont s'enor-
gueillit la Russic et qui sont si vastes que les Soviets leur ont
donné le nom de c mers ' ?

Beaucoup ne figurent pas encore sur les cartes, même récentes,
éditées en Occident et qui ne correspondent plus à la réalité des
choses.

Ces travaux gigantesques ont changé la face même de l'an-
cienne Russie . La mer de Ribinsk, créée par Staline au Nord
de Moscou, a une superficie de 4 .500 kilomètres carrés . Celle
de Tsimlianskoe, au Sud de Stalingrad, a 250 kilomètres de long
sur 25 kilomètres de large ; celle de Bratskoié, près du lac

Baïkal, et qui sera le plus immense réservoir du monde, a un
mur de retenue de 125 mètres de hauteur.

L'ancienne Verga qu'a connue notre enfance n'est plus qu'un
souvenir. Elle a fait place à une série de lacs artificiels qui
font des escaliers d'eau et dont celui de Kouibitchev s'étend
sur 250 kilomètres de long, 30 kilomètres de large et 20 mètres
de hauteur d'eau.

De Gorki à, Stalingrad, on compte quatre barrages d'une
importance voisine.

Imagine-t-on ce que serait le déchaînement des eaux si une
bombe atomique venait à atteindre ces constructions aussi
gigantesques que fragiles pour les armes modernes de la guerre ?
Ce serait un océan d'eau balayant tout sur son passage sur des
milliers de kilomètres, emportant les villages, les villes et les
usines.

Les centres industriels les plus vitaux pour la défense natio-
nale ont été, en partie, construits dans des zones qui les mettent
à la merci des eaux libérées.

Combien d'autres réalisations des plans quinquennaux ont la
même fragilité! Les mines de houille de Vorkouta, au-delà du
cercle polaire, aux confins de l'Europe et de l'Asie, dont dépend
le ravitaillement en charbon pour une large part de Léningrad
et de sa région industrielle, sont reliées par une voie ferrée de
1 .500 kilomètres à Kotlas, où croissent les premières cultures.

Que deviendraient ces populations transportées à l'époque sta-
linienne dans des villes-champignons où la toundra désertique
et hostile commence aux dernières maisons, si le long cordon
qui les relie à la vie venait à être coupé ?

Celles de Madagan, de Norisk, de Doudinka, d'Igarka, dans
le Nord sibérien, et fierté des bâtisseurs soviétiques, auraient le
même tragique destin. Tout l'Extrême-Orient sibérien n'est
relié aux terres à blé de la région d'Omsk que par une unique
voie ferrée. Le jour où celle-ci viendrait à être coupée, ce serait
un sort redoutable que celui des populations perdues dans ces
immensités inclémentes.

La force de l'Occident — et j'entends par ce mot non seule-
ment l'Europe occidentale, continentale et insulaire, mais les
Etats-Unis d ' Amérique — réside dans l'éparpillement de ses
centres industriels qui sont ses centres nerveux . La faiblesse
de la Russie est dans ses constructions spectaculaires, dans ses
villes babyloniennes que l'on peut frapper et détruire en quel-
ques coups.

Même ceux qui sont les moins au courant des choses de '
Russie connaissent le nom de Magnitogorsk que la volonté de
Staline a fait - surgir des steppes aux confins - de l'Europe et de
l'Asie, tellement la propagande soviétique y a trouvé un thème
facile à l'admiration des foules.

Mais, a-t-on réfléchi à ce fait qu'il suffit à un adversaire
de détruire ce centre pour paralyser une partie essentielle
de l'industrie de guerre des Soviets ?

Rien ne met aujourd'hui les centres de production du pétrole
russe à l'abri d'attaques qui en montreraient la singulière fragi-
lité.

Je ne ferai pas l'analyse des forces de la Russie . C'est un
sujet trop vaste pour être traité ici en un temps si court. Je
veux, monsieur le ministre, vous dire un mot seulement de ses
armes plus redoutables que celles que lui donnent ses savants
et ses usines. Je veux parler de ses moines laïcs qui valent
ceux qui pour les tsars ne cessaient d'agiter contre les Turcs
le Proche-Orient . Ils savaient que les orthodoxes leur étaient
acquis corps et âmes, - que ni en Roumanie, ni en Bulgarie, ou en
vieille Serbie l'autorité librement acceptée ne venait de Constan-
tinople où était le pouvoir temporel, mais que c ' était à Moscou,
capitale de la Sainte-Russie, qu'obéissaient les âmes.

Le but de la politique russe s'est déplacé . Les maîtres actuels
du Kremlin visent plus loin, plus haut que Tsargrad, la vieille
Byzance aux bords du Bosphore . Depuis Staline, elle n'est plus
à l'échelle de leurs ambitions . qui les poussent au coeur de la
vieille Europe.

Ce n'est plus le métropolite de Moscou qui peut leur ouvrir
la voie, mais les fidèles d'une nouvelle orthodoxie qui dans chaque
pays accueilleraient les soldats russes avec les mêmes sentiments
que témoignèrent aux soldats du Tsar les croyants de la pénin-
sule balkanique.

Pour la première fois dans l'histoire du monde, la notion
de patrie, commune à tous les hommes, a perdu ,son sens chez
certains . On naissait et on mourrait citoyen de Sparthe, d'Athè-
nes ou de Rome et il ne s'est pas trouvé, malgré le malheur des
temps et tout l'or de Carthage, un seul fanatique ou un seul misé-
'able pour tenter d'ouvrir à Hannibal les portes de la Cité.
Aujourd'hui, pour des millions d'hommes à travers le monde, la
conscience est muette lorsque la patrie leur parle. Ce n'est pas,
comme le firent leurs aïeux, à la terre où dorment leurs morts
qu'ils demandent, aux jours d'angoisse, inspiration et courage,
mais c'est vers Moscou qu'ils regardent suspendus aux ordres
qui en viendront,
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1C'est là que réside l'arme la plus redoutable de Khrouchtchev.
Elle n'est pas la plus secrète car il ne la dissimule pas même.
Lorsqu'il va •à l'étranger, il voit, chef d'une nouvelle religion,
ses fidèles l'acclamer à visage découvert.

Et j'en viens là à vous avouer mon étonnement, car jamais
ces hommes, qui ont essayé d'étrangler la liberté dans le mrnde,
après l'avoir fait chez eux, ne nous ont caché leur jeu.

Avant la guerre, j'étais un lecteur assidu du Volkischer Beoba-
chter et je m'étonnais de la crédulité de certains Français, et
non des moindres, qui s'obstinaient, contre toute évidence, à
croire que l'on pouvait apaiser Hitler par des abandons . Aujour-
d'hui que le Vol kischer Beobachter ne parait plus pour les raisons
que vous savez, je fais ma lecture de la Pravda et d'autres
publications russes de même autorité et j'éprouve la même sur-
prise devant la naïveté — que l'on me pardonne ce mot — de
beaucoup, de beaucoup trop de nos compatriotes.

Je m'en voudrais d'apporter de la passion dans ce débat où,
tous autant que nous sommes, nous devons dans ces questions
de politique étrangère ne considérer que les faits, sans préfé-
rence ou antipathie et l'intérêt suprême de la patrie . Mes collè-
gues savent que je n'abuse jamais de cette tribune. Je pense
pourtant que c'est un devoir pour moi de verser dans ce débat
quelques pièces qui peuvent ouvrir des yeux trop obstinément
fermés.

Voici quelques extraits de la presse russe la plus officielle, la
Fravda et Ogoniok, hebdomataire à tirage de 1 .500 .000 exem-
plaires par semaine, édité par la Pravda . C'est le Paris-Match
russe, mais un Paris-Match qui serait édité chez nous sur les
presses du Journal officiel.

Déjà, j'ai traduit pour mes collègues de la commission des
affaires étrangères, un article d'Ogoniok dont le ton si violem-
ment, si odieusement antifrançais et intitulé a Algérie mon
coeur s, a fait qu'au nom de notre commission unanime notre
président M. Maurice Schumann vous a demandé, monsieur le
ministre des affaires étrangères, d'intervenir auprès de notre
ambassadeur à Moscou.

Sans doute serez-vous intéressé, monsieur le ministre, et l'As-
semblé le sera-t-elle aussi de savoir quelle suite a été donnée
à votre protestation et dans quel sens a évolué la presse russe
officiellement dirigée.

Le premier article d'Ogoniok a été écrit avant le voyage en
France du président Khrouchtchev. Pour ne pas lasser l'atten-
tion de l'Assemblée, je ne lirai pas tout entier, mais ces quelques
lignes :

c Algérie, mon coeur . Les Algériens ont un chant dont les
paroles sont simples et nobles.

c De nos montagnes retentit la voix des hommes libres.
c Tu seras libre, Algérie.
c Je te voue ma vie et mon destin, ô raa patrie.
t Tu es mon amour, tu es mon coeur, Algérie.
t Je fais le serment de ne jamais te trahir.
t C'est une vieille chanson. Les autorités françaises l'ont

interdite souvent, mais les mères algériennes l' apprennent à
leurs enfants . Les Algériens la chantent à demi-voix là où les
occupants peuvent l'entendre, à pleins poumons, dans les mon-
tagnes où nait la liberté de pays.

t Depuis cinq ans, un grand chemin a été parcouru . Le front
de la libération nationale s'est fortifié. Les tro gnes et les auto-
rités des colonisateurs sont dans les villes, aux endroits forte-
ment peuplés. Dans de nombreuses villes s'est créée une admi-
nistration patriotique et clandestine . Les Algériens disent : t La
nuit, toute l' Algérie appartient aux Algériens.

t Quels sont donc ces hommes qui n'épargnent pas leur vie
pour le bonheur de leur pays qui a tant souffert? Ce sont des
paysans, des étudiants se servant des armes prises à l'ennemi,
des soldats ayant quitté les rangs de l'armée française pour
passer du côté de l'armée de la libération nationale . Ce sont eux
qui chantent : e Tu es mon coeur, Algérie s . Ce sont eux qui
disent : c Tu seras libre, Algérie s.

Voilà, mesdames, messieurs, quel était le langage du_ journal
édité par la Pravda, organe officiel du parti communiste russe.
Est-il quelqu'un, dans cette Assemblée, qui, après avoir entendu
ces paroles impies, puisse dire que M . Khrouchtchev joue le jeu
de la France ? (Applaudissements à gauche . au centre et à droite .)

Le même Ogoniok, édité par la même Pravda, a publié le
17 avril 1960 un numéro spécial consacré à la libération de
l'Afrique et dont je traduis ces extraits de l'article de fond, qui
vous montreront, monsieur le ministre des affaires étrangères,
que M. Khrouchtchev est un véritable « ami s de notre pays :

t Afrique, ce mot résonne dans mes oreilles comme le gémis-
sement d'un blessé, comme le rire tranquille d'un convalescent.
Il résonne comme le son des chaînes et comme un chant plein
d'orgueil.

t Afrique, je vois la poussière des bottes des colonisateurs en
marche et le sang, sous le soleil, sur la terre brûlante, de mes
camarades à peau noire . Je vois le sang, niais je ne vois pas les

larmes, parce que l'Afrique se bat et que les combattants ne
pleurent pas. Les peuples d'Afrique répondent avec colère et
raison aux racistes : c Nous avons la peau noire, mais, chez
vous, c'est l'âme qui l'est. s

On me répondra que ce sont là des généralités qui ne visent
pas la France . Poursuivons donc notre lecture :

c Les colonisateurs pensent que la vie des Africains vaut
moins cher que celle des Européens . C'est pourquoi les coloni-
sateurs français . essayent au Sahara dans la chair africaine,
leurs bombes porteuses de mort . s

Et plus loin encore : c Il y a six ans que la guerre dure en
Algérie, six ans que, jour après jour, les patriotes algériens
mènent sne lutte lourde, inégale, pour la liberté pour le bonheur
de leur patrie. Cette guerre a déjà emporté des centaines de mil-
liers de vies humaines. Mais rien ne peut éteindre la flamme de
la colère populaire . s

Ce langage peut surprendre, car il est différent de celui que
M. Khrouchtchev a tenu en France, c'est celui que l'on parle en
famille, à la maison, entre amis.

Malgré la démarche de notre ambassadeur, monsieur le ministre
des affaires étrangères, ni le ton ni l'esprit de la presse soviéti-
que n'a changé à l'égard de la France . Ils ne changeront pas car
on joue une carte, celle de la mainmise sur l'Afrique et, pour y
réussir, il faut que vis-à-vis des populations qui l'habitent, la
France fasse figure de nation colonisatrice dans le sens le plus
mauvais du mot, pour qu'elle perde le rayonnement de sa géné-
rosité et de son génie.

Mais poursuivons notre lecture :
3 Des centaines de milliers d'Africains ont péri et continuent

à périr de nos jours d'un travail au-dessus de leurs forces, d'un
traitement animal, de la faim, des épidémies, sous la main de
ses bourreaux . L'Afrique n'oubliera pas ses victimes . Dans le
jeune et libre Etat africain, la Guinée, on a mis à la place de la
statue du gouverneur colonialiste cette plaque commémorative en
français : c La République de Guinée à tous les martyrs du colo-
nialisme s.

Et voici en conclusion ces lignes tirées d 'un autre article
signé de Sofronov dans le même numéro de Ogoniok et que je
livre à la méditation. de ceux qui croient que M . Khrouchtchev
est un ami de notre pays :

« Comment oublier la minute où, à la tribune, est venu le
représentant de l'Algérie en guerre . Toute la salle s ' est levée pour
saluer ceux qui, depuis quelques années, mènent une lutte achar-
née contre les colonisateurs français pour la liberté et l ' indé-
pendance de leur Algérie natale. On ne réussira pas à nous faire
peur. Nous sommes proches de la victoire. Nous remportons et
remporterons de nouvelles victoires . s

La Pravda elle-même, qui porte en exergue c Organe du comité
central du parti communiste de l'Union soviétique s, a pris une
position qui montre sans aucune équivoque que ce n'est pas tel
ou tel journal, tel ou tel écrivain soviétique qui prend cette posi-
tion, mais le parti lui-même dont M. Rhrouchtchev est le porte-
parole ou l'exécuteur . Je traduis de la Pravda du 15 avril 1960
ces lignes tirées de l' article de fond, intitulé c Le jour de
l'Afrique s

c Les peuples d'Afrique et d'Asie, d'un front uni, interviennent
pour que cessent les actions militaires en Algérie. Ils exigent la
liquidation des blocs militaires . Les Soviétiques se réjouissent que
déjà soit arrivé le temps prédit par le grand Lénine. Salut aux
ardents peuples d ' Afrique en lutte contre le colonialisme pour
leur liberté et leur indépendance nationale. s

C ' est la conclusion de l 'article de la Pravda.
Puissent ces mots ouvrir les yeux à ceux qui pensent que la

Russie mène un autre jeu que le sien propre. Elle poursuit sa
politique d'hégémonie mondiale . Puissent-ils nous amener à nous
ressaisir devant le danger pour que reste libre la terre où est née
la liberté . (Applaudissements à droite, au centre et à gauche .)

M. le président. La parole est à M. Blin . (Applaudissements au
centre gauche.)

M . Maurice Blin . Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
la diplomatie occidentale a donc été mise, en ce mois de mai
1960, à rude épreuve.

Rude, cette épreuve l'a été d'autant plus qu'elle était moins
attendue . L'échec de cette conférence au sommet inlassablement
demandée par la diplomatie soviétique, retardée puis finalement
acceptée par la nôtre, s'inscrit dans cette longue passion de
l'Europe, ouverte il y a un quart de siècle par l ' irruption des
régimes totalitaires . Pendant quelques jours, monsieur le minis-
tre, cette passion a été la vôtre, mais aussi celle de tous les
homr$es de ce pays épris de liberté. Aussi, avant toute chose,. mes
amis du groupe des républicains populaires et moi-même tenions-
nous à vous dire notre entière solidarité.

- Le rapprochement entre 1960 et 1939, s'est, je pense, imposé
à tous les esprits et pourtant une différence essentielle sépare
ces deux temps du même défi .



ASSEMBLEE N .11'IONALE — SEANCE DL if JUIN 1960

	

1x99

Pour la première fois dans l'histoire de l'Europe, la peur de
la guerre est suspendue sur la guerre. Alors qu'en 1939 les
démocraties étaient paralysées par le sentiment de leur fai-
blesse, aujourd'hui, grâce à l 'amitié, à l'appui, à l'engagement
résolu des Etats-Unis d'Amérique, elles traitent à égalité de
force avec leurs adversaires. Au déséquilibre passé succède
aujourd'hui un relatif équilibre.

Mais ceci nous_ oblige aussitôt à nous poser et peut-être,
monsieur le ministre, à vous poser une première question . Par
quel égarement de l'esprit M. Khrouchtchev a-t-il cru pouvoir
le rompre cet équilibre ? Son curieux comportement lui aurait
été dicté, à Paris, par le dépit de constater que, malgré tous
ses efforts, il n'y parvenait pas . Reste qu'il Fa cru . Aussi, à
défaut d'excuser l'inexcusable attitude du premier soviétique,
je voudrais commencer par essayer de l'expliquer.

La charité commande l'oubli des injures, mais la politique,
c'est quelquefois de les supporter et toujours, quand elles le
méritent, de les comprendre.

N'en doutons pas, les écarts de langage du Premier soviétique,
sa volonté délibérée d'humilier le président des Etats-Unis, sont
à la mesure de l'espoir qu'il avait formé et qu'il a dû brusque-
ment abandonner : accroître sans la guerre les avantages qu'il
détient par la guerre, tout spécialement en Europe.

Or cet espoir, monsieur le ministre, sommes-nous certains de
ne pas l'avoir, en quelque manière, entretenu ? Les alliés de la
France et la France elle-même ont-ils fait tout ce qui était
nécessaire pour convaincre la Russie que jamais elle ne réus-
sirait à les dissocier ? J 'aimerais pouvoir apporter à cette ques-
tion une réponse formelle et affirmative . Franchement, je ne
le nuis pas.

Oh ! certes, les responsabilités en cette affaire sont largement
partagées . C'est le Premier ministre de Grande-Bretagne qui,
au mois de mars 1959, s'en est allé, seul et de son propre chef,
explorer à Moscou les voies douteuses d ' une réconciliation
impromptue . Les rebuffades qu ' il a subies ne l ' ont d'ailleurs appa-
remment — ni lui ni son peuple — découragé.

Puis ce fut aux Etats-Unis à inviter, contre toute attente, au
lendemain de l'impasse de Genève, le chef soviétique à venir
leur rendre visite en ami.

Enfin la France, pour ne pas Mtre en reste, a sollicité le pri-
vilège de recevoir sur son sol M . Khrouchtchev, et elle lui a
même donné l'occasion d'en faire le tour . Reconnaissez avec moi,
monsieur le ministre, que la surprise ne nous venait pas, à ce
moment-là, de l'adversaire . Et, bien qu'il paraisse l ' avoir solide,
comtnent voulez-vous que ces sollicitations répétées et, ce qui
est plus grave, évidemment concurrentes, ne lui aient pas tourné
la tête ? (Applaudissements au centre gauche et à droite .)

Grâce au ciel, cette stratégie à la Curiace a été rectifiée
in extremis, et les trois amis ont fini par se présenter unis

' pour le dernier combat, ce que voyant, Horace, dégoûté et qui ne
voulait pas mourir, a déclaré forfait, eu plutôt il a tenté jus-
qu'au bout — et il le tentera encore, soyons-en certain — de
poursuivre la mime tactique.

Le sabordage de la conférence au sommet n'a-t-il été de sa
part qu'une opération de politique intérieure ? Il se peut, et
ce serait là, je pense, l'objet d'un autre débat . Ce qui, en tout cas,
éclate aux yeux, c'est que la diplomatie soviétique n'a cessé de
faire tout ce qui était possible pour élargir les fissures du camp
occidental . Elle avait eu, convenons-en, monsieur le ministre,
tout loisir de les explorer.

Prenant prétexte de l'incident de l'U-2, elle a voulu déconsidé-
rer l'Amérique aux yeux du monde et — fait nouveau et capi-
tal — de ses amis. Elle a voulu aussi, par l'intimidation, la couper
de ses alliés en menaçant ces petits pays dont la défense, cepen-
dant, se confond avec la sienne.

Fort heureusement l'opération a échoué . Sous l'humiliation, le
président des Etats-Unis, soutenu par la France et à un moindre
titre par l'Angleterre, est resté digne. Mais surtout l 'affaire
poursuivie devant le Conseil de sécurité de l ' O . N . U. n'a pas
reçu des neutres l' accueil que l'U . R. S. S. en attendait, d ' où
cette relance du désarmement par où elle s'efforce aujour-
d'hui de retrouver, si j'ose dire, sa virginité politique compromise.

Or il ne vous a pas échappé, monsieur le ministre, que le
nouveau plan de désarmement soviétique relève, une fois de plus,
de la même politique . Vous en avez fait tout à l'heure une ana-
lyse succincte, je ne puis y revenir. Constatez cependant que ce
plan préconise d ' abord l 'inventaire, le contrôle, puis la suppres-
sion des véhicules d'armes nucléaires . Cela est fait pour satisfaire
la France.

Par contre, il lie cette mesure à la disparition des hases mili-
taires en territoire étranger ; cela, c'est contre l 'Amérique.

Il demande, d'autre part, qu'on interdise la communication de
toute information militaire d'ordre atomique aux nations qui
n 'en possèdent pas . Cette fois, c' est la France qui est visée et,
au-delà d'elle, cette force de dissuasion mise à la disposition de
l'O. T. A. N . à laquelle l 'Amérique n'est peut-être plus très loin
de consentir.

Enfin, la suppression prioritaire de l'armement atomique risque
d'aggraver la supériorité soviétique qui est, comme on le sait,
dans le domaine de l'armement conventionnel, écrasante. Cela,
c'est pour tout le monde.

Je ne dis pas, monsieur le ministre, que ces propositions ne
doivent pas être examinées. J'observe seulement, après M. Jules
Moch, qu'elles reflètent le même dessein persévérant de division
de l'adversaire, et je répète que la Russie soviétique ne s'y
emploierait certainement pas avec autant d'obstination si nous
ne lui avions donné depuis un certain temps quelques prétextes.

Soyons francs ; aux yeux de mes amis et de moi-même, là diplo-
matie française porte dans cette affaire sa part. de responsabilité.
Ici, je vais être amené, monsieur le ministre, à tenir des propos
qui iront, par la force des choses, au-delà de votre personne.
Je vous demande de m'en excuser. Je sais bien que le droit tel
qu'il ressort de la Constitution prise dans sa lettre ne m'y
autorise pas. Mais les faits, eux, tels qu'ils résultent de son
application, m'y obligent sous peine d'ôter tout sens à ce débat.

Revendiquer pour la France, dans le conflit entre l'Est et
l 'Ouest, le rôle généreux de médiateur, part d'une excellente
intention, quoiqu on puisse se demander si elle parviendra jamais
à battre son amie l' Angleterre sur ce terrain. Dans cette course
aux bons offices, je crains fort que nous ne partions battus.

Ce faisant, d'ailleurs, la politique étrangère française me
parait, non seulement courir les plus grands risques d'échec —
car, après tout, cela ne dépend pas que d'elle -- mais surtout
buter sur une contradiction interne.

Cette politique, en effet, n'a cessé de revendiquer son auto-
nomie, sa personnalité propre, dans le camp atlantique . Aussitôt
elle a provoqué chez notre adversaire la tentation irrésistible et
redoutable d'en jouer ; mettons-nous à sa place . Mais c'est elle
aussi, et nous ne pouvons, monsieur le ministre, cette fois, que
l 'approuver, qui a témoigné de la plus grande fermeté dans
l'affaire de Berlin.

Est-il prudent, je vous le demande, surtout quand on n ' est
pas le maître du jeu, de souffler ainsi, comme on dit, le chaud
et le froid ? Est-il sage de reprendre à son compte une intran-
sigeance qu'on a préalablement affaiblie ?

La vérité qu'a mise en évidence l'échec de la conférence de
Paris est que — cela a déjà été dit, mais peut être redit —
la détente à l'Est a sa condition nécessaire et presque suff .'sante
dans un progrès de l'entente à l'Ouest.

Mes amis et moi, nous avons toujours été partisans résolus de
l 'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord ; nous avons tou-
jours souhaité que la France lui consente les sacrifices de souve-
ra;neté nécessaires à l'efficacité des armes modernes. Nous
sommes heureux que cette opinion soit aujourd ' hui partagée par
ceux-là m@mes qui dans le passé lui marquèrent le moins
d 'empressement

La diplomatie officielle a tiré fort heureusement de l ' échec de
la conférence au sommet un autre enseignement, la nécessité de
l'unité européenne, et les paroles que vous avez prononcées tout
à l'heure à ce sujet, monsieur le ministre, entraînent, bien sûr,
tout notre assentiment.

Notre position est depuis longtemps connue . Il y a dix ans,
l'un des nôtres, M . Robert Schuman créait la première Commu-
nauté européenne, et depuis nous n ' avons cessé de soutenir tous
les efforts déployés en faveur de l'organisation économique et
politique du continent.

Nous constatons aujourd' hui avec satisfaction que nous som-
mes rejoints par le Gouvernement dans cette volonté délibérée
et réaffirmée de construire l 'Europe en tous les domaines.

En revanche, parmi les conclusions qui ont été tirées des
déboires de la France et des alliés au sommet, il en est une qui a
provoqué dans l'opinion publique une certaine surprise dont le
Parlement se doit d 'être, je pense, aujourd'hui l'interprète.

Constatant que la paix est encore à organiser, le chef de l 'Etat
en a déduit que la France doit conserver, dans ce monde
déchiré par la concurrence des efforts, sa personnalité, et se
doter pour la garantir d'un armement nucléaire propre.

Nous avons retrouvé sinon les termes exacts, tout au moins
l 'esprit de cette déclaration dans vos propos de tout à l'heure,
monsieur le ministre.

Certes, il n'est que trop vrai que la paix reste à faire avec
nos adversaires, mais nous pensons qu'à l ' inverse la civilisation
commune qui nous unit à nos alliés demande que nous élabo-
rions avec eux — et le plus tôt possible — une force également
commune. (Applaudissements au centre gauche et sur plusieurs
bancs à droite .)

Les obstacles que soulève la constitution d'une force de frappe
nationale sont énormes et sans doute insurmontables . Son coût
exorbitant vient de faire reculer l'Angleterre, qui, comme chacun
le sait, est pourtant plus avancée que nous dans cette voie . Avez-
vous songé, monsieur le ministre, que la France serait ainsi, seule
au monde, condamnée à préparer ou à mener trois guerres à la
fois ?
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M. Jacques Raphaél-Leygues . Etes-vous sûr de votre informa-
tion sur l'Angleterre ?

M. Maurice Blin. La première, c' est la guerilla ; petite guerre,
certes ! comme le nom l'indique, mais qui coûte en efforts et en
patience autant qu'une grande . Nos engagements en Europe
exigent par ailleurs que nous maintenions entière et présente
notre armée dite conventionnelle. Et voici qu'il nous faudrait
encore préparer une autre guerre, nucléaire cette fois, à l'échelle
de la planète ?

Dans l'état actuel des choses, ce triple effort, vous le savez
bien, n'est pas possible . Nous ne pouvons prétendre à l'arme-
ment nucléaire qu'en sacrifiant les deux autres. Qui oserait dire
que l'intérêt national y gagnerait?

Seconde objection, plus technique mais au moins aussi forte :
Que ferait la France de ses bombes sans véhicules appropriés ?
Admettons encore qu'elle parvienne à se les procurer ; l'arme
sera, monsieur le ministre, ou trop forte dans un conflit qui
nous opposerait à des nations qui en seraient dépourvues ou
trop faible en face des nations qui les détiennent . (Applaudisse-
ments au centre gauche .)

En vérité, cette revendication témoigne moins d' un impératif
stratégique bien compris, d'une vision claire des possibilités de
notre économie nationale déjà sollicitée par des tâches paci-
fiques immenses, que d'une volont' d'ores et déjà dépassée de
nous égaler en ce domaine à nos alliés . Franchement, cette que-
relle de prestige ne devrait pas avoir lieu entre amis . Elle
risque, au surplus, de provoquer l'irritation d'autres nations
européennes dont la participation à la défense du continent
en armes conventionnelles est en passe de devenir plus impor-
tante que la nôtre.

Et puis, après tout, c ' est une question de confiance . U
,n'est pas interdit de —penser que nos alliés accepteront, dans
un temps peut-étre proche, de partager plus libéralement avec
nous les moyens de défense dont ils disposent . En tout cas,
la France — je crois que c ' est une simple constatation de bon
sens — ne peut ni faire trois guerres, ni se battre sur deux
fronts à la fois . (Applaudissements au centre gauche et sur
plusieurs bancs à droite .)

Mais surtout, l'Occident dont elle fait partie et où elle a
retrouvé — vous le disiez tout à l'heure à juste titre — un
crédit considérable, ne doit à aucun prix tomber dans le piège
tendu par l'adversaire.

La stagnation dont souffre en ce moment l'économie améri-
caine peut l'amener à céder aux facilités d'un réarmement accru.
Or ce qui serait une erreur de . la part des Américains, eu égard
à tous ceux dont le dénuement leur fait un devoir moral et
une nécessité politique de les aider, serait bien plus encore
une faute de la part de la France à l'endroit de sa jeunesse et
de l'avenir.

La menace militaire qui pèse sur l'Europe appelle . en vérité,
moins un accroissement des armements que leur meilleure utili-
sation, c'est-à-dire la poursuite persévérante, difficile, mais
résolue, de leur intégration . Une haute personnalité militaire
française l 'a dit ces temps derniers d'une manière qui, je le
pense, emporte la conviction.

Car enfin, les tenants les plus fervents d' une armée nationale
doivent se rendre à l'évidence . Eux aussi tombent sous le coup
de la révolution technique qui atteint une force militaire où
la machine compte maintenant plus que l ' homme. C'est sur
le terrain de la défense dite nationale que le cadre de la nation
est le plus irrésistiblement, irrévocablement, dépassé.

Telle est, monsieur le ministre, la première leçon que nous
souhaiterions voir tirer du proche passé diplomatique. L'Occident
ne doit plus affronter la Russie soviétique en ordre dispersé.

Mais cette politique résolument une, quelle peut-elle être ?
Ce sera ma seconde question. La réponse est assez simple . Sur
le front européen, la politique des alliés doit être affermie ; . elle
ne saurait être changée.

Berlin va rester le point où les Soviétiques, après tant de
menaces, seront obligés d'exercer la pression la plus forte, du
moins est-ce très probable. L'Occident, qui a dû reculer en 1945
devant Staline jusqu'aux limites du suicide, peut , difficilement
faire à son successeur de nouvelles concessions.

Si j 'ose me permettre un parallèle qui surprendra, mais qui
s ' impose, je dirai que quand Hitler prétendait, en occupant la
Rhénanie, effacer les séquelles d 'une guerre dont l'Allemagne
était sortie vaincue, son comportement était, tout compte fait,
moins étonnant que celui d 'un vainqueur méritoire, certes, mais
gorgé de conquêtes et qui prétend, quinze ans après, parachever
sa victoire sur le dos de • ses anciens alliés. (Applaudissements
au centre gauche et à droite.)

A y aura peut-être, monsieur le ministre, une nouvelle discus-
sion sur Berlin. Elle ne peut s'engager qu'à une condition : il est
exclu que le sort des Berlinois puisse être tranché sans qu'ils
voient consultés et en décident librement . Lorsque la France,
face à la Sarre, a dû, elle aussi, accepter un remaniement corsai•

dérable de l'équilibre politique à ses frontières, elle l'a fait avec
un respect scrupuleux de l ' autodétermination. Il serait bon
que cet exemple fût rappelé à tous ceux qui, en face de nous, ne
voudraient pas pratiquer la même politique. (Nouveaux applau-
dissements sur les mêmes bancs .)

Quant au statut de la ville, il ne peut s'inscrire que dans
trois perspectives . Ou c'est celui d'une ville libre, mais c'est à
Berlin tout entier — Est compris — qu'il doit s'appliquer, et
une force de police en assurera le contrôle.

Ou l'on opte pour le retrait des troupes alliées, mais celui-ci
devrait entrainer simultanément celui des troupes soviétiques
des pays d'Europe qu'elles occupent, à des titres qui ne sont,
après tout, ni moins ni plus valables que les nôtres . (Applaudis-
sements au centre gauche et sur quelques bancs à droite .)

Quand on prétend, comme le fait M. Khrouchtchev, effacer les
séquelles d'une guerre, il faut les effacer toutes et partout,
sinon on la continue.

Si enfin, comme il serait naturel et souhaitable, Berlin devait
redevenir demain la capitale de l ' Allemagne, ce ne pourrait
être qu'après la réunification des deux Allemagnes et dans la
liberté. Hors de ces conditions, l'abandon unilatéral de Berlin-
Ouest aurait, comme il a été dit et comme je me permets de le
répéter, des conséquences incalculables en Allemagne et en
Occident. C'est d'ailleurs, je crois, parce que l'U . R. S. S . en a
parfaitement conscience qu 'elle parait, hélas ! décidée à prendre
à ce sujet tous ses risques.

Dans ces conditions, monsieur le ministre, est-il juste de
prétendre, comme nous l'avons enténdu récemment, que aucun
litige territorial n'oppose la France à la Russie s ?

Je me permettrai un autre rappel. L'Allemagne nazie, en
occupant Prague, tenait déjà et très exactement le même lan-
gage . Il serait cruel d'insister.

Est-il sage de vouloir ignorer « les disputes doctrinales a quand
la liberté de deux millions d' Européens est de nouveau remise
en question ?

Est-ce au philosophe de l'histoire que nous rappellerons que
le mépris des idéologies est encore une idéologie et que celle-ci,
au jour où nous sommes, nous paraît la plus dangereuse de
toutes ? (Applaudissements au centre gauche et sur quelques
bancs à droite .)

Quant à la vieille notion d'équilibre, elle nous paraît d'ores et
déjà bien insuffisante pour affronter' un cô nunisnié à l'idéo-
logie conquérante.

Personne, n'est-ce pas, monsieur le ministre, et surtout pas
les diplomates, ne doit être dupe des mots.

La vérité c'est que, pour endiguer une foi, il en faut ui .e autre,
et c'est perdre son temps, c'est se perdre tout court que de
parler éternité à des gens qui ont juré de confisquer l'Histoire
à leur profit. Il y a d'ailleurs de fortes chances pour que nous
en ayons la preuve dans les prochains mois.

Je rejoins ici ce qui m'a paru dans votre exposé, monsieur le
ministre, la partie la plus importante.

Ce dynamisme, dis-je, stoppé en Europe, nous allons le voir
se répandre ailleurs.

A la pression militaire, M . Khrouchtchev joint, vous le savez,
le défi économique.
' Sommes-nous, alliés et Français, prêts à le relever ? Ce sera ma

troisième et dernière question, mais ce sera aussi, monsieur
le ministre, la plus pressante.

Vous avez parlé tout à l'heure en termes excellents de ce
grave problème mais je dois vous dire que, autant les soucis
que vous avez exprimés nous ont paru graves, autant les remè-
des que vous avez envisagés nous paraissent faibles.

Le Premier soviétique va se multiplier au cours des pro-
chains mois, partout où il pourra, d'une manière ou d ' une autre,
ébranler le crédit de l 'Occident. Sensible à la surenchère chi-
noise dont vous avez parlé, on le verra en Guinée, au Ghana,
peut-être à Cuba ou, par personne interposée, en Amérique
latine. Avons-nous, monsieur le ministre, entre alliés, suffisam-
ment songé à cette menace ?

Quand, entre amis, allons-nous nous préoccuper sérieusement
d'adopter une politique commune à l'égard du tiers monde ?
On finit toujours par s'unir, tant bien que mal, contre 'quel-
qu'un — la peur y suffirait — mais s 'unir pour quelque chose
demande bien davantage, une conviction conquérante dont je ne
sens pas assez la trace, la présence, l'efficacité à travers les
politiques alliées.

L' Amérique, l'Angleterre, la France, qui ont dominé le monde,
sont-elles incapables de l'organiser et, pour commencer, de
s'organiser entre elles ?

C'est ce qu'affirment nos adversaires . Que faisons-nous pour
leur apporter un démenti ? La France, responsable, au moins
morale, d 'une grande partie de l'Afrique, pourrait donner l'exem•
pie. Je sais : elle a bien offert à l'Union soviétique de coopérer
avec l'Occident dans l'aide aux pays sous-développés, mais, mon-
sieur le ministre, là encore la diplomatie française brûle les
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étapes . Il n'y a pas d'entente possible avec les Russes sur ce
point sans que soit d'abord réalisée celle des Occidentaux
entre eux.

Nous en sommes encore loin . Pour prendre un exemple
concret et précis est-il donc impossible de mettre de l'ordre dans
la prolifération des organismes de soutien aux pays insuffisam-
ment développés, B . I . R . D. et autre F . I . D. O. M., où se gas-
pillent temps et argent ?

La grande loi de l'intégration qui était vraie dans le domaine
militaire, ne l'est pas moins — elle l'est peut-être plus encore —
dans le domaine économique.

Rêver d'une oeuvre humanitaire ne suffit plus . Ce qui est
important et seul efficace, c'est d'assurer au tiers monde une
économie équilibrée en payant à un prix suffisant et surtout
régulier ses produits.

Faisons. bien attention, monsieur le ministre . La fameuse loi de
paupérisation marxiste est sans doute définitivement infirmée
par l'élévation du niveau de vie occidental, mais elle trouve, au
même moment, dans les rapports de cet Occident avec les pays
qui lui fournissent leurs matières premières, une inquiétante
vérification . Le marxisme, démodé en Europe et en Amérique,
reste actuel partout ailleurs, Que deviendrions-nous, je vous le
demande, si le monde, demain, décidait de s'en apercevoir ?

J'en ai terminé, monsieur le ministre . Harmonisation des poli-
tiques économique et militaire, fermeté en Europe, mais sur-
tout audace hors d'Europe, voilà ce que le défi de l'Union sovié-
tique impose après, comme avant, l'échec de la conférence de
Paris, à la France et à ses alliés. Si l'on se réfère au proche
passé, cela a toute chance de ressembler à une révolution.

Quel autre nom, je vous le demande, conviendrait d'ailleurs à
ce temps où nous sommes, qui ne ressemble à aucun autre, et
où le communisme nous déclare la paix comme nous n'aurions pas
supporté, hier, qu'on osât nous déclarer la guerre ?

Libéralisme économique, nationalisme politique pèsent chaque
jour d'un poids plus lourd dans l'héritage que le XIX' siècle nous
a légué.

On ne pourra pas reprocher à notre adversaire de ne pas nous
avoir avertis . Craignons, si nous ne voulons pas l'entendre, que,
de toute manière, l'histoire se charge de nous arracher, demain,
ce que nous n'aurons pas su vouloir aujourd ' hui . (Applaudisse-
ments au centre gauche et sur plusieurs bancs à droite .)

M. le président. La parole est à M . Vendroux . (Applaudisse-
ments au centre et à gauche .)

M . Jacques Vendroux . Monsieur le ministre, mesdames, mes-
sieurs, certains discours dominicaux — je ne parle pas des
discours ministériels — restent encore parfois franchement
passionnés quand leur auteur développe le vieux slogan : c Il faut
faire l ' Europe » . Comme s'il existait vraiment des hommes qui
aient pu jamais penser autrement !

Tout au plus pourrait-on constater aujourd'hui que les que-
relles qui ont longtemps créé un climat d'incompréhension entre
les partisans de telle ou telle structure de l'Europe ne se
trouvent prolongées que dans une discussion sur la forme des
institutions mises ou à mettre en place. Mais tout le monde est
d'accord sur le fond.

L'Europe, il s'agit, au moment où nous sommes, non plus à
proprement parler de la faire, mais bel et bien de ne pas démolir
celle qui existe, de la développer, de la compléter en s' attelant
à organiser les secteurs d'activité qui, pour une raison ou pour
une autre, ont été arbitrairement laissés en marge . C'est pour-
quoi, tout en reconnaissant les valables efforts que le Gouver-
nement déploie en ce sens, je voudrais, monsieur le ministre,
solliciter de votre obligeance certains éclaircissements et aussi
certains apaisements sur tel ou tel aspect de la politique euro-
péenne.

Bien entendu, en cette matière, la France n'est pas seule
en cause et ne peut pas imposer sa volonté . C'est donc . moins
sur la politique française à l'intérieur des Six — puisqu'il s'agit,
pour l'instant, uniquement de l'Europe des Six — que sur ses
réactions à l ' égard de certaines positions prises par nos cinq
partenaires, que je souhaite, monsieur le ministre, être favorisé
de l'expression de vos appréciations.

Chez nos partenaires, on a souvent fait des procès d'intention
à notre ifays. L'expérience semble prouver de plus en plus que,
parmi les Six, notre pays est pourtant un de ceux qui jouent
le plus loyalement le jeu, autrement dit qui se montrent le plus
soucieux d'appliquer et de faire appliquer les traités.

Mais personne ne contestera que pour étendre et assurer pleine-
ment la solidarité des Six il faille que trois conditions au moins
soient remplies parallèlement au respect des clauses de ce traité :
d'abord une bonne volonté générale inspirée par la notion de
préférence réciproque entre les sir: partenaires ; une fréquence
accrue des décisions prises en commun pour lier de plus en plus
largement et profondément les économies intéressées ; enfin,
une revision desdits traités pour adapter les structures aux
nécessités d'aujourd'hui et, surtout, à celles de demain .

En ce qui concerne cette bonne volonté réciproque des parte-
naires, c'est-à-dire pratiquement l'acceptation de sacrifier parfois
quelques intérêts particuliers à l'intérêt général, on peut dire
avec une indulgence sereine et, malgré tout optimiste, qu'il
existe un contraste souvent plaisant entre les élans gratuits
de l'idéologie communautaire telle qu'elle s'étale dans les dis-
cours ou les écrits de certains de nos partenaires qui se veulent
de vrais Européens et les réticences concrètes de ces mêmes
hommes qui se font les défenseurs obstinés de telle ou telle
position-clé de leur économie nationale.

Je ne crois pas qu'il faille sousestimer l'effet de ces réflexes.
Rien ne résiste, à la longue, au courant des grands fleuves, mais
il faut pouvoir assagir et orienter ces courants, supprimer les
remous.

C'est là la tâche actuelle des dirigeants de l'Europe et chacun
se doit d'y mettre du sien pour y parvenir . Certes, peut-on avoir
à cet égard quelque motif de reproche envers la France elle-
même ? Nous ne sommes pas très pressés d'aménager nos mono-
poles . Nous avons un régime particulier de contrôle de l ' impor-
tation des charbons, encore que je le trouve judicieux, mais
il s'agit là d'affaires de second plan.

Les problèmes majeurs ne se posent pas de notre fait.
C'est à propos de ces problèmes majeurs, monsieur le ministre,

que je me permets de vous demander si des solutions sont
en vue.

L'accélération tarifaire et contingentaire, décidée le 12 mai
dernier, comporte, pour la France, de rudes sacrifices . Je ne
développerai pas ce chapitre . Mais un déséquilibre provoqué
par cette accélération limitée à certaines dispositions du traité
et l'immobilisme dans les autres secteurs pourraient constituer
un grave danger pour notre pays comme, d'ailleurs, pour toute
l'Europe.

Trois secteurs essentiels, en effet, suscitent ou peuvent spsciter
des inquiétudes . Vous avez abordé deux de ces secteurs tout à
l'heure, monsieur le ministre . Il s'agit, en premier lieu. de
l ' harmonisation des conditions de concurrence ; en second lieu,
du marché commun des produits agricoles . Il est enfin un
troisième secteur, dont vous n'avez pas parlé, qui est la politique
générale de l'énergie.

En ce qui concerne l'harmonisation des conditions de concur-
rence, le conseil de ministres, le 12 mai, à Luxembourg ou à
Bruxelles — je ne me souviens plus — a donc pris position
sous forme d'une déclaration d'intention, suivie d'une demande
à la commission de la C . E . E . de lui présenter, dans les trois mois,
des propositions concrètes, d ' ailleurs peut-être un peu fragmen-
taires puisqu'elles ne concernent que certaines mesures sociales,
l'égalité des salaires féminins et masculins et, d'autre part,
les transports et le droit d' établissement.

Malheureusement, la coordination de la politique commerciale
parait pour le moment rester en dehors de ces préoccupations.

Pour ce qui est de l'égalisation des charges par le nivellement
des fiscalités et le rapprochement des législations, il semble
également que ce soit un domaine qu'on ne sache pas trop
comment aborder.

Nul doute pourtant que l ' accélération du désarmement tari-
faire et contingentaire ferait courir des risques à notre éco-
nomie si elle ne s'accompagnait pas, ainsi que le prévoit d 'ail-
leurs le Traité, d'une harmonisation parrallèlement accélérée des
régimes fiscaux et sociaux et des politiques économiques des
six pays.

Deuxième point d'interrogation : le marché commun des pro-
duits agricoles . Certes, on comprend bien que l'Allemagne,
forte de sa position industrielle au sein des paye du Marché
commun, cherche à maintenir, voire à accroitre, ses débouchés
industriels vers les pays tiers en faisant des concessions plus
fortes sur les contingents agricoles en faveur des seconds, c'est-
à-dire des pays tiers, qu'à l'égard de ses partenaires.

On conçoit également qu'elle éprouve quelques difficultés à
reviser sa politique de soutien de son agriculture, politique
qu'elle pratique en ristournant en grande partie à ses produc-
teurs la différence entre les prix d ' achats avantageux effectués
dans certains pays tiers et le prix de vente moyen payé par le
consommateur.

On comprend encore que la Hollande, dont la propre agri-
culture 8e double d'une importante activité de transformation
de produits importés à des cours avantageux par rapport à ceux
pratiqués par les partenaires des Six, ne soit guère favorable
à l 'établissement d'un cordon douanier extérieur.

Mais le Marché commun doit ajuster pour chacun les sacri-
fices aux avantages et le timide aménagement amorcé le 12 mai
dernier en matière d ' accélération du secteur agricole n ' est
guère de nature à rassurer les producteurs français ..

M. René Charpentier. Très bien !

M. Jacques Vendroux . Le Conseil devait avoir, avant le 31 juil-
let prochain, une discussion générale sur les propositions que
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la commission lui aura faites en vue de la mise en place d'une
politique agricole commune . Peut-on espérer des décisions
concrètes, monsieur le ministre ?

A ce propos, faut-il considérer comme définitive la position
prise par le Conseil le 12 mai dernier en ce qui concerne un
rapprochement vers le tarif commun des droits concernant les
produits agricoles qui, contrairement à ce qui a été décidé pour
les produits industriels, ne serait pas accéléré ?

Une seule disposition, favorable au placement des produits
français dans le Marché commun est celle qui prévoit une réfé-
rence aux trois années antérieures au Traité, pour l'application
d'un coefficient d'augmentation de 10 p . 100 annuels sur les
produits agricoles n'ayant pas fait l'objet de contrats à long
terme.

Mais cette modeste clause de solidarité ne corrige qu'insuffi-
samment cette tendance qu'auraient volontiers nos partenaires
à retarder les sacrifices qu'ils font à la cause commune, sans
renoncer pour autant à l'accélération des avantages qu'ils en
retirent.

M. Maurice Schumann, président de la commission des affaires
étrangères. Très bien !

M . Jacques Vendroux. Le troisième secteur inorgL aisé du Mar-
ché commun est celui des produits énergétiques . La faute en est
d'ailleurs au Traité. Discuté et signé pendant une période de
sous-production, notamment du charbon, le Traité de Rome a pra-
tiquement laissé de côté le pétrole brut qui figure sur la liste F
et les produits pétroliers, y compris le gaz, qui figurent sur la
fameuse liste G.

On n'avait pas prévu que la situation pourrait se retourner
aussi rapidement et que la Communauté des Six se trouverait
quelques années plus tard en face à la fois d'une surproduction
de charbon et d'un apport nouveau et considérable, d'ailleurs, de
pétrole et de gaz au sein de la Communauté . Un comité inter-
exécutif, sous la présidence de M. Pierre-Olivier Lapie, fut cons-
titué pour étudier le problème d'ensemble posé par la préfé-
rence actuellement donnée aux combustibles liquides sur le
charbon et les perspectives de l'utilisation prochaine de nouvelles
sources d'énergie.

Mais, en attendant le résultat de telles études et l'espoir d'une
politique commune susceptible d'en découler, chacun des six
pays s'oriente pour son propre compte en fonction de sun intérêt
du moment.

Il se trouve, grâce notamment à l'apport des richesses pétro-
lières du Sahara, que la France est à même de constituer un
régulateur de la consommation énergétique des six pays de
l'Europe, mais malheureusement nos partenaires ne paraissent
guère soucieux d'entrer dans le jeu, tout au moins en ce qui
qui concerne le pétrole.

L'Allemagne défend son charbon de la Ruhr et ses positions
commerciales antérieures, les Pays-Bas qui raffinent trois fois
plus qu'ils ne consomment veulent maintenir certains privilèges
en faveur de certaines grandes sociétés mondiales et l'Italie est
prisonnière d'un complexe exclusif.

La France devrait obtenir de ses associés qu'ils assimilent
progressivement une part importante de la production du Sahara.
Le Marché commun ne pourrait se développer harmonieusement
s'il laissait s'approfondir des failles entre les économies de ses
participants.

Quand ces trois problèmes seront en voie d'être résolus, ou
peut-être même pour résoudre tel ou tel d'entre eux, une adapta-
tion des traités sera nécessaire. Certains pensent même que cette
adaptation est, dès maintenant, indispensable.

Deux questions essentielles sont, à ce propos, journellement
formulées . La première concerne la compétence de ce qu'on
appelle e les exécutifs s. Faut-il créer une communauté de
l'énergie en élargissant le champ d'action de la haute autorité
de la C.E.C.A.?

C'est un fait que la C . E . C. A . actuelle qui, l'acier mis à' part,
ne régit que le charbon, ressemble — c'est un exemple que j'ai
déjà employé - à une compagnie de chemins de fer qui n'au-
rait à connaître que la traction à vapeur à l'exclusion de la trac-
tion électrique ou par diesel.

Ou bien faut-il associer la C . E . C . A . et l'Energie à l'Euratom,
ou encore englober la C. E. C. A . dans le Marché commun ou,
enfin, comme certains le souhaitent, fondre les trois exécutifs
en un seul ?

Sans doute, monsieur le ministre, avez-vous une idée pers«.
nelle i ce sujet . F.st-il indiscret de vous prier de nous la faire
connaître ?
. La seconde queetion concerne non plus la compétence d'un ou
plusieurs exécutifs mais les pouvoirs à lui ou à eux confiés . C'est,
Ici, rouvrir la vieille querelle de la supra-nationalité.

Personne ne conteste qu'une solide institution économique euro-
péenne doit être dotée de pouvôirs d'orientation et de coordina-
tion suffisants pour conduire le jeu. Mais certains la voudraient

à la fois supra .nationale et extra-nationale, c' est-à-dire confiée à
des hommes supposés neutres et théoriquement dégagés de toute
préoccupation nationale. Les autres, au contraire, la voudraient
de caractère confédéral à l'échelon du conseil de ministres.

L'expérience de ces dernières années a prouvé que la Haute
Autorité de la C. E. C . A. — qu'elle m'excuse de le dire avec une
franchise peut-être trop brutale — n'est jamais parvenue à impo-
ser ses vues et qu'elle n'est pas sortie renforcée des différentes
épreuves qu'elle a traversées . Par contre, le conseil de minis-
tres a souvent marqué des points, notannnent en mai 1959 et
encore récemment en mai 1960. lI parait donc judicieux d'aug-
menter ses responsabilités, les exécutifs devenant fondamenta-
lement des exécutants . Mais il serait indispensable que le conseil
de ministres devint une institution de direction permanente et
non plus périodique, car ce n'est que par la multiplication et
l'accélération des décisions concrètes que le Marché commun
pourra prendre son véritable essor.

La conjoncture mondiale actuelle — c'est un problème qui
a été et qui sera sans doute encore évoqué bien souvent au
cours de ces débats — doit plus que jamais inciter l'Europe
à s'associer en vue d'une étroite coopération dans tous les
domaines, vous l'avez dit vous-même tout à l'heure, monsieur le
ministre, avec plus d'autorité que je ne puis le faire.

Une économie commune orientée vers l'élévation du niveau de
vie de chacun ne porterait pas tous ses fruits si elle ne s'appuyait,
lorsque le moment sera verni, sur une solidarité politique orga-
nisée. Puis-je encore me permettre, à ce propos, de vous deman-
der, monsieur le ministre, si votre suggestion de secrétariat poli-
tique des six pays qui n'a pas été retenue à la fin de 1959 est
susceptible d'être de nouveau examinée et peut-être, sur votre
insistance, finalement adoptée ?

Si la France sait rester ferme sur ses positions pour que soit
harmonisé, renforcé et développé le Marché commun, elle se
trouvera tout naturellement constituer le trait d'union pour
l ' indispensable coordination de l'économie et de la politique des
Six et des Sept sans laquelle la vraie Lurope ne restera jamais
qu'un vain mot. (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président . La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance.

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République
demande à donner son avis sur le projet de loi portant réforme
des taxes sur le chiffre d'affaires dont l'examen au fond a été
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale et
du plan.

Conformément à l'article 87, alinéa I du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.
La commission des affaires étrangères demande à donner son

avis sur le projet de loi autorisant la ratification de l'accord de
coopération économique et technique entre la France et l'Afgha-
nistan, signé à Caboul le 6 janvier 1959 dont l'examen 'au fond
a été renvoyé à la commission de la production et des échanges.

Conformément à I'article 87, alinéa I•' du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

ORDRE DU JOUR

M. le président. Mercredi 15 juin, à quinze heures, première
seance publique :

Suite du débat sur la déclaration du Gouvernement sur la
politique étrangère.

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Fixation de l'ordre du jour ;

	

-
Suite du débat sur la déclaration du Gouvernement sur la

politique étrangère.
La séance est levée.
(La séance eut levée à dix-huit heures cinquante-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

René Messin.
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Décès et remplacement d'uis député.

Par une communication de M. le ministre de l'intjrieur en
date du 10 -juin 1960, M . le président de l'Assemblée natio-
nale a été informé du décès de M. Jean Pécastaing, député
de-la Seine (25' circonscription), survenu le 8 juin 1960.

Il résulte de la même communication, et en application de
l'article 32 de l ' ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, que M. Jean
Pécastaing est remplacé, jusqu'au renouvellement de l'Assem-
blée nationale, par M . Michel Sy, élu en même temps` que lui à cet
effet .

Mod9fication aux listes des membres des groupes.
Journal officiel (Lois et décrets) du 12 juin 1960.

GROUPE DES INDÉPENDANTS ET PAYSANS D 'ACTION SOCIALE

(112 membres au lieu de 113 .)

Supprimer le nom de M. Pécastaing.

LISTE DES DÉPUTÉS N ' APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(49 au lieu de 48.)

Ajouter le nom de M . Sy.

Convocation de la conférence des présidents.
(Fixation de l'ordre du jour de. l'Assemblée.)

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du règle-
Ment, est convoquée par M. le président pour le mercredi
15 juin 1960, à dix-neuf heures, dans les salons de la prési-
dence, en vue d' établir l'ordre du jour de l'Assemblée.

QUESTIONS
RE%1ISES A LA i'IIESIDENCE DE L'ASSE\19LEE NATIONALE

(Application des ar'icles 133 et 138 du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

6011 . — 11 juin 1960 . — M . Laudrin exprime à M . le ministre de
l'éducation nationale l'émotion née dans le pays par la prise de posi-
tion politique e u• le problème algérien : — d'une part, des 53 mouve-
ments de jeunesse qui se réunissent sous l'égide du d .E.it•O .J .E .I'.
(Groupe d'éludes et de recherches des organi iifuns de Jeunesse
et d'éduralwn populaire) et qui expriment o leur vôlonté de voir
cesser ta guerre quelle que soit la situation future de l'Algérie o;
— d'autre part et uolauinient, de l'Union nationale des étudiants
qui vient, à Lausanne, de r enouer des relations officielles avec
1 Union générale des étudiants musulmans elguriens, interdite sur
noire territoire, et qui ne cesse de prôner unie rebutante solution
r olitiaue en Algérie . Il lui demande : i° s'il compte laisser se Ove-
nipper cette campagne bien orchestrée ; 20 s'il est possible de faire
savoir officiellement ce que représentent, en chiffres prévis, ces
divers mouvements de jeunesse, les subventions qui leur sont
versées au titre du budget de ln Nation, Je5 devoirs découlant de
leur statut et de la délé, ilion ministérielle out leur est accordée;
3' l'origine et l'adtorilé du G E . R . 0 . .1 . E. P. ; 4' cc qu'il pense
de la dangereuse évolution politique de l ' In N .' E. F . et des incidents

poliliques n de la délégation de 1'0 . S . S . IJ . des jeux universitaires
de Turin ; 50 quelles sanctions sont 'envisagées, dans l'hnmédlot
et 5 Terme, pour que ne se développe pas une campagne qui nourrit

-.legs mouvements de non violence, aboutirait vite à l'objection de
conscience el .qui présente au monda un portrait de notre jeunesse
Insultant pour ceux qui se battent et la grande majorité de ceux
qui travaillent.

,QUESTIONS ECR ,ITES

Art . 1:38 du règlement.
• Les questions écrites . . . ne doivent con!enfr aucune imputation

d' ordre personnel d l ' égard de_ tiers nuuunémeiit désignés.
. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant le publication des questions . Ce délai ne compurne aucune
tnterruplion. Dans . ce délai, les ministres ont toutefois la /acullé
soit de déclarer par écrit çue l'interct puùlic ne leur permet pas

de répondre, soit, d titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de l e ur réponse, un délai sulrpléhae faire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu'urne question écrite n'a pas obtenu,
de rélunse miens les délais susrrses, son auteur est incite par le
président de l ' .4ssemblee d 1m (aire cunnaitre s 'il entend oui non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre cumin!.
lent dispose d'un délai supplémentaire d ' un mois o.

6042 . — ii juin 1900 . — M . Charrat demande à M . le ministre de
l'intérieur si, en se basant sur les dispositions des paragraphes 3
et 4 de l ' article 520 du code numivipol, on peut aliments: que,
pour l'agent parvenu à l'échelon maximum de son peule (terminal
un escepliunncl s'il en existe un) l'avantage résultant de la prude,—

duit èlre au moins égal-.ii celui dont il a bénéficié lors du
dernier avancement d'échelon dans son grade précddetit.

6043 . — ii juin 191;1. — M . Mainguy constate que les jeunes gens
qui echnuent à la deuxième pallie du, baccalauréat dais ruinée
civile de leurs vingt ii us ont droit à un sursis d ' incorporation jusqu ' à
vingt et un ans. Il demande à M . le ministre de t 'éducation natio-
nale s'il n'envisage pas d'amender les mûmes facilités aux jeunes
gens du notule âge g urus 4 la première partie du baccalauréat . Ces
jeunes gens, en miel, sont actuellement incorporés, alors que ceux
qui sont visé, par le décrcl n^ 60- 2 57 du 23 -mars IiN4), 'rnl droit
e ion sursis . Los deux catégories ont pourtant alleiait au Intime aga
Je tudme niveau d'études.

6044 . — I i juin 1960 . — M . de Benouville expose à M . le ministre
des armées qu'il , a été( saisi de nombreuses protestations des fonc-
tumuaires civils de l'ordre technique du ministère des armées qui,
feule du décret d'application, ne peuvent bénéfleier dés avantages
de la lui n s 59.1'79 du 28 décembre 1959. II lui demande quelles
raisons justifient ce retard et à quelle date il envisage de publier
le décret d'application nécessaire.

6D45, — 1i juin 1960. — M . Fanion expose à M ; le ministre de
l'information que la présentation des filins interdits aux moins de
dix-huit ans est faite en général de telle sorte que sont projetées
les scènes dont on peut permet qu'elles ont justifié l'interdiction.
II lui demande s'il tue lui semblerait pas opportun d'interdire la
projection de toute scène extraite de ces filins dans les salles où
sont donnés des filins ne tombant pas sous le coup de cette inter-
diction et quelquefois des films destinés aux jeunes, un tel état
de choses ayant en effet pour conséquence de rendre inopérante la
mesure d'interdiction prise contre le filai visé.

6046. — li juin 19GO. — M . légué demande à M. le ministre du
travail s'il ne jugerait pas opportun et équitable envers le persunnel
saisonnier, surtout! féminin, nombreux dans les régions erboricoles'et
viticoles, d'abandonner la notion de plafond mensuel de sa,lalre au
profit du plafond moyen se calculant sur une période de plusieurs
mois . L'article 23 du décret du f0 décembre 1916 modifié par le
décret du 18 août 1959 aboutit, en effet, dans l'état actuel des choses,
à priver injustement du salaire unique beaucoup de mères de
?smilles sollicitées pour un travail de caractère certain.

6047 . — li juin 1960 . — M . légué expose à M . le ministre de Pinté-
rieur que les ret raités de la police réclament : l'augmentation du
traitement de base servant au calcul de la retraite et l'lnt 7gration
dans celle base des indemnités servies aux fonctionnaires de police
en activité ; l'octroi de l'indemnité de 50 NF accordée aux actifs par
déciainn gnuvernementaie uu i8 octobre 1959 ; la péréqualton réelle
et automatique établissant le rapport constant entre actifs et retrai-
tés ; le bénéfice pour tous les retraités do la sûreté nationale de la
loi du 8 avril 1957 . accordant une- bonification d'une annuité pour
cinq années de s ervice actif : ta- rémunération de tous les services
accomplis en police muiilclpale comme services actifs (catégorie `B):
la fixation à 50 NF par an de la rente servie nit titre de ta médaille
d'honneur de la police ; que le taux de la pension de reversion soit
poilé de 50 à 75 p. 100 pour in veuve d'un retraité . II lui demande
quelles mesures Il compte prendre pour satisfaire à ces revendica-
tions qui paraissent légitimes.

6048 . — 15 Juin 13ssO. — M . Pave ait expose à M . le ministre de
l'intérieur que le décret m GO-393 du 9 avril 1960 instituant un
livret de famille pour les mères célibataires stipule que ce livret
constitué par la réunion des extraits des actes de naissance de la
mère et de l'enfant est établi par l'officier de l'état civil du lieu
de naissance de l'enfant. il lui demande : i° comment doivent pro-
céder les officiers de l'état civil appelés à délivrer un tel livret
lorsque la mare n'est pas née dans la méme commune que son ou
ses enfants roi qu'en conséquence, .seul l'extrait, de .°(acte du nais-
sance de l'entant peut dire porté sur le livre : et si le livret doit
étre transmis à la mairie du lieu de naissance de la m% re, malgré
les inconvénients qui peuvent en découler ; co de lui préciser qui
doit délivrer le livret lorsqu'il existe plusieurs enfants nés dans des
communes différentes .
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6049 . — 11 juin 1960. — M . Cheihe attire l'attention de M . le
ministre des postes et télécommunications sur le décret n e 59 .351
du 2 avril 1958 portant règlement d'administration publique pour
l'application de la loi n e 57-871 du 1 e' août 1957 quI prévoit l'attri-
bution de majorations d'ancienneté en faveur de certaines catégories
de personnel appelées à servir hors du territoire européen de la
France . Sont visés .par ce texte, en particulier, les 6mctionnaires
affectés en Algérie ou dans les départements des Oasis et de la
Saoura, a compter du 1° r août 19:7 ou d'une date postérieure, qui
bénéficient de majorations d'ancienneté de service égales au tiers
de la durée d'affectation en Al

°
gérie. Il lui signale l'injustice que

constituent les textes précités à l'égard des agents de la fonction
publique, en servlce en Algérie, aniérienremenl au 1° r août 1957,
et lui fait remarquer qu'actuellement, pour accomplir la mémo
tache, se trouvent donc, côte à cüte, deux catégories de fonction-
naires de même grade . ceux affectés en Algérie ayant le ter août
1957, qui ne bénéficient d'aucun avantage ; ceux qui sont arrivés
en Algérie depuis le 1"r août 1957, pair la première fois ou après
une absence d'au moins deux ans passés en métropole, fonction-
naires qui bénéficient d'une prune d'installation correspondante à,
au moins, neuf mois de traitements et de bonifications d'ancienneté,
représentant le. tiers de leur temps 'de présence en Algérie . Or, si
l'octroi d'une prime d'installation peut être admise en raison des
difficultés de recrutement local des agents de cadres, il en va tout
autrement en ce qui concerne l'alIributinij de bonifications d'ancien-
neté aux seuls bénéficiaires actuels- Il estime — et l'ensemble des
fonctionnaires en Algérie partage celle opinion — que le personnel
en fonctions depuis une date antérieure au p ar t'ont 1957 a des mérites
au moins aussi grands que celui eut est arrivé postérieurement ;
ce personnel a ait moins le mérita d'avoir contribué à maintenir
l'ordre par la présence d'une administration organisée dans celte
partie du territoire, durant les années nô Il était beaucoup plus
simple, beaucoup plus facile, beaucoup plue sûr, d'exercer res
fonctions ail :eurs . II lui demande quelles mesures 11 compte prendre
à cet égard.

6050. — li juin 1960 . — M. Habib-Detoncle demande à M . le
ministre de la justice : :, quel est' le n'iuibre de magistrats qui
doivent faire valoir leurs droits a la retraite au cours des années
1960, 1961, 1962, 1963 ; 2 . quel est le nombre des auditeurs de
justice aptes a être nommés magistrats au cours de ces mêmes
années ; 3. quel est le nmtbre maximum des candidats du cadre
latéral susceptibles d'être nommés magistrats durant la mémo
période ; h° dans l'hypotnèse oie le centre national d'études judi-
ciaires et le recrutement latéral ne fourniraient .pas le nombre
suffisant de candidats, comment la Chance,lerie envisage-t-elle de
pourvoir aux postes qui deviendront vacants:

6051 . 14 Juin 1960. — M . Pillai demande à M . le ministre, de' la
justice : l e st, en raison des lacunes cuusidérabies que présentent
les mentions marginales des actes de naissance, le notaire est tenu
de porter les précédentes unions et la cause de leur rupture, de
la partie dont il certifie l'état-civil . 11 n'a pratiquement, pour établir
ces Indications,• que les déclarations de la partie ; déclarations qui
peuvent être erronnées ou fausses et qui ainsi peuvent engager la
responsabilité du notaire ; 2 s'il est licite ou non de prendre les
extraits de naissance au greffe du tribunal, on bien souvent les
mentions marginales ne sont pas reportées, ou si l'extrait doit être
obligatoirement demandé\ en mairie du lieu de naissance de la
partie ; 3 . quelles sent les indicati ms exactes que doit perler
l'extrait de naissance . Certaines formules d'extraits de naissance
portent précisément le rescrit suivant en ce qui concerne lesdites
mentions marginales : s Dans l'extrait délivré à tout requérant
cette rubrique ne doit être remplie qu'en ce qui concerne le
mariage — ce qui empêche donc le *notaire de pouvoir porter
toutes autres indications.

8052. . — 14 juin 1960. — M. -Atduy appelle l'attention de . M. le
premier ministre sur le caractère incohérent des dispositions du
décret n e . 60-320 du 4 avril 1960 qui rétablissent, à l'encontre notam-
ment ces chambres d'agriculture et de leurs services d'utilité agricole ,
pour l'année 1960, le plafonnement de leurs ressources au niveau
produit en 1959 par les impositions perçues en vertu des articles 1607.
et 1607 bis du code général des impôts . 11 lui demande s'II compte
faire en sorte que le décret susvisé, qui est en contradiction for-
melle avec la volonté du Parlement, exprimée dans l'article 30 de
le loi n o 59-117; Gu 28 décembre 1959; soit au plus tôt rapporté .' Il
Importe, en effet,-de ne : pas entraver les louables efforts entreprts-
par les chambres .d'agriculture et leurs services d' utilité agricole
pour la réalisation -de programmes financés . au moyen de cotisations
supérieures à celles de 1959. majorations d 'ailleurs régulièrement
homologués puisque figurant aux budgets approuvés- par le ministre
de' regriculture ; dans le cas oô une telle abrogation ne serait pas
réalisable et oh il serait nécessaire de reporter en 1961 la perception
dos eotisaitons Supplémentaires - nécessaires" pour assurer l'équilibre
desbudgets de 1960 Il souhaite que des avances de trésorerie soient
rapidement consenties aux-chambres d'agriculture pour . leur permet-
tre de 'faire face . à peurs besoins Immédiats .• L'amélüuntlon du sort
des populations agricoles ; reconnue . indiepensable et urgente par les
diltérente textes présentés récemment par le . Gouvernement au
j'ariement, .est basée, dans les domaines de l'action technique et

economique ainsi que de la vulgarisation, sur l'in,ervention directe
des organismes spécialisés de l'agriculture : il n'est donc pas
logique de paralyser ainsi dés maintenant les activités organisées
sur le conseil des pouvoirs publics.

6053 . — i4 juin 1960 . — M . Crouan expose a M . le ministre des
finances et des affaires économiques la situation suivante : une
propriété agricole unique d'une valeur Inférieure à celle fixée en
exécution de l'article 3 de la loi n o 5 du 15 janvier 1913 est indivise
par suite du décès de leurs père et mère entre trois enfants : A, B
et C . H et C sont célibataires et habitent l'exploitation, A n'habite
pas l'e .ploitation niais il a deux enfants D et E, et D habitait lors
du décès de ses grands-parents et habite toujours aujourd'hui l'ex-
ploitation et participait effectivement è ce moment à la culture
comme il le fait encore actuellement. A a l'intention de donner à
son Ille les droits indivis soit le tiers lui appartenant dans cette
exploitation a g ricole puis il serait procédé entre 11, C et D au partage
de l'exploitation qui serait attribuée a D à la charge de payer à
B et C une soulte à convertir au choix de ceux-ci soit en l'obli-
gation de les loger, -nourrir et soi gner pendant leur vie, soit de
leur fournir une rente annuelle et viagère . Il demande si ce partage
pourrait bénéficier de : immunités fiscales prévues n l'article 710 du
code générai des impôts, au besoin par mesure de tempérament
au cas oh on estimerait que ce partage porterait sur des biens
ayant deux origines (succession et'donation) et que le petit-fils D
interviendrait audit acte en vertu d'une mutation distincte et par
suite étrangère au cas prévu par ledit article du code général des
imp0,s.

6054. — 14 Juin 1960 — M . Lolive expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que, pour l'électrification de la
ligne Paris-Strasbourg, la S. N . C . F. a retenu la solution du relève-
ment du tablier du passage supérieur du chemin départemental
n o 20 (avenue Edouard-Vaillant) à Pantin ; que la modification dans
le profil de l'avenue Edouard-Vaillant a comme conséquence le
relèvement des chaussée .] de plusieurs rues et l'enterrement des
seuils des Immeubles riverains ; qu'une telle décision a été prise
sans consultation préalable entre les divers services intéressés:
S . N. C. F., ponts et chaussées, commune de Pantin . Il lui demande:
I o quelle est l'autorité qui a pris cette décision ; .2e s'il n'a pas
l'intention de prescrire, avant le démarrage des travaux, une enquête
publique comme cela a été fait en 1931 ; 3° s'il estime que la solu-
tion la plus pratique consiste dans l'abaissement des voles et non
pas dans le relèvement de l'ouvrage en cause.

6055. — 14 juin 1960: -• M: ©alios expose à- M . le ministre de
l'industrie le différend suivant, intervenant entre les consommateurs
de gaz naturel industriel et la Société de distribution de gaz du
Sud-Ouest : un contrat prévoyait un certain système de tarification;
le branchement et le poste de comptage étalent payés'par la société
de distribution . Par la suite cette société e appliqué on nouveau
tarif en baisse sur le précédent, mals en contrepartie elle a
demandé que les clients remboursent,' avec effet rétroactif, le
prix du poste de comptage et du branchement . Des difficultés sont
apparues entre ces clients et la société distribut r ice, les premiers
estimant que les anciens contrats sent toujours valables . Ces clients
trouvent que les tarifs en baisse doivent . leur être appliqués par,
suite du jeu des 'circonstances économiques favorisant l'expansion
des veilles du gaz'nalurei, mais ils estiment qu'en aucun cas la
société ne doit leur faire payer les postes de comptage et le branche-
ment déjà en grande partie amortis et dont la gratuité de fourniture
était une des clauses du contrat primitit . Il lui demande s'il compte
donner son arbitrage en tenant compte de ce que la région du
Sud-Ouest, faisant partie d'une • zone de conversion a tout
particulièrement besoin d'être aidée pour opérer. son redressement
économique.

6068. — 14 juin 1960. — M . Devemy demande à M . le ministre de la
santé publique et de la population dans quelle mesure est recevable
la candidature d'un médecin . non spécialiste à un concours organisé
pour pourvoir un ,poste de médecin chef d'un service spécialisé dans
un hôpital 'de deuxième catégorie, "deuxième groupe, compte tenu
de la candidature, au même poste, de médecins dûment titulaires
du certificat d' études 'spéciales dans la spécialité en question.

i

8067 . — 14 juin ' 1960.-- M. Raymond Soladé expose à M. 1
ministre de l'intérieur qu'à la lecture de multiples réponses de ses
serv ices il est précisé que a pour garantir k, responsabilité du
receveur municipal il suffit que les pièces jointes aux mandats
soient visées rit par,, conséquent attestées . par l'ordonnateur . Si
cependant le comptable. : s'apercevait : qua 'l'ordonnateur a`été trempé
il devrait l'avertir uns retard ; mais si ce dernier lui donne l'ordre
de payer, il doit s'y conformer immédiatement .. Il lui demande
les raisons pour , lesquelles l'ordre de payer ne peut être donné
sous une forme générale 1 viser l'ensemble de le gestlbn du maire
ordonnateur, ce quI supprimerait : la' dualité' exil ante, en même
temps qu'elle • éviteralt les observations du receveur en définitive -
Irresponsable . 'Si le receveur reste nisponsable, pour quels 'motifs
doit-II exéctuer l'ordre de payer, alors qu'il ne relève en rien de
l'autorité du maire,
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6058 . — Il juin 1960. — M . Raymond Boisdé expose à M . le
ministre de la santé publique et de la population que parmi les
membres des eummissiuns d'aide sociale ligurent en qualité de
membres titulaires deux agents des régie ; Iii :aucièree et, couinai
membres suppléants, deux autres agents de rès ult i mes régies ; que,
vraisemblablement dans un but d'écuuunue, ne sont cnnrnqués
que les membres titulaires domiciliés au sise du tribunal d'ins-
tance ; ces deux fonctionnaires ne connaissant pas en personne les
demandeurs, leurs besoins, la validité de leur requête, jugent sur

rtieees, lesquelles très souvent restrtcti' u's, ne font pas ressortir
la véritable situation des requérants . Il lui sleneande si les membres
suppléants, vivant eu chef-lieu de canin'', au milieu de la population
rurale, ne devraient pas dire également convoqués, ne serait-ce que
pour mieux développer la situation des intéressés, voire même sup-
pléer un des titulaire, absents pris par le service ou tout autre
motif . Le ru échéant ces n'élime membre s suppléants ne devraient-
ils pas dire cnnv .uluès à litre consultatif lorsque les titulaires seraient
tous deux présents . i

6059. — I i juin 1960 . — M . Georges Bourgeois demande à M . le
ministre des travaux publics et des transports s ' il n ' est pas pos-
sible d'envisager que' suit étendu à tous les travailleurs je bénefce
des taux réduits de in D. N . C . F. pour les transports de personnes
en fin de semaine (billet de week-end) . En effet, de nombreux Irai
veilleurs occupés dans les services relevant de nuutbreuses activité,
lonrisliques seul obligés de travailler Mute l ' année et particulière-
ment les samedis et dimanches et se Irnuvrnt, de ce fait, lésés
par rapport à d ' auras qui travaillent les jours de semaine.

6060. — li juin 1960 . — M . Georges Bourgeois expose à M. le
ministre des finances et del affaires économiques que les exploitants
de sablières peuvent se trouver tenus, suit par des engagements
contractuels envers les propriétaires de terrains (dont ils sont ces-
sionnaires du droit d 'extraire les sables et cailloux, moyennant des
redevances l:rupurituiuelles aux guanines extraites ou vendues),
soit par l'obligation qu'en font (aux propriétaires-exploitants ou aux
exploitants-cessionnaires) notamment dans la région parisienne, les
services d'aménagement du territoire : de remblaver les terrains
exploités et de recouvrir le remblai dune venelle de terre végétale
pour rendre aux terrndos leur niveau et leu r aspect primitits (ter-
reins de culture) . ll lui demande si : 10 les redevances versées pur
des tiers à ces exploitants de sablière, ( .sociétés de capitaux ou
exploitants individuels ; cessionnaires du droit d ' extraire les maté-
riaux, ou propriétaires des terrains qu'ils exploitent), qui les ont
autoeisés ,à dit'iiargtrr des déblais nu . tirs gr av ats dans les parties
e.aploiléus ou vides, sont passibles des taxes sur le chiffre d ' affaires;
tio ces exploitants (propriétaires ou ecesienn:t)les) peuvent en cours
d'exploitation constituez— progressivement (ci en suivant quelles
règles) en franchise d'impét sur le revenu des personnes physiques
on d'impôt sur les sociétés, des provisions destinées à . faire rave
aux dépenses de recnushlution dit sol (remblayage et frais de
remise en étal de culture), et ealculdes ''n ten.ani compte, non
seulemeut de l'extraction et du vide propre u chaque exercice, mai,
aussi des extractions antérieures n'ayant pas donné lieu à la dota-
tion de provisions correspondantes ; les propriétaires-exploitants
de sablières qui, en l'absence d'obligations réglementaires, procèdent
en rieurs ou en the d ' exploilatinn au remblayage et à la remise
en état de culture de leurs carrures, peuvent constituer les ''sèmes
provisions ou franchises d'impôt.

6061 . — ii juin 1960 . — M . Fernand Grenier expose à M. le ministre
des affaires étrangères que la ville de Saint-)Rems s 'est jumelée avec
la ville de Géra (République démocratique allemande), conformé-
ment à la charte de la ft~dératinn nultuliale des villes jumelées;
qu'il deux reprises, des _ du.légatinns de la mnnieipalitô de Saint-
Denis se seul rendus à l ti;u pour enfiler rue plan d 'échanges dans
les domaines adrntuielralif, social, ècnni nigur, culturel ; qu ' à titre
de réciprocité, le conseil municipal de Saint-Denis a invité une
délégation de la municipalité de Géra à visiter Saint-Denis ; que
l'arrivée de celle délégation prévue pour le 16 juin 1960 a del être
différée, les intéressés n'ayant pu obtenir des autorités franuoiscs
un visa d'entrée en France . II lui demande s'il compte donner les
instructions nécessaires afin qu ' un visa d'entrée en France soit
accordé d'urgence eux représentants de la vine de Géra, le jume-
lage ne pouva il devenir effectif que si mienne dierrirninatinn n'est
faite entre villes de l'Est et de l'Ouest de l'Europe cumule le
souhaite la fédération mondiale des villes jumelées.

6062 . — fi juin 1960. — M . Maurice Thorez expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que les travailleurs de la
S. N . C. F., usant pou' leurs revendications dont la légitimité n'est
contestée par personne, du droit de grève reconnu par la Conslilu-
tion, sont sanclinrulés en vertu d'un avis au personnel du 25 janvier
1950 faisant suite à une lettre du 2i janvier 1950 du ministre de
l'époque ; que l'illégalité de cette procédure a été mise en évidence
par de nombreux jugements ou oreille, 'm'animent par la cour de
cassation (ctiamlire civile, section sociale), qui, le mars dernier
encore, constatait à propos d'un débrayage locaal que ta lettre du
2i janvier 1950 « ne eonstilualt pas un acte adnünistralif à carac-
tère réglementaire . et condamnait la S . N. C. F . à réparer les

su,etluns prises ; que le 12 mai 1960, le directeur général de la
S . N . C. F. a cru pouvoir dans un avis au personnel, menacer do
sanctions le recours aux arréls locaux de travail ; que ces jours
derniers, des mesures de su ;pensinn ont été prises, de blâmes et
des amendes ont été infligés aux participants à des mouvements
revendicatifs de cette nature . II lui demande s'il compte mettre
fin, sans délai, à ces violations du droit de grève . rapporter tell
in,truetions jugées illégales par la plus haute juridiction et annuler
toutes les saucliens prises.

6063 — 11 juin 1960 . — M . Maurice Thorez expose à M . le ministre
des travaux publics .et des transports que des travailleurs de la
Régie autonome des transports parisiens usant, pour leurs reven-
dications dont la légitimité n'est contestée par personne du droit
de grève reconnu p ar la Constitution, sont sanctionnés en vertu
d'une note n e -1SO

par
selle à une lettre du 2i janvier 1930 du

ministre de l'époque ; que l'illégaliié de cette procédure a été mise
en évidence par de nunlbrenx jugemenis ou arréis, 'm'animent per
la cour de cassation (chambre civile, section sociale) qui, le
ii janvier dernier encore, a estimé que les arrt:'s de travail de durée
variable 't . . . constiluaient l'exercice normal du droit de' grève
reconnu par la Constitution et «qu ' aucun lexie légal ou régle-
mentaire ne précise les formes que doivent revêtir les arrêts de
travail n, a annulé, en conséquence . les sanctions infligées à un
travailleur des tramways de àlarseille en appacatinu de la note
n e 1SO ; que cependani, les travailleurs de la :R . A . T . P. se voient
retenir sur la hase de la note dei) non seulement leur salaire, mais
encore des somme; all ant de 10 à âd p . li) du mentant mensuel
de leur complément spécial C, ce qui représente dans certains cas
plusieurs milliers de francs pour un arrêt de travail ei que la
mention de ces sanctions au dossier des intéressés a été invoquée
ces jours derniers pour lenler de justifier les messires arbihaires
de mise à pied qui ont rail l ' nbjet de la question écrite n o fi977 du
7 juin 1960. II lui demande .s'il compte mettre fin, sans délai, à
ces violations de droil de grève, rapporter la note a° -iS0 jugée
illégale par la plue haute juridiction et annuler toutes les sanc-
tions prises.

6064 . — ü juin 1960 . — M . Desouches expose à M . le Premier
ministre qua, ayant eu connaissance du découpage des . régions
administratives du pays, il a constaté que son déparement était
rattaché à la région du .cenlue . Sans préjuger de la capihde de cette
région et quelle qu'elle soit, il tient à lui signaler que l'Eure-et-Loir
et ses habitants seront particulièrement lésés . En effet aucune
relation ferroviaire n ' existe entre ce département et les chefs-lieux
de .département du centre, les distances par la route surtout vers le
centre sont très étoigné,'s et les 'Méte i l s. économiques, universi-
taires, culturels et surianx tain naturellement rattachent l'Eure-
et-Loir à hi région parisienne acre qui les relations ferroviaires
et routières sont extrtm .meul simples, courtes et rapides . II lui
demande, étant en cela d aceurd avec tons les organismes agricoles,
commerciaux, industriels, universtlaires .de son département, s'il ne
serait pas possible que l'Eure-et-Loir reste attaché à la région
parisienne.

6065 . — ii juin 19GO . — M . Desouches expose 'i M . le ministre des
armées qu'en 19:13 l ' armt1 c de l'air a acquis dans 'sa t,ireinmscriplion
un terrain de 200 hectares pour procéder à des exercices de tir et
de bombardement par avion . Ce terrain, appelé te emnp de Renard,
est situé à l'intérieur des egglnrnératinns de Raignotet, Snncheville,
Fontenay-sur-Conte et Faims-la-Polie l'ratiquerneni ' il ne sert plus,
compte tenu des engin, uitxlerues et rapides, car ses dimensions
doivent être insufllsanles, mais une entreprise de déminage et do
récupération vient y faire exploser les engins qu'elle achète aux
veilles des domaines. Ces explosions sent réalisées, compte tenu de
l'étendue du terrain, à des distances relativement courtes des habi-
tations . 11 s'ensuit, et plusieurs prnctès-v'erhaux de gendarmerie en
font foi, que des dommages sont causés aux habitalinne de l'es Inca-
lilés. il lui demande s'il serai) ppssitilc que celle enlreurise cesse
ces destructions et qu'elle soit tenue de le faire sur des termina
dont les dimensions ne riseuent'pas de causer des dégàts aux loge-
ments.

e006 . — 1S juin 1960. — M . d'Alllibres expose à M . le ministre de
I'agrieuiture la sitnalien d'un ancien artisan (fabricant de glace),
passé eusui :e au régime agricole (élevage de pinacles), nu sujet de
sa retraite . En vertu - de lai let de coordination . la caisse agricole,
chargée de la liquidation, s'est tniee d'accord avec la caisse artisa-
nale et les 131 trimestres d'activité ont été répartis à raison de 71
pour le régime artisanal et Sit pour le régime agricole . La retraite
devant être servie par ces deux organismes proportionnellement aux
chiffres ci-dessus . Mais si la caisse agricole paie sa quote-part, la
caisse' artisanale a liquidé pour ordre re dossier . du bail que l'inté-
ressé n'a versé aucune cotisation à en caisse (celle-cl n'existant pas
à l'époque) et que ses ressources déplissent le plafond . li perd ainsi
presque la moitié de sa relraile, . alors que s'il avait passé sous
silence son activ ité artisanale, la caisse agricole, non liée par ta
coordination, lui en servirait la lolnlité . il lui demande s'il n'est pas
possible de considérer que lnrsga'un droit de retraite est acquis en
retaillé au titre d'un organisme, l'aulre, s'il y 'i coordination, soit
dans l'obligation de payer sa quole-part et non de la liquider pour
ordre.
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6067 . — 14 juin 5960. — M . Philippe Vayron demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s ' il trouve normal que le centre
national de la recherche ecieditlque parle son concours à une mai-
son d'édition nnloirernenet con muuisb5. à savoir les Éditions
norialcs, 99-97, boulevard de tiibastopul, à Paris, pour publier un

r uulage lui-milue écrit par des universitaires eummuuistes.

6068. — li juin 1960 . — M . Philippe Vayron demande à M . .le Pré.
snier ministre s ' il est vrai que les représentants de la C .ii .T.ieraieut
à nouveau appends à siéger dans des commissions spéciabsces du
plan qui vont examiner les directives cunee•panl le quatrième plan
quadriennal et, s'il en est bien ainsi, quelles sont les raisons qui
ont amené le Gouvernement à rompre sur ce point avec l'altitude
de ses prddécesseurs.

6069 . — il juin 1960. — M . Philippe Vayron demande à M . le Pre-
mrer ministre quelles mesures il rempli: prendre pour faire, auprès
du Gouvernement soviétique et de M . l'ambassadeur de l ' U . R . S . S.
à Paris, les représentations énergiques qu'impose la rencontre poli-
tique réalisée dans les locaux de l'ambassade entre le chef du gou -
vernement de l ' U . li . S . S. et deux des dirigeants d ' un parti poli-
tique qui se prétend national et Iran' :ai :, dans la matinée du

17 mai 19(50 en pleine crise de la conférence internationale au
sommet,

6070 . — 1 i juin 1960 . — M . Bertrand Denis expose à M . le ministre
des finances et des affames economiques le cas smvanl : M. D.
veuf en premier mariage de Mme C ., époux en secondes noces de
Mine Il, a eu deux enfant', Maurice D . et Mme R . de son premier
mariage, et une fille unique, dune G . de son deuxième mariage . Au
cours de la deuxième communauté, M . c1 Mine D . I1 . ont acquis
tore ferme de 11 hectares qu'ils ont d'abord exploitée, puis louée
à Maurice D . Par acte du 2 novembre 1959, M et Mme D . IL ont
fait donation, savoir : M. D. à ses (rois enfants de la moitié lui
appartenant de celle ferme, suit 1/6e ii chacun ; Mme D . Il . à sa
fille unique de l'autre (moitié, sui' 3/6s. Aux termes du intime acte,
les donataires ont procédé ail partage des biens donnés et attri-
bués à Maurice D . qui l'expluilait déjà, la totalité de ladite ferme,
à charge de subites au profil de ses eu-donataires . Toutes les condi-
tions prévues par Pallice 710 du code général des impôts étant
remplies, il lui demande si cet acte peut, comme il parait normal
bénéficier de l'exonération des droits de soultes prévues par ledit
article.

6071 . — li juin 1960. — M . Diligent expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l 'article 10 de la lui
u" 59-IÎ72 du 28 décembre 1959 portant réforme du contentieux
fiscal et divers aménagements ltscauk prévoit que des décrets devront
Intervenir dans un délai de six mois à compter de la promulgation
de ladite loi en vue de prendre des mesures destinées à alléger
l'imposition des contribuables ayant consacré une inaction de leurs
ressources à l'édification d ' immeubles ou de partie d'immeubles
destinés à l'habitation personnelle ou familiale . II lui demande:
le s'il a l'intention de faire paraitria ces décrets dans le délai imparti,
c'est-à-dire pour le 28 juin 1960 ; si les nouvelles dispositions pré-
vues par ces décrets seront bien applicables aux investissements
effectués au cours de l'amide 1959.

0072 . — fi juin 1960 . — M . Diligent expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que l'arrélé gubernatorial du
27 mai 1952 a décidé l 'émission d ' un emprunt Pinay .Algérie ; que
l'article 6 de cet arrClé prévoll l'exonération d'impôts sur le revenu
et l'exemption des droits de 'nutation à titre onéreux et à titre
gratuit (il s'agissait des hupôls algériens) ; que l'administration a
décidé que les titres de cet emprunt devaient, pour l'application do
l ' impôt français de mutation à litre gratuit, dire assimilés aux titres
del emprunt émis en métropole en vertu de la loi du 21 mai 1952 et
bénéficier de l'exemption des droits de mutation à litre gratuit
lorsqu'ils font l'objet d'une donation par acte passé en France ou

l
u 'ils dépendent d'une succession ouverte en Franco (bulletin

direction générale des impôts 1953 1 - 6221), que de môme, une nuto
de la direction générale des Impôts du 25 avril 1953, u0 2951 étend
à l'emprunt algérien les dispositions de l'article 157 du code général
des Impôts qui prévoit l'exonération de la surtaxe progressive pour les
arrérages des titres de l'emprunt 3 1/2 p . 100 1952 et la dispense
de relevés de coupons a leur sujet ; que l'article 58 de la loi du
28 décembre 1959 confirme l'exonération dent bénéficient les t'Ires
représentatifs de l'emprunt 3 1/2 p . 100 1952-1058, 'à capital garanti,
sans distingue' l'emprunt émis en Algérie 1952 et l'emprunt 1952
émis en France : qu il semble que les titres d'emprunt 3,5 p . 100
1952 Algérie peuvent être entièrement assimilés aux titres d'em-
prunt 3,5 p . 100 1952-1958 et que l'assimilation parait d'autant plus
exacte qu'en 1998 l'em runl 3,5 p . 1011 n'a fait l'objet que d'une
seule émission qui a été placée à la fois en France et en Algérie . Il
lui demande : le s'il existe, dans la métropole, une différence quel-
conque, en ce qui concerne notamment' la garantie de l'État français,
1e' remboursement anticipé, l'indexation, l'exonération de surtaxe

progressive et l'exemption des droits de mutation entre l',emprunt
3,5 p. 100 195.2 émis en Algérie et l 'emprunt :1,5 p . 100 1952 émis en
métropole ; 2 . si les litres 3,5 p . 100 1952-1958 émis en France en
vertu de la loi du 21 niai 1952 ne donnent pas, en Algérie, les mérites
droit : que les titres :1,5 p . 100 1952 émis en Algérie en vertu de
l ' arrélé du 27 ruai 1952.

6073 . — li juin 1960 . — M . Dulheil demande à M . le ministre des
armees quel est, pour chaque année, depuis 195u : F' le nombre des
jeunes gens ayant été iucurpurés dans l'annule au litre du service
militaire obligatoire ; 2j le nombre de sursis qui ont été accordés;
3 n le nombre des su rsis qui ont élé résiliés ; i e le nombre de
sursis accordés à des éludia :tts qui ont été résiliés et quel est, pour
la période allant du ler janvier 1960 au 31 tictubre 1960 : l e le nunibrus
des sursis qui ont été accordés à des étudiants ; 2" le nombre des
sursis accordés à des étudiants qui ont été résiliés.

6074 . — 11 juin 1960 . — M . Dantfo rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques l 'article 17 de la loi du
2 décembre 1959 stipulant que la t r ansformation d'une société par
aidions nu à responeabiltié limitée, en société de personnes, est
considérée du point de vue 11scal comme une cessation d 'entreprise.
Toutefois, le deuxième alinéa de cet article appurlc une exception à
celle règle en ce qui concerne les sociétés ayant un objet purement
civil qui boutent leur activité à la gestion des immeubles sociaux et
qui se transforment en suai étés civiles iminobiliéres, sans rnodi0ca-
tien de l ' objet social ni création d ' un être moral nouveau . Une telle
seeldlé qui demanderait à bénéficier de ce régime de faveur n'aurait,
en principe, aucun impôt direct à supporter du fait de sa transfor-
maton . Mais dans le ras ufi, su moment de la transformation, figu-
reraient, au bilan, des réserves que la société aurait constituées sous
son ancienne forme sans que les associés aient eu à acquitter au
moment de leur couslitulion l 'impôt sur les revenus des personnes
physiques, il lui demande si ces réserves pourront, compte tenu du
nouveau texte, échapper à cet impôt au moment de la transformation
ou, si l'administration estimera au contraire, que la transformation
emtraine, du point de vue fiscal, une appropriation par les associés,
et considérera que chacun d'eux doit, dès lors, acquitter l'impôt sur
le revenu à raison de la part des réserves correspondant à ses droits.

6075 . — là juin 195.0 . — M . . Baylot expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que la loi de Iinamces du
31 décembre 1915 avait spécifie, en son article 116, que le revenu
imposable à la surtaxe progressive était divisé par unu part pour
un célibataire, veuf ou divorcé sans enfant à charge, et par une
part et demie pour un marié sans enfant à charge . Lorsque ces
deux caté g ories de contribuables étaient tilmlafree d'une pension
d'invalidité[ d'au moins iC p . 100, ils bénéficiaient d'une demi-part
de réduction supplémentaire, ce qui portail re spectivement le
nombre de parts à 1,5 et 2. Cependant, la loi de finances du 21 mai
1951, en son article 6, paragraphe 2, porte à deux le nombre de
parts attribuées aux mariés s ans enfant, niais ne parle plus de la
demi-part supplémentaire attribuée aux vitulaires d'une pension
d'invalidité de p . 100 mu plus. .Ainsi, les invalides céiibataires
sans enfant continuent à 'bénéficier de celte demi-part, alors qu'elle
a olé supprin .ée sue mariés sans enfant . 11 eenvient doue de réta-
blir, pour ces derniers, iii mesure prise en leur faveur antérieure-
ruent à la loi dru 2i mai 1951 en portant le nombre de parts do
2 à 2,5 . Il lui demande si . dans l'esprit qui avait poussé un parle-
mentaire à déposer, en 1957, une proposition de loi, Il ne lui appa -
rait l :as que, par dérogation aux dispositions ci-fessus rappelées, le
revenu des con tri buaables n'ayant pas (Fenian' à charge devrait
Cire divisé par 1,5, or par 2,5 peur les contribuables seuls nu mariés
titulaires d'une pension (d'invalidité d'au moins .10 p . 100.

6076. — li juin 1960 . — M . Baylot expose à M . le ministre des
anciens combattants gille la loi de finances (lit 31 décembre 19i5
avait spécifié, en sun arPrle 116, que le revenu imposable à la
surtaxe progressive riait divisé par une part pour un célibataire,
veuf ou divorcé sans enl,riut à charge, et par une pari et demie
pour nn marié sans enfant à charge . Lorsque ces dcnx catégories
de contribuables étaient l'hilaires d'une pension d'invalidité d'au
moins If, p . 10i), ils bénéficiaient d'une Jenri-part de réduction sup-
plémentaire, ce qui portait respectivement le nombre de parts à
1,5 et 2. Cependanl, la loi de finances' du 21 mal 1951, en son
article 6, paragraphe 2, perle h doux le nombre de, paris attribuées
aux mariés sans enfatn, mais ne parle plus de la deal-part supplé-
mentaire altrGb :réo aux Iitutailrea -d'une penelon d'invalidité de
de 40 p. 100 ou phis . Ainsi, les invalides célibataires sans enfant
continuent à béneficicr ' le cette demi-part, alors qu'elle a été sup-
primée aux mariés sans enfant . II convient donc de rétablir,
pour ces dernier, la mesure prise en leur faveur antérieuretr)ent
tr la lut du 2i niai 1951 en portant le nombre de paris de 2 à 25.
Il 1111 demande si, dans l'esprit qui avait poussé un parlementaire
à déposer, en 1957, une proposition de loi, Il ne lui apposait pas
que, par dérogation aux dispositions ci-dessus rappelées, le revenu
des cr,nlribuubles n'ayant pas d'enfant à charge , devrnit être divisé
par 1,5, ou par 25 pour les contribuables seuls ou mariés titulaires
d'une pension d'invalidité d'au moins 40 p . 100.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

MINISTRE DELECUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE
4936. — M. Ravit demande à M . le ministre délégué auprès du

Premier ministre s'il peut lui donner l 'avnranee que, dans le pro-
jet de réforme du cadre It, aciuellement à l 'élude, lequel intéresse
40 .000 agents de l 'adminielralion des postes et télécum nia 3kaltens,
seront prises en cnneidérnti in les propositions (ailes par le cnnscil
supérieur de la fonction publi q ue dans sa séance du 27 octobre 1059,
concernant notamment : le déroulement de let earrlère type du
cadre Il entre les indices nets :3.00 et .360, la nuininatimi des contré-
,eurs du co,icuurs interne à l'indice égal uu immédiatement supé-
hein' à celui de l'emploi quitté ; la creution de débouchés valables.
(Question du 9 avril J96O .)

Réponse . — Un récent conseil des ministres a arrété les grandes
lignes du projet de réforme du cadre Il, notamment en ce qui con-
cerne les éléments indiciaires de la réfnrine . C'est ainsi que pour
les corps de fuuctiunnaires qui appartiennent déjà au type de car-
rière „ classique n (parent lesquels fleurent notamment les contrô-
leurs des postes et lélécommunicalions), la nouvelle carrière sera
parcourue de façon continue en classe normale entre l'indice de
départ 210 (indice nel 193) et l ' indice 4a0 ( :Iiu net) ; une classe
exceptionnelle comportant un échelon unique li 455 (360 net) sera,
en outre, ouverte à 20 p . 100 (au lieu de 10 p .100 actuellement) de
l ' effectif de chaue corps . Sans adopter entièrement sur ce point
les prnposilions 'Utiles par le conseil stpérieur, Je réforme n'en
r ionpnrle pas moins des aménagements substantiels constitués par
la fusion de deux classes inférieures que emmiellent actuellement
ces carrières types, l'elévaliun de l'indice terminal (le la nouvelle
classe normale du point 390 (315 net) au pninl 43u (3i0 net), et le
doublement du pnurcenitige de pi Masse. exceptionnelle . Les autres
éléments statutaires de la réforme sent encore à l'élude . Il en est
ainsi notamment du reclassement li l'indice égal ou immédiatement
supérieur des agents en provenance des caléguries hiérarchiquement
inférieures nommés dans un corps de caté gorie il : sur cette ques-
tion, le 6onjvernemenl n'a pas encore arrélé détinit`ivcment sa posi-
tion . Quant à la création de u débouchés valables e rte profil des
agents de catégorie il. elle appareil au Gouvernement éminemment
snittailalile mais les mesures de cet ordre dépendent avant tout de
In structure Interne de chaque adminislr,alion ou service . Il n'est
donc pas possible de donner sur ce point une' réponse de portée
générale.

ANCIENS COMBATTANTS
5946. — M . Ziller expose a M . le ministre des anciens combattants

qu ' un pensionné de guerre 191i-1'918 à 1W p . l0U jugé en uetobre 191i
pour trahison et condamné aux travaux forcés, libéré le 8 mai 1917
pour raison de santé a été, en plus de sa peine, condamné à la
confiscation de ses biens: Par décret du 6 mars 1948, M . le Prési-
dent de la République a fait remise de la peine complémentaire
de a confiscation des biens » . Ce pensionné n'a plus touché sa pen-
sion à dater d'aotil 19'ie jusqu ' au 6 mars 1918, et cette suspension
de pension ne lui avait jamais été n'itifiée . Il a été amnistié le
29 mars 1958 . Il lui demande si, du fuit de la remise de la peine
complémentaire de „ roufisrntion des biens .., l ' intéressé peut pré-
tendre à faire %idoir des droits à pension pour la période d'août 194i
au 6 Mars 1918. (Question du 'J avril 1960 .)

	

-
Réél„mse . — L'article L. 107 du code des pensions militaires et des

vieliu es de la guerre dispose que le droit à l'uLdention et à la jouis-
fiance des pensions utilitaires est suspendu, notamment par la
condamnation à une peine afflictive ou infamante pendant la durée
de la peine . Dés lors, il appareil que, -dans l ' In'pelhèse évoquée
par l'hunurable parlementaire, c'est en raison de la peine principale
de travaux forcés, peine afflictive et infrnt,•utle, que la pension
militaire d ' invalidité n éte suspendue, et non par le seul effet de
la r•endarnnation 't la peine complémentaire de confisrotinn des
biens . En conséquence . Ire remise de celte dernière peine ne saurait
permettre, en faveur de l ' intéressé, un rappel d ' arrérages pour la
))térioile comprise entre la date de sa rnndatnnntiun et tn date à
]femelle, oyant été libéré, Il a sollicité le rétablissement de sa
pctrslon .

ARMEES
6403 . — M . de Bénouvilte expose n M. le ministre des armées que

les cas sunt fréquents air des ouvriers de l'Eta! de son ministère
n'ubliennen! leurs titr es définitifs à pensions de retraites q u'au
haut de dix, quinze et thème dix-hait Innés. Pendant ce temps, Ils
ne perçoivent que les retraites mensuelles sntlin .ses à la retenue
de 10 p . 100, ce qui leur est fort'préjtulir•hnhbr . Étant donné les
libyens techniques actuellement en servlre plans les ndministrntluns
et du simple point ae vue humain, 11 lui demande quelles mesures
d'urgence il compte prendre pour remédier à relie srtuoton de fuit
et s'il n'envlsagerciit pas, notamment, la pnssibililé'pour les Inté-
ressés de filtre constituer leurs dossiers dans lin délai qui pourrait
être de six mois avant la date de leur nt :se à la retraite . (Question
du 28 avril 19604

Réponse . — L'octroi systématique d'avances sur pension aux
ouvriers admis à la retraite est -la seule mesure qui permelle de
concilier la durée des multiples opérations précédant la délivrance
du litre définitif avec ?e souci d'assurer le versement de fonds aux
ouvriers dès que le droit à perception est ouvert, c'est-à-dire a l'ex-
piration du délai de trois mais ii compter de la radia lion des con-
Utiles. Ces avrinr•es sont calculées sur la base des salaires et des
services accomplis par les intéressés . Mais, si leur montant, sur
lequel aucune retenue n 'est opérée systématiquement, se rapproche
autant que possible du rnunlrtnl de la pension définitive, il lui est,
en général, légèrement infé rieur. Celle différence est due à la néces-
sité d'eviter des trop-perçus qui devraient étre ensuite récupérés,
car les droits acquis' ne sent pris- encore exactement connus lors
de la alise en paiement des avances . La régularisation du dossier
est ensuite puursuivié avec toute ta diligence désirable, compte
Iemi des difficultés sérieuses que présente l'appliraliou d'une régle-
rnenlrttion complexe et en perpétuelle évolution . En ce qui concerne
la me-sure suggérée par l'honorable parlementaire — établissement
des dossiers six mois rivant la radiation des contréles — son adop -
tion ne donnerait it l'administration em'Orate que l'assnrrunee d 'obte-
nir en temps npporlun les éléments utiles à la conslthntion des
u dossiers provrsnires „ permettant l ' octroi des avances . Les règles
générales de calcul des pensions des ouvriers de l'Elai fient . en
effet, inlervenir un coefficient de majoration influencé par les avan-
tages de tonie nature perçus rem les intéressés jusqu'a la date de
leur radiation des cnnirèles Au .surplus, le nombre dies ouv riers mis
à la retraite avant d ' avoir atteint la limite l 'àge n ' est pas négli-
geable : compressions d'effectifs, présentation devant les commis-
sions de réforme . . . En tout élut dr cause, le service cumrétent
s'emploie, en accord avec le ministère des finances et des affaires
érnnornignes, appelé à participer à la procédure de liquidatiun des
pensions, h réduire les délais de délivran`c des titres définitifs.

CONSTRUCTION
5526 . — M . Duchesne attire l'attention de M . le ministre de la

construction sur ,,a crise s'aggravant chaque jour d'une M'amibe
d'activité d'une industrie travaillant pour la construction, celle
des fabriques de parquets de diène . Les fabricants eu question
ont de plus en plus de difficultés à écouler leurs productions et
plusieurs maisons viennent de cesser toute activité, d'autres vont
suivre. Une des principales raisons est l'action incompréhensible
menée contre l'utilisation des parquets en bois, en général, alors
que ce matériau est excellent et que nos forêts peuvent fournir
tous !es besoins nécessaires à la cnnslruclion . Mais le crus particu-
lier de la crise que traverse actuellement le parquet de chêne est
en grande partie motivée par l'interdiction de l'utiliser dans 'la
construction des a Legécos n et des A . L. M. L'augtnrnlal?on du
coût tolal de la construction, si elle utilisait les parquets en chêne
tout au moins dans la salle de séjour, serait infime et ne dépasse-
rait pas cent cinquante nouveaux francs tout en prennent un
embellissement de la construction . I1 lui demande s'il est d'accord
pour ne plus interdire l'emploi de ce matériau et dire que son
emploi sera autorisé dans le cadre des constructions ténéficiant de
la prime à mille rennes par métre carré . (Question du 5 niai 1960.)

Réponse . — Aucun texte réglementaire ne prohibe l'utilisation
du bols en g énérai 't du chéue en particulier pour les revêtements
du sol des logements Il . L . M. et des logements économiques et
familiaux. Au contraire, le cahier des prescri p lions techniques et
fonclionnettes minimale> en vigueur applicables aux logements
IL L . M . et aux logements écnuou tques et familiaux !ces derniers
étant assimilés aux logements II . L . M. de la ealég,irie A bis)
Indique que le revélement du sol des pièces principales doit avoir
des paillés générales au moins équivalentes à celles d'un parquet
en bois feuillu de la classe T (river aubier prntégé) de la norme
française R. 51-002 . Il est Imssible' que, dans certains ras, la néces-
sité de faire entrer le coût réel d ' opéraltuns ttnmvbihlrres dans le
cadre des prix de revient maximaux réglementaires nit pu faire
éliminer le parquet en chérie des prestations .9 fournir, au béné-
fice de revétemenis de sol menus ené,'enx ; mais celte exclusion
résulte de décisions prises par les ambres d'ouvrage, sur le plan
local, et non de l'adminidralion . Cependant les progrès Iechnl-
ques récents ayant abaissé certain e ctlémenLe du cool de la cons-
tructlnn, LL parait possible désormais de prévoir des parquets de
chêne dans les II . .L . M . eu les Logécos, tette nu moins dans la
salle de séjour. ll serait tnutefuis souhaitable que les falericnnts et
les entrepreneurs de parquets en bois, et plus spécialement en
chérie, compriment leurs prix de vente et de pose ainsi que leurs
frais généraux afin que re type de revèlement de sol, dont les
avantages sont indiscutés, soit 'nrnpétlltf sur le marché du bail-
ment . :t ce minent, de matériau rimerait retrouver la faveur
qu'il reneonlrait précédemment auprès dis maitres d'oeuvre et
mailree d'e nvrage . ce qui remédierait aux difticntlés signalées par
l'honorable parlemenlaire en ce qui concerne l'écoulement de la
production des fabricants de parquets en chêne.

5568 . — M . Seitlinger deriiande à M . le ministre de la construction
st, sur le territoire d'une Incalité autorisée à réaliser une zone à
urbaniser par p riorité (tupi, la c ns!ruclinn d'immeubles indivl-
due :s ou cullerlits, suit Isutémi'nt, suit ele gruuPes, peul être envi-
sagée Au cas où de. telles réalisalinns sont hncimnprUbles avec
l'aménagement d'une Zu p , il importe de préciser la référence aux
textes réglementaires Interdisant ce genre d'initiatives . '.Question
du 10 ruai 1960 .1

Repense . - Les zones h urbaniser par priorité visées par l'arti-
ele ler de l'ordonnance ne 59 . 1#17 du 31 décembre 197,8 sont prévues
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Iirinciplemeil pour les 'oralités oie un effort de eonslruclion impor-
tant doit élre entrepris et coordonné, notamment dans celles qui
sont appelées in u i développement rapide . Le décret u° 5S-Iiei du
3t décembre ltéaa stipule que peur les connnnes et agglnmératinn,
oit l'importance des programmes de ennslructi,a de bassinent!, rend
nécc ;>nu•e la eisnitiun, le reufnrernu•nl ou l 'exlensien d ' équipenmuls
culleclilifs, il peul i•tre ),recédé peu r a•rèlé mini-lériel à la dési-
gnation de zones à u rbaniser par prierilé, dent cltanrune duit avoir
une superficie s uffi s ante pou cunlrnir an unies :cru Ing' ni, nl ,turc
les édifies. .., installations et égnipement ; annexe, . L'éd :fir ;tliun
d ' immeulu ,• ; a'lleclifs ou individuel-, suit e,u groupe s , suit i=, fr-
Ment, ne peul 'lire atturi-éc à l ' intérieur de la zone délimitée par
arrdlé, qui dans le cadre du projet d ' ;unéna en e nl de ce :le-ci ci
de la Ir'gi e leliun sur le pertuis d,: enn truirc . lie plus, le-du--u n-
siliuns 1,r, rit es imposent à luit grimpe de cnnslrnelinu de pin;
de plus de omit logement ; de ;'implanter ;\ l ' intérieur de ladite
zone s ' il doit eutrainir d ; nove ;uix éupuipenienle d ' infra-Melun
a la charge de la (spi (les) culieelivité ,un-id rée . l'ara '.G tro p nl . ru
dett es ; de ;a soue à urbaniser s et da :is la emntnune ou l'ugglomd-
raliun vine par l ' arrété, l'autorisation du eonslrnire 1,1 , 111 étrc refu-
sée si le terrain ne bénéfieie 1 . as d'égoipenu•nls suffisant s , lur s yu 'il
e ;t offert au enn s t•ueleur des fa•ililés peur aequérir un lorrain
situé dans la zone et permellanl l ',°•tifiralinn de constuctiuns équi-
salentes, tDéeret du 31 décembre 19:8, art . t M .)

5589, — M, Pesé demande ii M . le ministre de la construction les
éléments de l'épouse aux trois que-lions suivantes gui ee posent a
l ' occasion des opérations d ' urbauistue du rnud-peint de la Défen s e:
1.0 Les indemnités d 'expropriations allouées aux petits propriétaire,
leur permettront-elles de reenuslitucr leur bien à l'identique et sans
dommage financier pour eux ; •?o les taux des loyers lerineltruut-ils
aux familles d ' en supporter le ; eharues conformément aux eu•ux des
conseils municipaux de Courbevoie . Puteaux et Nanterre ; le;
indemnité ; d ' évu•liun permettront-elles aux enunmerrants, artisans
et indust r iels de se réinstaller sut ; préjudice aucun pour leur
exploitation . f!rues(irm du 10 sunt PMI .)

Réponse . — Les indemnités et rompensalions allouées nus pr"q rié-
laires et ueeupants des immeubles expropriés dans le cadre de
l ' opéraliun d ' aménagement de la région de la Défense pour le pré-
judice qui leur est causé sont fixées en conformité de la tépislatinn
et de la rèelementalien en vigueur et il n'est pas possible d ' appli-
quer à celte npératnn un régime spe•cial dérngabuire au (Irait
commun. Male un effort lent partieulier sera fait par les puuvuire
publics et per l 'éL•u!tlissemenl publie eréti pour l ' aménagement ne
cette ré g ion en vue de réduire au minimum le trouble cau s é aux
intéreseèFs : l e La législation en vigueur en matière d 'exprnpriatfun
ne prévoit pas la re . .otstitutiun à l'identique . Néanrnuin :, des
ufrestnes sunt actuellement envisagées pour permettre aux proprié-
taires occupants qui le ddsirero ;ul . de ra•onslrnird dans les meil-
leures conditions ; 2o les occupants des logements expropriés seront
relogés dans dus Il, L . M . Un prugriume spécial est prévu à cet
effet. Les Inyers de ce ; logements seront ceux prévus par la léels-
lation sur les II . L . M . Toutefois, (les di s positions sont à l'élude
pour abaisser les loyers qui seront demandés aux personnes due nu-
miquemenl faibles ; 3 e Les indcnuuil . s allouées aux commerçants,
artisans et industriels doivent normalement leur permettre d'acquérirdes fonds on des installations rurrespendant à ceux qu ' ils po ss é-
daient . La rvinstallalien d'us commerçants et artisans cens la mime
région sera facilitée au maximum.

EDUCATION NATIONALE
5596 . — M . Hostache attire l ' altentiun de M . le ministre de l'édu-

cation nationale sur les conségnenees des dispositions réglemen-
taires qui ont transféré au budget de l'Elat la rémmuéralien des
c(iurs et euidéremats donnés dans 1,s instituts d'études politiques
pour les enoei_nunts fonetiunnaires de l ' EI :it . Celte prise en charge
n 'ayant pas été appliquée en 1959 (10 heures annuelles seulement
ayant été ainsi réglées), l'instiltul d'éludes politiques d'Aix-en-
Provence a dei continuer d'assurer la quasi-totalité de ses dépenses
d'enseignement, en se gardant de Mule initiative et en satsissanl
toutes les ocra'-ions d'écunumic, Depuis le 1 ,, janvier 191i0, faute pour
l'Institut de pouvoir prolonger ces expédients, aucun professeur
agregé ou a ss nslant de I'Etal, enseignant à l'institut, n'a été à eu
jour rémunéré pour un service : téi liement fait . II tri demande s'il
n'estime pics que celte réforme excessivement cenlrulisalriee (el
qui réellement appliquée nhnulirait à nue anumeutatinn des dépen s espubliques) doit tllre ;Mentionnée en 'oison de la gène qu'elle apporte
au développement des instituts d'études politiques . (Question dit10 mai 196U .i .

Réponse. . — Sir le premier peint : prise en chnr_c par le budget
de l ' Elal de la rémunération de, cours et . . .inférences donnes 8]'institut d ' études politiques d'aie-on-Provence : il ressort des ren-
seignements ocre ; du direetenr de cet in s titut que la prise en charge
a eu lien effecliveinent pour 1959 ; les ln heures annuelles nenlinn-
nées dans la q uestion écrite ore été créées en plus sur le bud g et
de l'Etat pour l'année scolaire 1939-1960 . Sur le second point : (rdun-
nancemenl nu prurit de l'institut d'études politiques d'Aix -en-
Provence des crédits transférés pour l'année 1P60, une suuune de
4 .680 t\!' a été ordonnancée à la faculté de droit et des sciences
économiques d'Aix-en-Provence pouur I'instltut d'études politi q ues.
11 a été précisé qu'il s'a g it d'un premier versement et que la rdmu-
néralion de l'ensemble des cours complémentaires autorisés par la
direction de l'enseignement supérieur sera intégralement assurée .

Sur le troisième )u inl- abandon éventuel du transfert au budget de
l'Etat des cours rompléntenlaires précédcnmenl rémunérés sur les
budgets des facultés : il s ' agit d 'une rébir :mt d 'en-crible décidée en
accord avec le miuiJive des finance ; et des affaires économiques,
ayant pour but de faire n g-emperler la !utdilé de ; dépen s es de per-
semer! par le )na_ :1 de l ' Ehil . en •u'trgeaul d ' autant le budget (Ire
faeellcs, Lee fa . ilie- 1,t in-tiliile gardent :a nu'me la qua; que dan : le

l
a-„p d 'organi ser les en s ei_nenivete complémentaires selon les
e-oins et dans tes i nudilinus qui luit semblent ie.s meilleures,

datte ia limite de : crédits a .'ie •dés par l'admirai-Ir ;lion ecnlra!e.
Si la nf_iilnrisatinn d'une , iUtatinn ex!réuuteuu enl complexe a pu
provoquer eerlains ru' irds, l ' utilité de la réforme ne semble pas
pouvoir él :•e c monstre.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES
3330. — M . Jean-Paul Palewski m'ose (t M . le ministre des finan-

ces et dis affaires économiques que le déroulement de carrière des
officier= et ;seuls d c: brigades des douanes semble pré s enter des
dtffieu ;lés et retard : plis imputants que rcicx des hineliunnaire e de
tin'tuu : calégoi•)c, lesquels uni écru . Par l'appert à eux, des avanla-
ges statutaires et indiciaires snbstanlicls . C ' est ainsi que : pour les
officiers, en rai s on du plan d ' iuté_ralinu de re corps dan ; le cadra
des in s pecteurs et inhccteurs ventraux des brigades, des capila!nrs
de adj ans ;Vendent encore -leur promotion au gr ade d ' inspeetenr
central ;tore que leurs culli°_uc:, i s sus r}tis brie :Mes des Douanes
et passé, dans le eervi -c des bureaux, sont nrinelleuu•nl inspertrurs
rquptiamx depuis le ler j :uncicr 1Nart avec ree,m s litu i i .'n de carriers, ;
t our le ; ;nus-u :fieiers . ru raison de la l'inflation dn nombre d'em-
plois, la plupart verraient arriver l'â ge de la retraite sans avoir pu
rrrev cir un avanrenu nl nurinal ; pnnr Ir ; na nt : breveté s, leur
reerulement externe s ' cffeclue au concours pariai les candidate 131n-
!aire du brevel . ' Peule ; ,es catégories de funr.tiunnaires recrutés au
niveau du brevet seul !paumés à des emploi ; d ' un indice net ternit-
pal de dsi avec ;ocr e sur la E s te d ' aplitule dan s le cadre supérieur
à un indice net de fin de carrière de Na) Seul : Ire agents brevetés
des Douane ; ont été oubliés et laissés à un indice de fin de carrière
de 240. Pour les brigadier ; et préposés, les ;u•épnsds sont promus
brigadiers sur liste d ' aptitude suivant les vacances du nombre d ' em-
pluts budgétaires . Actuellement, des préposés de plus de 50 ais
attendent leur pmnndinn dans le grade de bel :adier. alor s; que dans
la police, les gardiens sont promus nu plats lard à 15 ans d'anelen-
neté cl sans limihitiun . II lui den-anale, quelles me s ures il complu
prendre, pour •murer à ces personnels un drrnulrnt•nt de carr r re
plus normal et cunupnrable, dans sr ; avanluges, à ceux de ealepe-
lies équivalente ; de lnucliunnaires . lQvrsliun Mi °_d uttcenibrc 19 :'li .)

Réponse . — Les ufffriers, sous-officiers et agent ; des ,tri rades des
Douanes sunt actuellement soumis à des dispesiliuius elabuliifres et à
un claesrment tnrüriaire• corre s pondant a leur qualifie : Mon, eux
cundiitnns de leur truutement et à celles dans trsgnrlles leurs toue
licous sont exercée . . Ifs se !convent néees saireinenl soumis aux dis-
pe-ilions appliranle ; au service des brigade ; et ils ne peuvent pré-
tendre en méme tenues b' u néfiricr des avant :t_•cs que présente sur
certains points le statut d'agents apparlenant à d ' entrés corps et
exerçant des fendions 'ntiaeement différentes . Au demeurant, Ica
divers corps des pel'senn els des brigades ont bénéficié à des (tales
proches d'un eerlafn nnnubre d'aménagements de earrièrc favorables
à leurs inléréts et tenant compte des sujétiun e qui leur sont propres.
C ' est ainsi que la dispu-ilion exce p tinnnelle de l ' article du décret
du 30 août 1! 37 permet aux capitaines Ive mieux notés d ' accéder
au grade d ' in-uieclenr reutrnt par liste d 'aptitude . En .iulre . depuis
19:e, un ensemble de me s ures a apporté une réelle salisfaclinn aux
personnels des brigades, tant sur te plan Indemnitaire gv'indirL•uire
(décret du 29 décembre 1958) . Enfin et surtout, le décret du 6 ;en-
vier 1960 portant statut des sous-officiers, agents brevetés, techni-
ciens et matelots aménage d ' une manière plue favorable la carrière
do ces ;agents, en au_ vent :uni le ncnrbre des emplois d'encadrement
e( en facilitant l'a'eus à ceux-ci par voie de 1i-les d'aptitude . rassu-
rant ainsi à l'rnsenufile de ; personnels des luicades, des dtiruule-
ruents de carrière comparables à ceux des .autres fanetiunnaires
situés au meule niveau de la hiérarchie.

4554 . — Ne . Peyrefitte attire une nouvelle fuis l ' allenlinn de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur l ' absurdile des
discriminations q us sunt la base du s)•-u s née dit o des zones de
salaires et des ahiattemenle de zone u, 11 lut rappelle que, pour la
( population de Seine-et-Jlarne, comme pour cule de Seine-el-Oise,
(pli est oblig ée de se ravitailler aux Milles d( l'arts et dar .s les
glands magasins parisiens, la plupa r t des denr é es nécessaires a
l 'exielenee reviennent plu e cher que pour un Parisien . Ce syslrme
revient à donner mie prisme aux citadins et à favm•iser un exode
des campa g nes vers les grosses ag g lunéralions, qui cet contraire
tant à l ' intdrét du pay s , qu ' a la politique affirmée ;u plusieurs repri-
ses plu ic Gnuverneuu'nl . Il lui deilUme le s mesures qu ' il ronpte

prendre pour éviter qu'à l'avenir il n'y ait plusieurs ealégories de
1'ranteis, les ruraux élan) traités en parents pauvres par rapport
aux habitants des rra ;-es aggl .inulraliens voisines . De ; mesures
dans ce sens entraient incontestablement nn erre' d'apaisement sur
les masses rurales, grnvY9uent Inqufi'les (levant tI' di ficnllés crois-
santes de leur existence . ((n'estait' du 16 marc 1960 .)

Réponse . — Le système dit (les zone; de salaires et des abatte-
ments de zone s élut ré-nllutt en dernier lieu de !a réglementation
des salaires 3nSliluee en 19%5 comporte II, d'une part un classement
des localltés dans un rcrlain nombre de zones el, d'outre Nul, des
taux d'abattement applicables dans ces zones . Ce syslrme, réglemen-
taire s'est trouvé sensiblement modifié dans son caractère en tant
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qu'il intéresse les salaires en général, le salaire minimum inter-
professionnel garanti uu les prestations familiales. En ce qui con-
cerne les salaires des personnels dont les conditions de travail relè-
vent des conventions collectives, la loi ne 50-205 du 11 février 19°,0
a réservé exclusivement aux organisations patronales et ouvrières
intéressées le droit de déterminer librement, par voie de conven-
iie ns ou d'accords collectifs, les salaires applicables dans les régions
ou les localités comprises dans le champ d ' application géographi-
que tle, ces conventiuns ou accords . Le maintien, la modification ou
1 .1 suppression de zones ou taux d'abattements de salaire sein le
lieu de travail a, dés lors, un caractère contractuel et dépend unique-
ment des acords conclus entre les pallies signataires . En vertu de la
In diens loi du Il février l95o, !e Gouvernement a, d ' une part, été
rivé du pouvoir de modifier les décisions de classement des com-
munes dans les diverses zones territoriales qui étaient en vigueur
lors,ipse la loi susvisée est devenue eeécuté,ire mais a, d'autre part,
été habilité à fixer le salaire naiuiuuvn au-dessous duquel aucun
salarié ne peut élrc rémunéré . C'est en application de celle der-
niére dieposilion lé gale que, lors de la détermination du salaire
nriniinuni interprofessionnel garanti, celui-ci a élé ne-sorti, par
tiécrct, de taux d'abattement variable selon le classement des loca-
lilés dans les anciennes zones territoriales de salaire . Ces taux
d'abnticment ont donc un cararlï-rc réglementaire . Enfin, la loi
ne 46-1d35 du .» août 19i6 fixant le ré cime des prestat ions f-mi-
liates a prévu que celles-ci seront calculées en appliquant, au
salaire de base de la région parisienne, les taux d ' aballement fixés
ppolir la détermination de s salaires dans les dilférenles zones terri-
to•lales en vigueur lorsqu ' est intervenue la loi du 11 février 1950.
Ce s taux d 'abattement ont, par suite . un caractère légi s latif. Depuis
!a promul_alion de la loi du 11 février 1950, les taux d'abat tenant
upplicah!çs au salaire minimum garanti dans les diverses zones ont
été modifiés •1 plusieurs repri s es . C'est ainsi que le taux nraxtrnuum
de cet abattement n'est plus que de 5 p . 100 dans le secteur indus-
triel et commercial, depuis l'intervention du décret du 17 mars 1056.
La loi n e 56-26:1 du 17 mars 1956 a, par ailleur s, réduit les taux
d'abattement servant au calcul des prestations familiales, l'écart
maximurn étant passé de 15 p . l0) à 10 p . 100 . La politique de réduc-
tion progressive des taux d'abattement de zone, ainsi amorcée en
ce qui concerne le salaire minimum g aranti et les prestations tami-
liates, n'a pu étre poursuivie en raison des incidences sérieuses
qu'elle aurait dans le domaine économique et financier . Si, pour ces
nomes motifs, la suppression des Taus d'abattement de zone encore
applicables au salaire minimum et aux prestations familiales n'est
pas sueceplible d ' dlre envisagée actuellement, les différenciations
que les textes législatifs on réglementaires laissent subsi s ter dans
les diverses zones restent beaurunp moins accusées que celles qui
rc' sortent des taux moyens d'abattement dont se trouvent affec-
tés les salaires effectifs de province par rap port à ceux de Paris.
L'écart moyen relevé par les enquéles stallstlques,entre les taux de
ces salaires, pondent librement négociés. altei_nail, en effet,
2I,6 p . 100 au t er janvier 1960 dans les localités composant la zone
territoriale ia plus défavorisée.

4184 . — M . Bignon expose à M . te ministre des finance. et des
*haires economiques que la réponse de ,p fin de non-recevoir . qu'il
a faite le 30 janvier 1960 à sa queslion n e 3063 est loin de lui
donner salisfac,!ion ; que, précisément, les instructions prises pour
l'application de la loi du 20 septembre 1918 on mal interprété les
dispositions de celle loi ; que ceci a élé pleinement confirmé par un
avis de la [taule Assemblée en date du 2 juin 1953, puisque cet avis

. déclare formellement que l'accès des échelles était ouvert aux
détenteurs des brevets correspondants . Au surplus, d'après les consi-
déranle d'un jugement en date du i novembre 1959 du tribunal
de Paris qui est devenu définitif, le droit d'accès des détenteurs
de brevets avant le t er janvier 1918 aux échelles cnrrespnndantes est
Incontestable à compter de celle date. Il lui demande, dans ces
conditions, s'il n'y a pas lieu de clore ce débat en donnant, enfin,
les instructions nécessaires pour que les sous-officiers en activité
ou en retraite et leurs ayanls cause reçoivent la légitime réparation
de l'injuslice flagrante dont Ils ont été l'objet par suite d'une
mauv aise interprétation de la lui (Question du 26 mai 1960.)

frcponsc. — Le décret du f er septembre 1914 instituant In réforme
du régime des soldes a prescrit que la répartilion des sous-officiers
entre les échelles 3 et 1 devait se faire dans la limite de pourcen-
tages fixés, our l'armée de terre, à 3d p . 100 de l'effectif en
échelle 3 et IL) p . 100 en échelle 1 et, peur l'armée de l'air, respecti-
vement évalués à 66 p. 100 et 25 p . 100 . Pour que ces proportions
tussent respectées, il a paru nécessaire qu'au moins provisoirement,
l'allrihnlion des échelles de solde soit subordonnée à des conditions
restrictives auxquelles ne pin voit satisfaire qu'une minorité de nuilt-
taires . C'est dans cet esprit que les instruclunns des ai janvier 1919
et 13 novembre 1952 ; dont les dispositions sur ce point sont cala les
pour les militaires appartenant aulx trois armes précisèrent que
l'accession aux échelles en queslion édit soumise à la dmrtule
condilion dnivanle : primo, appartenir 'à une arme . à un service
ou à un cadre dans lequel le milliaire peul remplir une fonction
de ta spécialité de son brevet ou de sen litre, secundo, tenir
un emploi de celte spr?cialtlé ou, à défncl, pouvoir y (lire affecté par
mulalion à l'intérieur de son arme, service ou cape . Le bien-fondé
des textes susvisés, auxquels le Conseil d ' Etal a reconnu une valeur
réglerncnlaire dans plusieurs décisions (Cf . notamment Durieux
18 avril 1951), n'appareil pas discutable . Qnnnt à l'avis exprimé
par la [faute Assemblée dans sa séance du 2 juin 1953, et qui déjà
a été invoqué par l'honorable pariement+dre loran d'aller à l'encontre
de ces prescriptions, il en confirme le bien-fondé en instllunnt

~tne exception en faveur des seuls officiers mariniers, laquelle est
essentiellement motivée par les parliculnrltés du service de l'armée
de ruer, ainsi que l'ont d'ailleurs souligné les débats précédant

l'adoption. Ultérieurement, les chiffres initialement établis par les
échelles 3 et 4 ont été respeclivement fixés, pour l 'armée de
terre, à 40 p . 100 et 11 p . 100 par un décret du 26 mai 1951, puis
à 15 p . 100 et 20. p . 100 par un décret du 8 septembre 1958 ; pour
l ' armée de l ' air, ils ont été portés par le premier de ces textes à
59 r 100 et 3G p . 100 . Cet accroissement en faveur de l'éelielle 4 a
permis un assouplissement des conditions d'intégration dont la déci-
sion ministérielle du 1G août 1957 est un exemple . Mais, comme il a
été signalé précédemment à l'honorable arlementaire, ce- texte n ' est
pas applicable aux milliaires retraités lirs de sa publication,
puisqu'aussi bien il est de règle que les normes fixées ne peuvent
étre respectées qu'à l'égaré des personnes en aclivilé . Le tribunal
adrr. :ii btralif de Paris a tait une exacte application de re principe
dans son jugement du -1 novembre 1^59, étant donné qu ' il s 'agissait,
en l'espèce, du classement d'un militaire non enrure rayé des
contrôles. li ne saurait, dès lors, être tiré de cet arrêt, concernant
une situation tout à lait particulière, aucun argument en faveur des
retraités.

5455 . — M. de Broglie signale à M . le ministre des finances et des
:maires economiques que M . le ministre du travail avait recommandé
aux banques, en attendant la mise au point définitive du règlement
de coordination entre les institutions de prévoyanye des banques
et celles des compagnies d'assurances, de verser les arrérages de
retraite à titre provisionnel aux anciens agents de banques suscep-
tibles de bénéficier des dispositions de la loi du ler décembre 1956
et du décret du 23 septembre 1957 . II lui rappelle que si l'institution
de retraite des banques avait accepté de suivre la recommandation
du ministre, les caisses de prévoyance auraient élé disposées à
verser des arrérages provisionnels, et qu'un grave préjudice est
ainsi créé aux anciens ,gents des banques et des cnnipagnies
d'assurances . Il lui demande quels sont les moyens qu'il compte
employer pour que les institutions réfractaires soient mises en
demeure de se conformer aux dispositions de la loi précitée duler décembre 1956 . (Question du 3 mai 1960.)

Réponse . — Les parties signataires de la convention collective de
travail du personnel des banques ont adopté, le 25 avril 1960, un
protocole instituant des versements provisionnels aux bénéficiaires
de la coordination résultant de la loi du P r décembre 11136.

5453 . — M. Bignon expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'à la suile de la circulaire Q . G . 49 du
8 février 1960 de la direction de la dette publique, 5e bureau, le
trésorier payeur général d'Algérie a invité .les sous-officiers retrai-
tés proportionnels occupant des emplois civils dans divers services
d'Algérie à retourner leur carnet de pension propurtionnelle . Cette
décision étant en contradiction formelle avec la loi, il lui demande
les raisons pour lesquelles ces anciens sous-offieiers seul acluclle-
nient p rivés de leur retraite e! les ;mesures qu'Il compte prendre
pour ré tablir les intéressés dans leu rs droits légitimes. uQueslion
du 3 roué 1960.)

Réponse . — En accord avec le ministère des armées (terre et
air), 1l a paru possible d'admettre au bénéfice des . dispositions de
la lui n e 55 . 1074 du .6 août 1953 relative aux avantages accordés
aux personnels militaires participant au maintien de' l'ordre dans
certaines circonstances, les milliaires retraités qui sont maintenus
ou rappelés à l'acttviti nu bien encore qui contractent un renga-
gement pour étre affectés en Algérie à des formations ne relevant
pas du département de la défense nationale mals dont le 'caractère
militaire est prédominant, telles que les groupes mobiles 'de sécu-
rité, les af cires algériennes, les secli :,ns administratives spéciali-
sées et les affaires sahariennes . Dès lors, conformément à Parti-
Me t er de la loi du 6 ao0l 1953 susvisée, sont notamment applicables
aux intéressés les disposllions de l'article L 135 du code des
pensions civiles et militaires de retraite qui prévoient la suspension
du paiement de la pension jusqu'au moment où ils cessent leur
activité et, corrélativement, la revlsion éventuelle de celte pension
pour tenir compte des nouveaux services . Par contre, les sons-
officiers retraités, directement recrutés par les autorités civiles
pour exercer auprès des formations précitées, volent leur' sihmtion
régularisée dans le cadre des dispositions prévues par l'article 16
du décret-loi du 29 octobre 1936 modifié par le décret n e 55-957 du
fi juillet 1935 et leurs nouveaux serviett e ne peuveni être rémuné-
rés dans leur pension . En vertu du texte précité, le cumul d'une
pension milliaire proportionnelle de sous-nffeler avec une rémuné-
ration d ' acllvllé est nulorisée sans limitation . Toutes prévisions
utiles concernant l'appllrntlon des rè g les el-dessus rappelées vien-
nent d'être adressées à M. le trésorier général de l'Algérie.

5491 . — M . Longuet expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques la $ilualion inquiétante des fabricants
français de bouchons couronne, eu ce qui concerne leurs opp ,ro-
visionnenicnts immédiats en disques de liège naturel, deuxième
matière de base entrant dans la production de ces capsules, et
lui indique notamment que tare à l'exlensior cimsidératite' de la
Foduction nationale qui est passée de 3 .096.000.000 en 1955 à

3751100.010 en 1959, suivent en cela l'essor éminemment sou-
haitable, du point de vue de l'hygiène publique, de 1a vente des
eaux minérales (dont ln prndurlion a quadruplé depuis 1915) et
des boissons naturelles gazéifiées ou non, les quotas d'importation
de disques de liège naturel demeurent nettement Insufflsnnts : en
1939, seulement 360 .000.000 d'unités pour ceux qui sont en pro-
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v-enance d'Espagne et du Portugal, soit une quantité supérieure
seulement de td,d p . Md au moulant autorise des importations
eu 1955, abus que !a production de bouchons rnuronne progressait
de il p . 100) durant la urine pt 'irtnde, disparité qui rend critique
le problème des approvision„cutenis, l'industrie [ran, :aise n'étant
pas en mesure actuellement de fournir dans les délais impartis
et dans la qualité requise les quantités de disques indispensables
aux producteurs de heurtions couronne ; la siluaCon en Algérie,
d ' autre part, ne permettant pas de trouver dans ces départements
les appris auxquels était rail largement appel auparavant . Il
lui demande s'il compte prendre d ' urgence toutes mesures tendant
h un ac,•rois s etnent notable, Ml-re à turc temporaire, des conlin-
gents actuels, compte tenu d'une part de la deslinaliun confirme
à l ' inféré' e,néral qui leur test vxelusivenirnl donnée (eaux miné-
rales) el . d ' autre part, du !an nie la prolvelinn élevée dent béné-
ficie l ' industrie fr :omise du liège peur laquelle les disque, ne
reprr entent au demeurant qu ' une partie intime d 'activité . (Ques-
tion de t mai 1960 .)

Réponse — I . ' lemorable parlementaire fait remarquer ta situat i on
difficile des fnhrivaltts ( rainais d( hnnrhems rn,il, une en re qui
conce rne leurs apptnvisiot'urntrnl : en d!sgnes de liège . En fait,
le cottlineeut d ' importation de (listais en liège naturel et agglo-
méré en pru :enance de la péninsule iléri ' pm', qui était de
6n tonnes en 1955 a été porté à 90 tonnes en 1950. dont 80 tannes
ont été aiment ..es aux fabricants de bouchons rmi ptnnn Gracie aux
efforts de modernisation de ; us ines fraie;aises, la production de
disques en litem est artnelluntenl en nette expert-Inn . Pour ne
pas rtnpr'oniellre le résultat de ces ef(orls, Mill en permettant
de répondre aux besoins a••tuels et rrnissanls des fabricants de
capsules, les départements ministériels intéressés ont déridé d ' exa-
miner Tarira blentent, lors des prnchaunes nécoriatinns enmmerria-
les, incnaugmtmtalion u'mpnraire du contingent d'importation de
disques en lige naturel.

5500 . — M . Hénault demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques : 1° st id répon s e paille au hernie( officiel du
9 avril 191 ;0 con r' culivcntent à la question écrite u° :1784, lui semble
sinisante en tnuitloti du oien nnniqué remis à la presse selon les
met ructiens de M . le ministre de l ' industrie ; 2° Ce communiqué ne
rependant pas on très imparfaitement aux divers paragraphes (11)
de la gnestinn, il réitère sen désir d ' élre informé et Ictus précisément
sur les para_raphcs suivants et Est-il exact que ces perspectives
seraient ('ii Vis iees par la nécessité de cummerrialiser le pél r ule saha-
rien, dont I) ''coulentent s 'avérera t diflli . ilc à terme sous prétexte de
pruteger l ' Industrie pétrolière à tut ; les stades contre toute emprise
étrangère, et réaliser ainsi une nalienalisalinn, devant laquelle
serait p,aeé le pays ; b) Est-il exact que des sociétés pétrolières inter-
natiuntucs, par !c canal de leurs sociétés françaises, aient offert
d'aa,sormer 80 p . 100 de la production saharienne de pé)l ite brut de
la S . N . Reliai et de la C . IL E . P. S . (soi( la quantité dhpontblel ;

Est-il exact que ces contrais gent été limités par Ultlat aux
annotas 1960, 11)01, 1962, alors que des contrats à long terme auraient
ete proposés ; 1° Quelles sont les raisins pour lesquelles certaines
de ces propositions ont été repoussées ; b° La reprise de la produc-
tion nationale étant ainsi assure, la question se pose de savoir si
la participation financ erc à diverses sociétés de raffinage et de
distribution de l'Union générale des pétroles appareil utile pour
raffiner, transporter et distribuer le brut saharien, attendu que les
Installations actuelles suffisent à la satisfaction g énérale en qualité
et quantité . La participation à 60 p . 100 de l ' Union générale des
pétroles dans une société (Calice), dont le réseau sur le marché
national ne dépasse pas i p . MO, duit-elfe conduire à son développe-
ment, dans quelles cundilions, et par quele moyens ; 6o S'agit-il, en
dép :t du ° privilège n étatique rejeté par le communiqué, de prépa-
rer des accords avec d'autres groupes, au sujet desquels le terme
liberté ne saurait ;appliquer ; 7° Le réseau Caltex étant déficitaire
(9i0 raillions en 1959, assure-t-ont, la reprise de la raffinerie et du
réseau de dislrtibutien ne pouvant étre renla ibies il n'epparalt pas
que l ' En d puasse le rendre bénéficiaire . On évoque à la hase des
luvesTi s semcnls de l ' ordre de 20 nullards (anciens francs) . Sous
quelle forme seront financés ces investissements et leur innpin'tanee;
8° Le réseau étant artuelleuent marginal, l'Etat entend-il accroitre
ses possibilités et de quelle manière . La quest'nn doit être précisée,
car il s'agirait de concurrence déloyale vis a-vis des autres sociétés
du sécleur libre ; 90

	

G . P . peul, dit le cumul Inig ié, s'agrandir
par t'ub ;urptiun d'autres sociétés, mas nfliciellement l'Etat
n' accorde pas ce droit à d ' autr es affaires de raffinage et de distri-
hulien eeistant actuellement Les difficultés non aplanies entre. le
Gouvernement et la contpaeme française des pétroles semblent-
elles confirmer l ' intention ; 10° Le Gouvernement putt-ii prouver
que notre oppruv .siennemenl national sera mieux assuré avec la
création de G . P., et notamm e nt quant aux questions de sécurité
(Suez rie duit pas (tire oublié' ; 11° bans le cas contraire, pourquoi
cri dépit de I ass'trance d'inné e aux sociétés implantées sur le sol
français, que notre pays o ne sera janutts entièrement fermé aux
bruts ét ran g ers ° engager le pays vers la création d'un monopole
pétrolier (Vittel ; 12° La confusion actuelle, lourde de conséquences,
ne pouvant subs sler en raison notamment du Iront de qu'elle
apporte sur le marché financier (parliculiércment alarmant si l'on
en juge par l'effondrement considérable de toutes les valeurs pétro-
lléros), quelle forme juridique ie Gouvernement entend-11 donner
A ses palets, et dans quels délais le Parlement en sera-t-il salsi.
(Question du 4 rotai 1960.)

Réponse. — i° Dans la réponse de M . le ministre de l'industrie,
parue au Journal officiel du 9 avril 1900, à la question écrite

n° 3 S5', il était indiqué que le Gouvernement se préoccupait
d ' assurer aux meilleures romliti tus la emiuner'ialisation du ',élude
saharien, qu'il avait autorisé pour cela des négncialiuus dont les
résultats seraient publiés dis leur cuuclusiun. Le cunumunbtué
du cabinet du Prentfer ministre, en date du 2)) avril 11 1 6), auquel
l ' honorable parlementaire voudra bien se reporter, expose la posi-
tion du Gouvernement . 1 .e ministre des finances et des affaire s
économiques rappelle en entre quil a été entendu et méme l uq)s
que M . le ministre de l'industr ie par la commission des rimanecs,
le 18 niai 1960, précisément sur l ' ensemble des questions soulevées
par le cennuunLlué peéeilé ; 2 o 11 n'y a rien de surprenant à ce
que le cnuunutugmi ne réponde pas sur tous les points aux divers
paragraphes de la question précédente de l ' honwable parlemen-
taire dei devait recevoir une réponse selon la procédure normale.
Aussi le ministre des finances croit-il devoir fournir les pri isteus
sui'amiles : a) La question pesée sous celte rub rique semble centime-
ter deux élétnrels : il est exact que la créatou de l ' I :muon géné-
rale des pétroles a été autorisée par le Gouvernement dans le
dessein de faciliter l ' éctelemeal de la produclien des groupes natio-
naux, producteurs de pétrole brut deus la eune franc, niai encuve

inté :rnis ',enfermement à l ' organi sation habituelle de l ' indus-
trie dit pélrule ; , :elle intervention ee producteurs dans ,es activités
de lit tio ir,nalinn et de distrihul,ot°des produits pdtroliers n'a cepen-
dant pas puni' objet de .' protéger l ' industrie pétrolière à tous les stades
coutre foute emprise étrangère En effet, les raisons économi-
ques et commerciales qui ont conduit à l ' intégration des groupes
intermalh•,uaux et de la quasi-letalilé des sociétés pétrolières dans
le monde sunt également valables pour les nouveaux producteurs
liements, suints que l'on puissq,voir dans ee déveleppenuY,1 normal
de leurs activités une tentative de nationalisation ; b) Aucune
n,tgocittlion portant sur la conclusion de cont rats à long ternie de
l ' espèce :r isée par l ' honorable parlementaire n'a élé parlée à la
connaissance dits services de M . le ministre de l ' industr ie ; :t e et
i° lies cumlra(s de reprise de pétrole brut saharien en vue ,1e l'ap-
provisionnement des usines françaises de raftina :te sont en (ours
de négociation . Trois •:onlrats ont été signés récemment pour une
durée de trais ans ; deux d'entre eux expirent le 31 décemLre 1962
et le treisièmc le :31 déremtibre 1963 . L ' Elat n 'est pas intervenu

p
our limiter la durée de ces contrats . Les services du ministre de
industrie n ' ont luis eu cunnaissance rte contrats à long icone ,+

qui auraient été étudiés avec :ulérél par tes prducteurs ; les
pouvoirs publics n'y verraient a priori pas d'objection ; o Les
cnnlrats de reprise de la production nationale portent sur des quan-
tités limitées et sur une durée relativement courte . Sans Pire
de nature à résoudre complètement les problèmes posés par l'ex-
ptoitation rationnelle des g isements, hi prise de participation de
l'Union g énérale de; pétroles dans le capital de sociétés de rein-
na g e et de distribution de produits pétroliers apporte une garantie
plus durable d'écoulement aux producteurs Intéressés . Les condi-
tions et les mayens rie développement éventuel des sociétés aux-

p
ellets s'intéres s e ftnaneièrenient l 'Union générale des paroles

dépendront de la gestion commerciale de ces sociétés dans le
cadre des pratiques professionnelles courantes ; r ;o Lui nouvelle
société sera 'Ailette, comme toutes les autres sociétés, sur un plan
rom neeial . c ' est-àedire concurrentiel, sans discrimination en sa
faveur ; 7° Il n'apparait pas possible de fournir, par voie de réponse
à une question écrite, des renseignements relatifs à la g estion
d'une société de droit privé. dans un domaine qui relève de, l'appré-
cialion commerciale . Le montant et le mode de financement d'éven-
tuels investissements seront arrêtés par les actionnaire .; de lit noit-
velle société lr,rsque ceux-ri les jugeront nécessaires à son
développement harmonieux ; F° Voir réponse à la question n° G
ci-dessus : 9° L' LI . G . P . pourra se développer comme toute autre
entreprise ayant le mime objet sous réserve des approbations admi-
nistratives nécessaires ; 10 . La rréatinn de VU . G . P . n'est pas de
nature, par elle-mémo, à assurer la sécurité d'approvisionnement
de la Nation . Son effet indirect est de consolider une partie des
débouchés ouverts aux g isements sahariens, eux-mêmes facteurs
de sécurité, grave à la diversification des sources d'approvisionne-
ment qu'ils permettent Il peut Pire rappelé qu'avant les décou-
vertes sahariennes, l'approvisionnement du marché pétrolier fran-
çais dépendait, pour 90 p . 100, du ,Moyen-Orient ; 11' Le ministre
de l'industrie rappelle, en réponse à la queslion posée soirs ri,
numéro, que la r'réalion de 11; G. P. ne saurait élre ronsidérée,
comme une étape vers la création d'un monopole pétrolier de
l'Elat. La !ni du :'0 stars 1928 et, plus récemment, l'ordonnait,:
du 2i septembre 1953 ont fixé les principes Onéreux de t'nr g ent-
salien en la matière, et il n'est pas dans l'intention du Gouverne-
ment d'en demander la modifie :itmnn : 12° Le Gouvernement alta(Ite
la plus grande importance à l'équilibre du marché llnaneier, qui
constitue l'un ries éléments essentiels de la politique d'investis-
sements pétroliers suivie depuis 1951 . En ce qui concerne Ail ferme
Juridique de l'In . G. P., I( Grnuvemnemenl entend laisser toute
latitude aux producteurs intéressés, mais veille à exercer pleine-
ment ses alt-ibilions en matière de contrôle . D'une façon géné-
rale, la rnmmisstr,n des (lbaneeS a rein, récemment, de la part
des tninléIres compétents, tantes intermalioris utiles sur l'ensentbfe
des prublèutes évoqués dans la précédente réponse.

5550. — M. de la Molène cnnstatant qu'en matière d'octroi de
licences d'importation pour les denrées alimentaires, continue de se
Jouer la règle inadmissible de l'antériorité, qui a pour résultat de
réserver sur le marché à un nombre très réduit de commerçants et
par conséquent d'aboutir a [aire payer aux consommateurs uni prix
sons commune mesure avec celui réellement payé aux producteurs
étrangers, demande à M. le ministre des finances et des affaires
économiques pour quelles raisons II n'a pas encore rais tin à un
système qui, sous prétexte d'empécher des commerçants peu sérieux
de créer du désordre sur le marché d'importations de produits ail-
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meniaires, le pousse en fait, à accorder à un nombre réduit de
commerçants des privilè ges comme des bénéfices absolument cesse-
bilants. (Question du 6 niai 1ttiu.)

Réponse. — Il est exact que la possession de licences d'importa-
tion de produits alimcii aires attribuées à un iunilir•e réduit de
tuunerç :uils représenie u1) avantage certain, et que l ' attribution de
ces licences sur la base des antériorités, système qui risque de cris-
lelliser les circuits d'importation et de maintenir les privilèges de
certains importateurs, est loin d'étre Satisfaisante . Cependant, ce
mode de répartition n'est pas imposé par l'administration ni appliqué
à la Maillé des .contin gculs. La procédure d ' attribution des licences
est fixée p ar le détire' ' 19-927 du 13 juillet 1919 . Elle remporte 1 -ins-
lruclinn ces demandes par le département technique intéressé, soit
ici l ' agriculture ou la :marine marchande, qui furnwle'sût avis après
consultation des coniités techniques d ' iniportalion compétents,
composés de professionnel : . Les lieem'es sont délier es conformé-
ment à l'avis de ce 'léparlcmenl . Sauf l ' obligation de réserver les
licences aux personnes, { p hysiques ou morales, dont la profession
comporte l'ulilisalion ou la vente du produit à inq»uter, le décret
n'impose ni écarte aucune règle de fond ; aussi les comités lech-
nignes propposenl-ils librement, et les direeti0us techniques retien-
nent-elles les règle s - de répartition qui leur pareissent les mieux
adaptées a la situation de iliaque produit, atee le souci d'assurer
une réparti :ion e tuitabie et qui permette la réalisation effective des
euntin gents . Des soi ilions répondant aux préoccupations exprimées
par l ' honorable parlementaire ont été parfois appliquées : attribu-
tion de licences égales à tout demandeur, ou de licences proportion-
nelles eu montant des demandes ou au montant du chiffre d'affaires.
Ces solutions se traduisent par la délivrance d ' un 'rand nombre de
petites licrdeus, suuvenl inutili s ables sur le plan rotnnrercial, en
raison des frais relatitement lourd ; qu ' elles entrainctet . II en résulte
une slérilisali,n des contingents, sauf regroupement des licences
entre les mains d 'intermédiaires avisés qui deviennent les v'éri-
!ables bénéficiaires du syetètne, sains profit pour le eunsomtnaletir.
Aussi le souci d'efficacité conduit-il it faire un choix entre les
demandeurs . A cet effet divers moyens se présenienl : attribution
aux iruporialeurs traditiunelu spécialisés selon leurs activilés anté-
rieures, attribution aux demandeurs présentant les prix les plus
bas, mire tirage an sort . Le critère le plus fréquemment retenu est
bien relui de l ' activité anléieuro des demandeurs ; mais ce critère
est généralement corrigé par l 'attribution d'une fraelio p n du contin-
gent t de nniveaux importateurs, par parts égales entre ceux-ci,
on à des entreprises de eireuil . Il a paru en effet que celle soltilior,
qui répond à l'objectif d ' elficaeilé et dans une certaine mesure ait
souci d 'équité, represcnle la moins mauvaise solution . d ' autant
mieux qu'elle tend à réduire progressivement la rente des imper-
bileuse traditionnels . Nèanmoins de nouvelles modalités, qui
impliquent un contrôle plus rigoureux de I'admini s lraliun, notam-
ment sur le plan des prix, sont à l'élude . Mais il serait vain d'en
;'hindi—si une solution parfaite, appficab :e à l ' ensemble des impur-
talions . Tonie ai silo :lion de licences sur un contingent inférieur
à la demande procurera un avanta ge, quel que sait le mode de
répartiliun adopté ; c'est là une eonséguence du régime du contin-
gentement, qui ne disparaîtra qu'avec le contingentement lui-mémo.

INDUSTRIE

6960. — M, Michel Jacquet expose à M . le ministre de l' industrie
la sitiratiun s uivante : les fonTctionnaires de l'Elal assurant l'inspec-
tion des établissements classés sont rémunérés dans tes conditions
prévues par l ' arrèté du 26 octobre 1951 . Certains ont bénéficié, par
suile de l'Importance de leur ser vice, d'une dérogalion pour conlrùter
plus de huit cents étaldissements . Celte disposillnn était valable
pour une durée de trois ans à contpl

-e
du l es janvier 1951 ; elle a été

prolongée cri 1957 et 1955, en niteud . .n1 une modification de l'arrélé
précité . Pour 1959, les fonctionnaires intéressés qui ont elfeottté le
travail chue les nnémes c•ontlitinns que prirédenrment, voient leur
indentnilé diminuer du fait de la non-reeondnetion de la dérogation
d ' une pari, et de la non-parution d ' un nouvel arrèbt d ' antre part.
il lui demande si la dérogation déjà accordée peut l'étre pour 1959
et les ruinées suivantes jusqu'à fixation de nouvelles hases de
rômu nérallon . (Question du 17 niai 1960 .)

Réponse . — Les dérogations accordées au litre de l'article 2 de
l'arrél6 du 26 octobre 195) ru` inspecteurs des élabliseemerts clas-
sés, concernant le nombre d'établissements dont ils peuvent assurer
le contrôle, ont toujours élut prorogées lorsque les préfets en ont
fait la demande. Celte procédure sera d'ailleurs régularisée par
l'arrêté qui doit paraft•e prochainement afin de relever l'indemnité
des Inspecteurs des élablissernents classés . Toutefois, aucune déroga-
tion noutelle n ' a pn depu i .. 1957 titre accor dée . Dans le nouveau
aégi:ne prujel6 le système des dérogations n'aura plus de raison
d'élre, le nombre des établissements soumis au cortaule de chaque
inspeclenr n'étant plus limité et ln rémunération de ceilf-ri étant
fixée en fonction des rapports d'enquèle établis et des éludes
accomplies,

5490 . — M . Hénault demande à M. le ministre de l'industrie : 1° St
la réponse parue au Journal officiel du 9 avril 1960, conséeullv-ernent
à la qucelton écrite n° :175d, lui semble suflleante en (ourlien du
communiqué remis .b la presse selon ses lnslrucl)ons ; 2° Ce commu-
niqué ne répondant pas ou très imparfaitement aux divers para-
graphes (1l) de la question, il ré'tère son désir d 'élre informé et
plus précisément sur les paragraphes suivants : e) t'st-ll exact que
ces perspectives seraient envisage es par la nécessité de commercia-
liser le pétrole saharien, dont l'écoulornent s'avérerait difficile

ternie, sons prétexte de protéger l'industrie pétrolière à tous les
stades contre toute emprise etrangèr•, et réaliser ainsi une nationa-
lisation, devant laquelle serait tplaed le pays ; b) Est-il exact que des
sociétés pétrolières internatiana :es, par le canal de leurs sociétés
trançaises, aient offert d 'absoVper 50 p. 100 de la production saha-
rtoute de pétrole 'brut de la S . N. Repal et de la C. Ii. E . P . S.
(suit la quantité disponible) ; 3" Esl-il exact que ces contrats a!ent
elé limité : par l ' Eltil aux années 191), Pet il, 1962, alors que des
contrats à long terme auraient clé propoesés ; 4° Quelles sont les
raisons peur lesqueites certaines de et'u propositions uni été repous
secs ; Zu° La reprise de la prudnr,lion nationale étant ainsi nssnrée,
la question se pose de sana-r iii la parti c ipation ftnanc•ière à diverses
sor.téIds de raffinage et de di s iribution de l ' Union généra :e des
pétroles appareil utile pour raffiner, Iransporter e : distribuer le brut
saharien, allundn que tes installation : actuelles suflisenl à hl salis-
farbon générale en qualité et quantité . La participat'on à 60 p . 1(YJ
de l'U . G . P. dans une société (Caltexi, dent le réseau sur le marché
national ne dépasse pas 1 p . fol, doit-cite conduire à sen dévelop-
peruenl, dans (relies conditions, et par quels moyens ; 6° S'agit-d,
en dépit du u privilège .' (Malique rejeté par le communiqué . de
préparer des accords avec d'autres groupes . au sujet dirqucls le
ternie liberté ne saurait s ' appliquer ; 7° Le réseau Cailcx étant défi-
citaire (900 millions en 1959 ussnre-t-on), la reprise de la rirItacrie
et du ruscn ;l de distribut'ott ne pouvant dire rentable, il n'apparaft
pas que l'Ela! puasse le rendre bénéllriaire. On évoque à la base
des inveslissemenls de l'ordre de a milliards (anciens trams) . Sous
quelle forme Geron! lin-anriis c•es inveeti s semenis et leur importance;
8° Le réseau étant actuellement mar g inal, l'Etal entend-il accroltre
ses possilbilités et de quelle manière . La question doit dire précisée,
car il s'agirait de colcurrenee déloyale vis-à-vis des autres sociétés
du secteur liure ; 9° l'U . G, P. peut, dit le communiqué, s'agrands
par l 'alteurplien d 'antres soeitilés, mais oflirieltemeut l'E1at n ' accorde
pas ce droit à d 'autres affaires de raffinage et de distribution exlst-
tant actuellement . Les diltlrnllés non aplanies entre le Gouverne-
ment e1 la compagnie françai se des- pétroles semblent-elles confir-
mer l'intention ; !O° Le Gouvernement peut-il prouver que notre
appruvisinnncruent national sera mieux assuré avec ta - création de
l'U . G . P ., et nolammenl quant aux questions de sécurité (Suez ne
doit pas Cire oublié) ; 11° !lane: le cas contraire, pourquoi en dépit
de l'assur Muse donnée aux sociétés implantées sur le sol français,
que notre pays p, ne sera jactais entièrement fermé aux 'bruts
étrangers engager le pays vers la création d'on monopole pétrolier
d ' Etut ; 14° La confus'oui actuel :c . lourde de conséquences, ne pou-
vant snbsisler en raison nnlamrncnt du trouble qu'elle apporte sur
le nmrché financier (purticu!ièrement alarmant si l'un eu juge par .
l'etfnndremenl considérable de mutes les valeurs pétrolières), quelle
renne juridique le Gouvernement entend-il donner à ses projets, et
dans quels délais le Parlement en sera-t-il saisi. (Question du 4 niai
1960 .)

Réponse. — 1° Dans la réponse parue au Journal officiel du
9 avril 1960 sur question écrite n° 3756, il était indiqué que re
Gouvernement se préoccupait d'assu rer aux meilleures conditions
la eornuercialisation du pélrule saharien, qu'il avait autorisé pour
cela des uégociatiuns dont les résullats seraient publiés dès conclu-
sien . Le communiqué du cabinet du Pronier ministre en dale dn
20 avril 1960 auquel l'honorable parlementaire voudra bien se
reporter expose la position du Gouvernement. Le ministre de l'indus-
trie rappelle en outre qu'il a été entendu en intime temps que
M . le ministre des finances et des affaires économiques par la
commission des finances le 18 ruai 1960 précisément sur l'ensemble
des questions soulevées ltar le communiqué précité ; I1 est nor-
mal que le communiqué ne réponde pas exactement aux di v ers
paragraphes de la question précédenle de l'honorable parlementaire.
Aussi le ntinislre de l'i0dusl•ie croit-il devoir fournir les ptécisions
suivantes . di La question posée sur cette rubrique semble compor-
ter deux éléments : il es( exact que la création de l'Union générale
des IKt lruies a été autorisée par le Gouvernement dans le but do
faciliter l'écoulement de la pruducliuu des groupes nationaux, pro-
ducteurs de pétr ole brut en zone franc, non encore u intégrés n
conformément à l'organisation habiluelle de l'industrie du pétrole;
celte intervention des producteurs dans les activités de transforma-
tion et de distribution des produits pétroliers n'a cependant pas
pour objet de e protéger l'industrie pétrolière à tous les stades
contre (cule emprise étrangère p, . En effet, les raisons économiques
et commerciales qui ont amené à l ' intégration les groupes inter-
nationaux et la quasi-tolalité des sociétés pétrolières dans le monde
sont également valables pour les nouveaux producteurs f rançais,
sans que l'un puisse voir dans ce développement normal de leurs
activités une Ienlalive do nali,inatisalion ; b) Mienne négocfalion
portant sur la conclusion de contrats à long terme de l'espèce
visée par l'honorable parlementaire n'a élit ponde à la connaissance
des service : de M. le rninishr de l'industrie ; S° et 4° Des contrats
de reprise de pétrole brut saharien eu vue de l'approvisionnement
des usines irtnraises de raffinage sont en cours de nég«lalion.
Trots contra) oit élé signés récemment pour une durée de trots
ans, deux d'entre eux expirant le al décembre 1962 et le troisième
le 31 décembre 1961 . L'Uni n'est pas intervenu pour limiter la
durée de r.,'s contrats . Les services du ministre de l'industrie n'ont
pas eu connaissance de contrats u à long terme ° qui auraient
été propeede aux producteurs . De telles propositions seraient sans
doute étudiées avec intérêt par les producteurs et les pouvoirs
publics n'y verraient à priori pas d'objection ; 5° Les contrats de
reprise de la production nnttonalc: portent sur des quantités limi-
tées et sur une durée relativement courle . La prise de participation
fl utncière de l'Union générale des pétroles dans le capital de
sociétés de raffinage et de distribution de produits pétroliers apporte
une garantie plus durable d'écoulement aux producleurs Intéressés
sans dire de nature à résoudre les problèmes posés par l'exploita-
tion rathrnnelle des gisements . Les conditions et les moyens da

>;
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développement éventuel des Sociétés auxquelles s'intéresse finan-
cièrement l'Union générale des pétroles dépendront de la gestion
commerciale de ces sociétés dans le cadre des pratiques profession-
nelles courantes ; 6 e La nouvelle société sera placée, comme butes
les autres sociétés, sur un plan emmerdai, c' est-à-dire concur-
rentiel, sans discrimination en sa faveur ; 7 0 Il n ' appareit pas possi-
ble de fournir, par voie de réponse à une question écrite, des
renseignements relatifs à la gesllon d'une société privée, dans un
domaine qui relève de l'appréelath in commerciale . Le montant et
le mode de financement d'éventuels inveslissemenis seront arrélés
par les actionnaires de la nouvelle société lorsque ceux-ci les
jugeront nécessaires à son développement harmonieux ; 5° Voir
réponse à la question n e G ci-dessus ; 9 . L'U . G. P. pourra se
développer, comme toute autre entreprise ayant le mène objet,
sous réserve des approbations administratives nécessaires ; f0° La
création de l'U . G . P. n'est pas de nature, par cire-rnéme, 5 assurer
la sécurilé d'approvisionenmenl de la nation . Son effet indirect est
de consolider une partie des débranchés ouverts aux gisements saha-
riens, eux-mimes facteurs de eéeurité gr :lce à la diversification des
sources d'approvisionnement qu'ils permettent . Rappelons qu'avant
les découvertes sahariennes, l'approvisionnement du marché pétro-
lier français dépendait pour 9u p . 100 du Moyen-Orient ; 11 s Le
ministre de l'industrie rappelle, en ré ponse à la question pesée
sous ce numéro, que la création de l'If . G. P. ne saurait étre
considéré e comme une étape vers la création d'un monopole pélro-
ller de l'Elal . La loi du 30 mars 192S et plus récemment l'ordon-
nance du 2i septembre 195S ont fixé l es principes gdnéranx de
l'organisation en la matière et il n 'est pas dans l'inlenllon du
Gouvernement d'en demander la modification : L'annonce de
la création de l'U . G . P. ne s ' e s t pas traduite par un effondrement
des valeurs pétrolirères. Le Gouvernement attache la pies grande
importance à l ' équilibre du marché financier qui constituera l'un
des éléments essentiels de la politique d ' investissements pétroliers
suivie depuis 1951 . En ce qui concerne la forme juridique de
l'U. G. P, le Gouvernement entend laisser toute latitude aux pro-
ducteurs inléressés, mais veillera à exercer pleinement ses attribu-
tions en malii•re rte contriite . D'une façon générale, la enmnmission
des finances a reçu récemment, de la part des ministres rnmpé-
tents, tante s informations utiles sur l'ensemble des problèmes évo-
qués dans la précédente réponse.

INTERIEUR

5110 . — M . Guy Ebrard appelle à nouveau l ' attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la gravité de la situation des com-
munes de la zone de Lacq . Il lui rappelle les termes de la question
écrite n s 1127 qu'Il lui a prisée : » devant les incidents sérieux
survenus le 21 janvier à Lacq et qui ont mis en péril la vie de
plus de trente membres du personnel tic l'usine e, question qui
Succédait aux avertissements donnés devant l'Assemblée nationale
au Gouvernement le 11 mai 1959, puis le 13 novembre 1959, et à
laquelle il lui a élé répondu, le 12 mars 1960, que „ la respnnsahilllé,
dans ce domaine, est essentiellement locale Il lui demande:
d° s'il n'estime pas que les termes de la réponse qui lui a été
laite et qui a causé la plus vive émotion auprès des maires et des
populations intéressées, ne constituent pas une interprétation peu
sérieuse des textes et, en tout cas, peu compatible avec la gravité
du problème que le Gouvernement n à résoudre ; 2 , si la loi
de 1631, qui est opposée aux maires, avait prévu l'exploitation d'un
gisement de gaz lexique et si l ' application stricte qui en est ainsi
laite aux communes de la zone de Lacq ne ressortit pas plus à une
interprétation du texte qu'au texte lui-méme ; 3 . si, en lotit état
de cause, il n'est pas équitable et inexact de reporter à l'échelon
local une responsabilité dont le Gouvernement n'ignore pas qu'elle
rie peut

y titre prise, faute de moyens et par suite d'une situation
exceptionnelle qui ressortit à sa seule responsabilité ; •iO à quelle
date sera décidée l'évacuation des zones intéressées, et en par-
ticulier celte du villa ge d'Arance . II souligne solennellement la gra-
vité des responsnhilit&s qui Incombent, d'ores et déjà, au Gouverne-
ment si, le problème étant parfaitement connu de lui . comme tel
est le cas, les décisions qui s'imposent n'ayant pas été prises,
comme tel est Io cas, un accident survenait entre temps . (Question
du 9 avril 1960 .)

Réponse . — Tout en rappelant le partage des responsabilités édicté
en ce domaine par le l égislateur, la réponse à la question écrite
no 4217, à laquelle se réfère l'honorable parlementaire, n'en élait
pas moins inspirée par le souci prédominant du ministre de Pinté-
trieur de faire prévaloir en la circonstance l'esprit de solidarité dont
doit e ;re empreinte l'action de tous les pouvoirs publics Intéressés,
à un titre quelconque, à la protection de In sécurité des populations.
C'est ainsi épie, pour illustrer la nécessité de cette solidarité, son
administration, qui, faut-il le rappeler, ne pouvait se désintéresser
de la situation des populations et des biens menacés dans les envi-
rons de Lacq, a fait toute diligence pour faciliter la solution des
problèmes posés. Le ministre de l'intérieur n'a jamais cessé, d'autre
part, dans le domaine de sa compétence, de prévenir les populr :lions
contre les risques, de renforcer les moyens de proteclinn locaux

'colt par prèle de matériels, soit par suhvenllons, et de mettre Inuit
en œuvre pour mieux organiser les secours . En plein accord avec
ses coliégues du Gouvernement et conscient de ta gravité de la
Situation, lin provoqué, le 4 mai, l'élude de l'ensemble des pro-
Iblèmes posés par une commission interministérielle réunissant les
représentants des administrations suivanles : ministre délégué auprès
du Premier Ministre, agriculture, construction, finances, lndus'rle,
justice et santé publique. Les experts techniques, chargés depuis
de nombreux mois de l'étude des risques, ont développé les conclu-
010ns de leurs travaux, dont certaines, étant donné la nature toute

spéciale des phénomènes susceptibles de se produire, n'ont pu avoir .
la rigueur scientifique qu'ils souhaitaient Néanmoins, la commission
unanime a décidé de proposer le principe d'une évacuation, à titre
préalable et' dé'initif, d'une zone parlieutièrement exposée, dont la
délimitation fait actuellement l ' objet de la part du ministre de
l'industrie d'une étude approfondie . Taules dispositions seront prises
pour que, dans le respect légitime des droits des populations qui
seraient touchées par ces mesures et compte tenu de la prévision
possible des dan g ers, les opérations soient préparées avec le
maximum de rapidité et la publicité nécessaire, tous les problèmes
soulevés par des décisions de cet ordre réclamant un examen
attentif, anhprel les représentants élus des populations locales doivent
apporter sauts réserve leur concours.

5537 . — M . Raymond Boisdé demande à M . le ministre de l ' inté-
rieur si un secrétaire général de mairie à l ' indice brut •135 peut
dire secrétaire d ' un syndical intercommunal et, à ce titre, percevoir
un traitement ou des indemnités pour travaux supplémentaires.
(Question du 5 niai 1960 .)

Réponse . — En t absence de réglementation particulière en ce
domaine, les rémunérations allouées eux fonctionnaires communaux
chargés d 'assurer le secrétariat de syndicats inlercunununaux
n ' ont d 'antre limite que celle résultant des règles de cumul de
rémunérations publiques (article 9 du décret du 29 octobre 1936
modifié) . Dans le cas de l'espèce, l'emploi de secrétaire de syndicat
intercommunal étant un emploi partiel que le secrétaire général
de mairie exerce en sus de ses fonctions normales, il semble que
le mode de rémunération susceptible de rétribuer une activité acces-
soire de cette Indure soit une indemnilé forfaitaire.

5563. — M . Halbout expose à M . le ministre de l'intérieur que,
pour calculer les recettes de 1960 de certains départements a l ' occa-
sion du budget supplémentaire, il e été tenu compte du u centime
superficiaire et lui demande de lui préciser quelle est ta défini-
tion exacle de cette expression et quelles sont les conditions dans
lesquelles celle valeur centésimale s ' applique au titre de Vanné 1960.
(Question du 10 ruai 1960 .)

Réponse . — Le centime superficiaire représente le rapport de la
valeur du centime départemental (ou communal) à la superficie du
territoire du département (ou de la cominuiie) . Cette superficie est
évaluée en général en kilomètres carrés pour les départements et
en hectares pour les communes. II est fait état de la valeur du cen-
time superficiaire à propos de la répartition des ressources du fonds
national de péréquation de la taxe locale sur le chiffre d'affai r es.
D'après la dérision prise pour l'exercice 1960 par le comité du fonds
national de péréquation, une partie de la part globale affectée à l'en-
semble des départements est répartie comme suit : il est alloué aux
départements dont 'e centime superficiaire exprimé en nouveaux
francs est inférieur à 0,25, une attribution égale : a) 20 .000 nouveaux
francs per centième de point de différence entre le centime super-
ficiaire du départemeni considéré et la valeur de référence de
0,25 ; b) 50 .01Mi nouveaux francs par centième de point de ditféreuce
entre le ceriliine superficiaire du département et 0,05 . La valeur du
centime retenue pour calculer le centime superficiaire est celle de
l'exercice 1959 . La valeur du centime superficiaire intervi int égale-
ment dons le calcu l, de la subvention allouée, en application de
la loi du 22 décembre 19 .17, article 3, aux % départements pauvres u.
Cette subvention est allouée aux départements dont la valeur du
centime additionnel est inférieure à 2 : .000 francs (250 NF) et celle
du centime supertiçiaire à h francs (0,01 NF) . Les barèmes A et B
annexés au décret n e 1357 du 5 octobre 1919 fixent les taux de la
subvention du l ' Elat cour les travaux neufs ou de grosses répara-
tions des chemins ddpartementaux et pour l'équipement des cha-
mins vicinaux air fonction du centime superficiaire . L'institution du
fonds roulier a toutefois beaucoup réduit les cas où ces leeremes
sont encore appliqués. Enfin, un certain nombre de conseils géné-
raux font Intervenir la notion de centime superficiaire pour l'attri-
bution de subventions départementales ou la répartition de fonds
communs.

5603. — M. Fernand Grenier expose à M . le ministre de l'intérieur
que, selon des informations recueillies par lets municipalités de Saint-
Denis, Stains, Bagnolet, les services rninisteriels et préfectoraux étu-
dieraient l ' installation dans la 'banlieue Nord de Paris, sur des ter-
reins appartenant à l'armée do vastes camps de nomades . Il lui
demande . 1 . Si ces Informations sont ezaetes ; 2e Dans l'affirmative,
les raisons pour lesquelles : a) les maires des communes et les con-
seillers géneraux intéressés ne sont pris consultés sur ces projets;
bi les dltllcuttés que rencontrent ces municipalités pour racqulsi-
tion de terrains militaires en vue de la construction d'habitations à
loyer modéré sont si aisément surmontées quand il s'agit de créer
des camps de nomades ; 3 . au cas où il fierait prouve que le regrou-
pement des nomades dans des camps spécialement aménagés est
susceptible de permettre l'amélioration des conditions de vie et
d ' hygiène dei Intéressés, s'il prévoit l'installation de ces cemps dans
des régions off les terrains no manquent pas et non point dans une
banlieue déjà surpeuplée . (Question du Il mai 1960 .)

Réponse . — II n'est pas procédé aelueltement à des éludes tendant
â l'implantation d'aires de stationnement pour nomades dans la
banlieue Nord Je Paris, à l'exception d'un modeste projet de centre
situé dalle une commune suburbaine, qui a été dûment Informée do
l'intention de l'administration . 'En outre la réalisation de ce projet
no siiuralt intervenir qu'après décision du conseil général,
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5611 . — M . Luciani expose à M . le ministre de l ' intérieur que les
villes .

	

cunuuunes

	

et

	

autres

	

eullectivitès

	

ont,

	

pour

	

l ' exécut on

	

de
Murs

	

travaux, recours à des irchniciens ; que, pour certains travaux,
ces prufeseiolnels sont, autant que

	

faire se Sreut, cluuistz sur place.
Il

	

lui

	

demande

	

s ' il

	

exisle

	

des dispositions

	

législatives

	

impératives
unpoeant

	

auxdilen coliecliviléo le choix

	

limitativement

	

fixé de

	

ces
lechnienens par

	

le

	

service administratif

	

intéressé,

	

appelé,

	

éventuel-
Irnurnt,

	

à

	

cu1lr01er les

	

travaux

	

à

	

faire :

	

et

	

si ces cellecliv-ités,

	

dési-
gnant

	

anus aulnes

	

prufessinunels

	

qualifiés

	

de

	

leur

	

choix,

	

peuvent
cuir ceux-ri dire évincés, rejet' S ou non agréés par le service préfec-
toral

	

eunnpétenl ; et dans l ' affirmative,

	

pour quels motifs .

	

(Question
du 14 niai tddd.)

Ilépen .se . — Le décret du 7 février 1919 modifié qui rég lemente les
r oudItions d'intervention et de rréuiunéraLOn de_ hommes de l'art
qui exécutent des travaux peur le cumple des collectivités locales
et de leurs établi ssements publics a prévu que les iugénieure et
teelmiri'no doivent One in s crits à un tableau départemental d'agré-
ment . Le tableau est établi par le préfet après avis dame cumm's-
sien . II comprend plusieurs catégories à l'intérieur desquelles les
ingénieurs et techniciens sont classés compte tenu de leurs spécia-
lités et de leurs références . Les conventions conclues entre les
collectivités locales et tes ingénieurs et techl tiens ne peuvnt être
approuvées que si ces derniers sont effectivement inscrits au tableau
departvmeutal au titre de la ou des èpéciatilés correepondani aux
travaux en cause . L'existence de ces tableaux permet aux collec-
tivités locales de connaitre les ingénieurs et terluic eus qui exer-
cent leur profession dans la circonscription départementale et parait
dune de nature à favoriser, sur le plan intellectuel, une certaine
eléconccntratiun.

5728 . — M . Fanton, se référant à la réponse talle le 23 avril
191111 à la questtn n e USIS par M . le ministre de l'intérieur, a le
regret de constater qu ' elle est contraire à l ' exactitude; il n 'est,
en effet, pas exact que les caries d'invitation adressées li l'occa-
sion de recrption de chefs d'En t étrangers comportent habituelle-
ment l ' emblème de ces pays . autel que la simple consultation de
dn .•unients an g e les services du minislère de l'intérieur ne man-
quent pas de conserver suffirait à le prouver . II lui demande, en
censé qu enre, de tut faire rentraite les raisons qui ont amené les
service ; offleiel s à ieire exception à imite règle à l'occasion du
volage de M . Kruuchlrhev . 1Queslron du 1a ruai 1910 .1

Réponse . — En ce qui rnm•erne tes services relevant de son
anturité, qui étaient les seuls explicitement visés, M . le ministre
de l'intérieur ne peut que maintenir les terrines de sa réponse à
la que-lion n° ided Eu épine ii la variété des déplacements et
des ln;luifestiaiions qui ont en lien a l ' occasion de la visite du
prési•leiil du conseil des Roui-très de l'fr . It . S . S. et à la diversité
de: erg;lniemes irivitauls. I ' houureüle taileurenlaire aurait aven-
lime à saisir diamante des administrations compétentes des cas
concrets qui font l'objet de ses préoccupations.

5747 . — M . Fanton demande à M. le ministre de l'intérieur de
lui faire connaitre : t° le ntenbre Mal des prF d rts et suus-prefets
ayant une affectation ou susrcplihlee d ' en ubleuir une ; 2 le
Membre de préfète nt sens-préfels dans un ipislc géngraphi .lne;
d° le nombre de préfets et de sons-préfets détartrés doras de : bine-
tiens étrangères à sen admiuisn•alion ; d o le nr,nibre de préfets et
de sous-préfets actuellement sans alfeetalion . (Question da 19 niai
1960 .i

Réponse . — 1° Nombre de préfets ayant une atteetttinn ou sus-
ceptibles d 'eu obtenir une : Ide. Nombre de sous-préfets ayant une
atfertaliun nu susceptibles d ' en obtenir une : 55 11 ; •?° Nuinbre de
mercis dans un piste géographique . 120 . N unibre de sous-préfets
dans un poste géographique . 45i, :3° Nombre de ire tels détachés
dans des fonctions étrangères à l'administration du ministère de
l'intérieur : 37 . Nombre de sous-préfets détachés dans des fonctions
élrancéres à l'administration du ministère de l'intérieur : 59;

N,imbre de préfets actuelle ment sans affectation : 3 . Nombre de
sous-préfets actuellement sans affectation : 2 . -

5149 . — M . dtainguy, tenant compte du fait que certaines com-
munes suburbaines ne disposent plus du terrain suffisant pour
l'implanlafiun de nouveaux groupes d'il . L . 11 ., demande a M . le
ministre de l'intérieur si cet; communes ont la possibilité de s'en-
tendre avec le mouvement 'd'aide au tngem"nt pour assurer le
relogement de leurs cas sociaux les plus déshéril+_s . (Question du
19 »car 1960.)

Réponse . — pans' le cadra des règles générales qui concernent
l ' intervention des culleclivités locales pour le Modulent de la
population, rien n'interdi t' aux communes, sous ré-erve d'appro-
balion, le cas échéant, par l'autorité de tutelle, de passer des
couve ri t ions avec des 'nrganiemes à but non tuerait( habilités à
efferiller des réalisations de logements populaires en vue d'assurer
le relogement de leurs cas sociaux les plus déshérités .

SÉANCE DU 14 JUIN 1960
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JUSTICE

5105 . — M. Viallet signale à M . le ministre de la justice que, lors
de la Vente d'une parcelle de terrain ou d 'un lut pruvcriant du
partage d'un domaine familial, une question se pose quant .à
l ' a :gluéreur éventuel . Lare ce ras, la priorité d'achat pourrait,
semble-dit êtr e donnée à un membre de la famille — frère, sœur
ou vendu germain — habitant ln maison paternelle, pour reconsti-
lutinn du bien familial, pl ullt qu ' au fermier exploitant ladite par-
celle ou ledit Inf . II lui demande si un texte existe se référant à
ce cas nie si une décision parlieelière doit intervenir . (Question du
9 avril 19u1 .)

(iepnll.ee . — La recnnslihtion d'un domaine familial disloqué à
la suite d 'un iiarlage parait titre une opération présentant un réel
intérét . Il est ainsi tout au moins lorsque le, regroupement des
biens epars ne risque pas de provoquer le dérnembreulenl d'unités
d ' expluitalion composées en partie par des parcelles attribuées à
divers ctpartageants . Or, ce risque existe lorsque ces parcelles son t.
Iouéees à un fermier qui, en les groupant avec d'autres, a constitué
une exploitation agricole lui permettant de bénéficier des disposi-
lions du statut du fermage . Aucun texte ne permet, dans ce cas,
de faire échec au droit de prtéemplion du fermier . La mise au
point d'un tel texte ne manquerait pas de faire apparailre combien
il serait délicat de déterminer dans que :les hypothèses la satisfaction
de l'inlérét familial compenserait les inconvénients du démembre-
ment d'une exploitation agricole.

5446 . -- M . Rey demande à M . le ministre de la justice, en ce

r i concerne les faits graves de conduite, prévus tant par le code
la route (I re partie législative) que par le code pénal : 1° si,

en ajoutant le paragraphe 6 de l'article R . 232 et le quatrième de
l'article R . 233, l'on ne couvre pas pratiquement tous les cas de
stationnement illicite ou interdit et si, dès lors, un conducteur ne
se trouve pas passible, en cas de récidive, soit de dix, soit de huit
Jours de prison ; par exemple, si, ayant stationné devant un arrêt
d'autobus à Paris ou devant une porte cochère il est passible
d'une contravention ; puis, moins d'un an après, d'une autre pour
le mente motif, est-il passible de huit jours (ou plus) de prison
et, dans l 'affirmative, est-ce en vertu de l ' article R . 2 33 ou bien
en vertu du code pénal, et si c ' est en vertu du code pénal, de
quels articles ; 22° si un conducteur qui encourt, en moins Ce douze
mois, une contravention u peur excès de vitesse ° et une autre
polir r stationnement dans un virage e (art . R . 232, à6 2° et 6 e )
est récidiviste (faut-il qu'en moins de douze mois il ait commis deux
fois la même infraction) . (Question du 3 vrai 1960.1

Reponse . — Si l'objet des articles R . 232, 6°, et R . 233, 44 e , du code
de la route est effectivement d ' assurer la répression des stationne-
ments effectués en contravention avec les dispositions du livre ler

dudit code, il convient cependant de souligner qu'en application de
son article R . 2,25, les préfet, et lus maires conservent le droit de
prescrire, dans la limite de leurs pouvoirs, des mesures de station-
nement plus rigoureuses : les infractions à ces mesures tombent
alor s sous le coup de l'article R . 26, 15°, du code pénal, qui prévoit
une peine d ' amende de 3 à 20 NF et, en cas de récidive (art . Il . 29),
une peine d'emprisonnement ne peuvent excéder cinq jours . Le
premier exempte donné : stationnement devant un arrêt d'autobus,
tombe donc sous le coup de l'article R . 26, 15°, du code pénal, alors
que le deuxième exemple : arrêt devant une porte eoehére, relève
de l 'article R . '37, alinéa t ee , du code la route . senrtinnné par
l'article R . 233 dudit code . La récidive de ces contraventions sera
donc, sous réserve de l ' interpréluitien souveraine des cours et tribu-
naux, soit celle de l'article R . 29 du code pénal, suit celle de
l'article R . 233 du code de la route, selon que l'infraction retenue
sert une contravention à une disposition prise par un maire ou un
préfet en vertu de ses pouvoirs de police ou une contravention à une
disposition du code de la route . La récidive en matière cnniraven-
tiorinetle ayant un caractère général, peu importe la nature de la
première contravention dès lors qu'une première décistnn a été
rendue depuis moins de douze mois (art . .171, alinéa t er , du code
Pella!) : en nitre, contrairement aux autres contraventions, celles de
5e classe et celles relatives à la circulation routière sont susreplibles
d'être punies des peines de la récidive, quel que soit le lien Oit la
prerniore infraction a été cnrnrnise (art . 171, alinéa 2, du code pénal
et L . 22 du code de la route) . Compte tenu des observations susvi-
sées, il ne peut être répondu que par l'affirmative à la seconde
partie de la question posée : il v a récidive, quelle que soit la
nature de la première contravention en matière de poile de la
circulation routière, dès tors qu'elle a fait l'objet d'une décision
de condamnation depuis moins de douze mois.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

5086. — M . Welnman demande à M . le ministre de la santé
publique et do la population de lui indiquer quel cet le montant
des sentines perçues par le médecin chef du service de neure -
psyeliiatrie d'un centre trmpilalier r t glomul (sommes peu:ues quo-
hdienuemenl pour 117 lits et honoraires pour soins dunhés aux
malades ho s pitalisés) peur les années 1958 et 1959 . (Question du
9 avril 1900.)

Réponse . — En vertu des diepnçltions de l'article 133 (alinéa 3)'
du règlement de l'Assemblée nationale, il n'est pas possible à
M . le ministre de la santé publique et de la population de répondre
à celle question.
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5088 . — M . René Ribiére expose à M . le ministre de la santé
publique que le placent itt dus alruoiignrs dangereux , ' ari•rr diffi-
cile, sine . unpeesible, du fait qu ' il n ' existe (pic très peu d 'établis-
sements de roicduratiun et de centres de rédducalion spécialisé ;.
tels 'pie le ; a prévu, la Ini du 1 :, avril Ill i . Il lei demande s ' il
entend prendre prnclicu cernent les mesure ; n é ce ssaires pour que
l ' applicalinn de cette Ini devienne possible gràre à des accords de
prise en charge ent re l ' organisme prée,' pour payer les frais de ce
placement et l '.1 labli-eurent qui reddl les individus en que-lion
en attendant (pie soient indus les établissements et les centres
précités . (rWesliun du 9 avril 1960 .)

Réponse . — 1 . La que=lieu pende par l ' honorable parlementaire
appelle tut d 'abord des rrnlarquc ; de r ;Irn)i• . _ae l ral . Le minls-
tre de la santé publique et de la population n ' ignore pas Ive diffi-
culté ; aclueilelI•nl rrlli,Ullr/'es puer assurer le plarenlent des
alcoolique ; dangereux dans les conditions p révue, par la tilt dii
13 avril tes ; . Un errer' important e s t aetuellumen l poursui•:i pour
assurer la muse eu place der di s pusiltf nd'essalse puer faire Lace
aux besoins . a :cl effort duit élrr intensifié dans le cadre du
troisième plan d'équip .'nlral sanitaire et scial . A l ' heure actuelle,
lnutef i-, il faut mcwluailre (pie ;e nombre de lits uxislanl, à cet
effet est rxlrcryrment réduit. 111115 re dutnaine culmina d ' ailleurs,
dans toit- le, aulnes secteur, de l 'equiplmeut sanitaire, l'initiative
des réaalisations appartient aux celleclivilés locales . Les ddparle-
menls nul dlé à plusieurs repris es iuvilds à e donner l'équipement
ndsessain . à l'appib:atiun de la loi du I :, avril 195i . 'l'ors ceux qui
tint r!lanifr-6 1 des inlrntlons positives à 'i l égard out bénéficia de
l ' aide de l ' Llat sons ferme de subventions d'équipement, et il en
sera de enraie clan, l'avenir : m, En re qui concerne le ; accord;
auxq I'ls fait allusion l ' h p uurahli parlementaire, le décret n o 55-1004i
du "ti juillet I ;a :,:, a ixpress, é nu•nl prévu la pos s ibilité d ' une cnoven-
lion entre tin centre nu mir secüon do. rédduraliun spéciatiséc
annexée à nui Midis! ou à lin établi ss ement p s ychiatrique . et un
département contre qne relui d'iruplanlati n n afin d ' assurer l'ho,pi!a-
lisalion de ; alcoolique, de ce d 1 parlement . Dans le cadre de ces
con venlinus, qui fnierviendrnnt an fur et à me-eues que l'équipe-
mont merssaire sera mi ; en place, le problè me de la pri s e en
l'harde d . ; frais (le séjour s era ré_Ili sans qu ' il soit nécessaire
d 'envisager des accords parlieullers à cet effet.

TRAVAIL
5364 . — M . Peyret expo s e à M . le ministre du travail que mute

hennini ayant des au'Iicüés multiples dits ; are affiliée et duit cote-es
ia autant de caisses rl 'ellucalinn ; (mollis!, qu ' elle a d ' aclivilds di s -
tinctes y compris celle, lrlevanl du régime acrirrde . II lui si_nale
git ' alh•nIht 'pic la plane per-unir ne nemil jamais de prestalinns
que d ' une s eule rais•', il y a là une pratique véritablulnent dente
fière, gai peul à la fui-, h e urte le ben sen, et porte atti'tnle à
l ' équité la plus c1 61 nicnlairc . Il lui demande sur quels lestes lé_is-
lalifs repose pareille. !malique 1'1 Ir- ,unrua_eInrni qu ' il envi-ace
d ' apporter é 1'c ; IV \P . .; pour -npprianer Il' ; injustices signalées.
(llaae.9liun du 2e acrll Pend

Réponse . — En ras d'arlivllds multiple ; relevant, d ' une part d1)
ru1 lane tirs profession, non au rirnles

'
d ' antre part du régime des

profes s ions agrieules, des Colisalinns sont durs, sur la base des
! revenus cmrrespondanls, à la fois fun (ai=ses d 'nlloaalions familiale,
(tu rduime général es t 'a celles dm régime agricole . Celle duatilci
d'obli_atimis résulle dm fait que le financement dl', allocations futn!-
liales dl', employeurs et lravaiileurs indépendants est a s suré par des
colt-altnn, a s si s es sur l 'ensemble des ressources tiréee, par les
inlérus-a1-, de leurs activité, prase-sinln elles . II est norma l , dans
ces conditions, que les revenus prucenant d ' une activité adricnle et
d ' une aelivild non agricole donnent lien tut versement de cnllealions
correspnndnnle,, à charnu des rd _limes considérés . II va de soi,
néanmoins que, en dépit de celte dualild, d'obligations, les presta-
tions ne peuvent se rirai :uler au litre de l ' un et de 'l ' autre ré gime.
Elle, sunt dune ddcnnapléc, et servies par la caisse d ' alliralinns
familiales dont relavent les iutdreseds au litre de leur aclivilé prin-

- cipale,

5443 . — M . Frédéric-Dupont expose à M . le ministre du travail que,
lorsqu ' un cadre vient à perdre sa silnalion et qu ' il se voit contraint
d ' accepter, quelques animes avant l'âge de la retraite, un emploi
dont la réinmtdratlnn est inférieure nu p lafond sécurilé suriule, il
perd le bénéfice du calcul de sa retraite sécllrild seclaale au
maximum, rnaldrd les 3(, années de versement ana plafond qu'il a
rlfurtud . II lui demande s'il ne jugerait pais équitable d1) prévoir que
les assurés Sociaux pour lesquels les coti s ation ; ont été ver s ées na
plafond pendant 30 ans au moins, bénélleient de la retraite da
20 p . 1111) du plafond d ' aisnjelis,emrtl à cnlisnllnn à l'âg e de 61) ans,
40 p. 14 .11 à l 'âge de 13 ans, quel rue, seul le montant de leur rému-
nération à l'époque du• la ligli(tallin de la retraite, c, ' esl-lt-diro
Médie si le mumtanl de leur rémindralIon, à l ' époque de liquidation,
est Inférieur au plafond . (Question du 3 niai 11160 .)

Réponse . — L'article L . 313 du code de la sécurité snrlale dispose
que le salai re servant de base de calcul de la pension est le salaire
annuel moyen correspondant aux cotisations versées au cours des
dix dernières années d'assurance accomplies avant l'âge de 60 ans
ou avant l'âge servant de hase à la liquidation, si ce mode de cal-
cul est plus avanta geux pour l'assuré : Il rdsulle de ee texte que la
diminution de la rémunération d'un assuré cadre ne peut avoir de
conséquence sur la fixation du salaire annuel moyen de base si

elle surv ient armés son soixantième arlivereaire puisque dans ce
cas la p•ériede leu cinquantième air eoixanliivne an hersaire est prier n con s idération . II en est autrement si le changement de silualion
iulrrvient avant 1 ' 151' de 60 ans et si la rémunération se Iruuve.
désormais fixée en dessous du chiffre limnite de calent des calsea-
tiens . La suegr-lion de l'honorable parlementaire tendant il !nidifier
les règle, de délernitualion d1) salaire moyen de ba s e des pension;
en prenant des mesures en faveur des a s surés pli, ayant cotisé
pendant ae sur : am plafond, verraient leur rémuneralion réduite iu
un mordant infrrii. ur avant leur -oixauilii•nm anniversaire est une
dl'- prepi s iliuu ; qui pourront élre examinées par la commission
d 'ami ., de ; problèmes de la vieilles s e récemment instituée . Elle a
dune été verodi, au dossier cuusliliel sur tes problèmes dont il s 'agit.

5613 . — M . Catalifaud expose à M . le ministre du travail que les
di-pidilfun< de l'article i du di :•rat du 7 janvier 1939 prévoient que
lues de la dent, nalium d'un médecin expert, en ras de conte s tations
d 'ordre m é dical . la caisse de sécurité sociale établit un prolocole
mentionnant obli g atoirement l ' avis du nIdlirrin Irnilant, l

'
avis du

médecin con s eil, la utis,un confiée à l ' expert et l ' énoncé précis des
queeliuns qui lui sont pu-des . Celle mi e -ion et les questions pesée;
à l 'expert dépendent dune uniquement de. la caisse de sécurilé
sociale . Mais, de. Mule manière, il semble que les questions ne
peuvent se rapporter qu 'aux points .précis sur lesquels il y a cents. --
talion entre médecin conseil et médecin traitant. II lui demande
s 'il n ' e s time pas que, malgré l ' ab s ence de toutes dispositions par-
ticulières du dérrrt prévenant la rnlnnr.Inicatiun au médecin lrai-
tant des ternies de la iui s siun confisse à l ' expert et de l 'énoncé des
que-liens pesée

	

les ri•gtr ; _éuaérales de deuil el d1', procédure
posent pas aux caisses l'obligation de conunrmtgaer au médecin
trailamt les serines de celle mis-ion . (!uueslioti du 11 niai 19604

D é pen .se . — l :nnfuruémenl aux di s lpi'-ili o ns de i'artic!c i du décret
du 7 janvier 193!4 et ainsi que le rappelle la présente question écrite,
le prmlw ulc ''labii par les sera ler- de emilnile n'ailes' de la caisse
primaire de sécurilé sociale à l ' occas ion de la demande d ' experlises
t'emperle, unlaninuenl, l ' avis du médecin transie', nununranent
dlisigné . I .e médecin expert e donc la possibilité, s ' il le juge utile,
de se nu'llre rt4 ranporl avec, re pralieirn, en vue de lui dempnder
le ca, érhéanl, lotiles prévi s ions on infnrnaliouis complémentaires.
I .e médecin expert est d ' ailleurs tenu, en nt, aile temps qu ' il con-
voque l ' assuré ou la violine d'un accident du travail en vue de
l ' ex,perli-e, d 'avi s er des lieu et date de celle-ri „ le médecin Iran
tant et le médecin conseil qui peuvent assister à l ' expertise n
(ar ticle 5 du deuxième alinéa du nu'me décru!) . L' as s uré ou la vic-
time, dis rui .eplie1n de la convocation . peut utilement se mettre en
rapport à sel effet avec, son médecin traitant . Enfin, le médecin
cxperl duit, dans un délai maximum de quarante-lent heures sui-
vant l ' r.x :riilinn (le l ' exp erli-c . adresser ses conclusions motivées à
la victime ou au médecin Imitant de l 'a s suré, en uiéune Iemp,
qu ' au service de contrôle médical ; Le rapport d'expertise rvimplet
cun,prcr.aut nutantutenl lu protocole établi avant l ' expertise, les
eonstatatiuns fille ; au (murs de celle-ri et les conclusions nutiva . s,
dressé et Iran-uni ; à la caisse primaire (service de contrôle médical)
par le médecin cxperl dan, le délai maximum d ' un mois à coin!).
ter de la date à laquelle il a été saisi, full l'objet de la part de la
caisse de l ' aire' inmuldial d'une ,rupin intégrale soit à lui vielinu;
d ' in areident d11 Mani' soit au mé decin Irnilattl de l 'assuré hlléreeed
(arlielc 5 du 'nanti décret) . II apparaft donc que les dispositions
ers vigueur sunt de nature à donner mules garanlies à l 'assuré et
que la comuiniralion obligatoire au médecin traitant des termes de
la mission confiée à l 'expert ne pourrait qu'alourdir inutilement
' a procéder, qui, dans l'intérêt des assurés, requiert une particu-
lière célérité, étant donné le caractère des litiges.

5690 . — M . Jean Valentin demande li M. le ministre du travail
quelles dispusitionls il Compte pendre pour tacililer le paiement à
domicile des retra des vieillesse, aux personnes très âgée,, malades
ou atteintes d'une inllrniilé . Celle méthode éviterait aux retraits
des d ' pliu'enenls souvent fatigants et onéreux ou des attentes
Péril bleus aux guichets . (Question du 17 nui 1DU1.)

Réponse . — Les arrér ages des pensions de vieillesse du régime
goneral de sécurilé sociale saut versés par mandat postal payable
en 'nains propres . Ces mandais sont payés à domicile par les agents
du servile postal lorsque leur montant ne dépasse (tas un certain
plafond, qui a été porté en niai 1939 à 75 .000 lu (730 NI') . Les retraitée
et pensionnés de vieillesse de la sécurité sociale étant payés trimes-
triellement, ce n'est que dans des cas exceptionnels que les arré-
rages trimestriels dépassent le plafond ci-dessus Indiqué . Dans celle
hypothèse d ' 1) llcurs l ' administration des P . T. T . a pris des disposi-
tions alla de faillites le paiement à domicile des mandats dont le
mentant est supérieur à 75 .4100 d' (750 N.F) ; en effet les personnes
justifiant se !solives dan ; l'incapacité de se déplacer peuvent, à la
condition qu'elles en adressent la demande neitivée au receveur
local des postes, percevoir à domicile le montant de ces mandata
payables en 'nains propres. Dans ces condi p mis, il apparaît qu ' actuel-
feulent toutes menues ont élo prises pour éviter aux personnes
âgées, malades ou inllrmes, l'ohllgation de fie dépIncer pour perce-
voir les are :nages de !cure pensions mn retraites de sécurité sociale.

5719. — M . Le Timide expose à M . le ministre du travail que Cer-
taines difficultés d'interprélalion existent sur les règles du cumul
entre le régime général de VI sécurité sociale et lo régime agri-
cole : c'est ainsi que (tans son (M'inrleal•nt on a vil une lionne à tout
faire devant culiser, à la luis comme fille de ferme et comme gens



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 14 JUIN 1900

	

1315

de maison ; un maréchal ferrant, préparateur ayant fait 6 millions de
chiffre d ' affaires et ayant perçu une rnmmis-fun de 300.000 flancs
sur des machines agricole+ s'tesl vu réclamer la cotisation entière
au tarit minima par la caisse d ' allocations familiales du cadre géné-
rai . Chez ce même entrepreneur, chacune des deux caisses a taxé
l'ouvrier . il lui demande si celte doubla taxation est correcte . (Ques-
tion du 13 ruai 1960.)

Réponse. — D'une manière générale toute personne exerçant sépa-
rément deux activités, l'une de caractère agricole, l'autre de carac-
tère non agricole, est affiliée pour chacune de ces nelivilés au
régime de sécurité sociale correspondant. Ainsi, par exemple, un
travailleur employé une partie du temps dans une entreprise agri-
cole et le reste du temps dans une entreprise non agracnlr, duit,
d'une part, ;Ire affilié au rég ime agricole et faire l ' objet du verse-
ment des cotisations prévues par ce régime pour son premier emploi
et, d ' autre Jvirl, être affilié nu régime général de la sécurité sociale
et cotiser it ce litre pour son secunti emploi . Cependant, cotttormé-
ment d ' ailleurs aux dispositions de l ' article 102i, a, du code rural
et de l'article I°r de la loi du 15 décembre 1911 sur les accidents du
travail dans l'agriculture, il est des ras où la situation de la per-
sonne considérée doit s'apprécier in globo compte tenu du caractère,
agricole ou non agricole, de son activité principale . Tel est notam-
ment, à cet égard, le cas d'un travailleur utilisé par le même
employeur en vue de l'exécution de travaux agricoles et de travaux
non agricoles dans le cadre de la méme entreprise . Si ladite entre-
prise est de caractère agricole, l ' intéressé relève, en tout état de
raine, du régime agricole, même si ses travaux sont principalement
de nature non agricoles. Inversement, les travaux accessoires de
nature agricole exécutés au sein d'une entreprise non agricole ne
fui ut pas obstacle à l 'affiliation de l'intéressé au régime général de
la sécurité sociale. En fait, dans les cas de l'espère, il convient,
avent tout autre chose, de rechercher : a) sl les diverses activités
(1 :i travailleur considéré s ' exercent dans une seule et ondine entre-
prise nu dans deux entreprises distinctes appartenant au même
employeur ; bi quel cal le caractère principal de l ' activité de l'entre-
prise titi lm vaille l'intéressé . Pareillement, en ce qui concerne les
cntisa(ions d'atloralions familiales dues à litre personnel par un arli-
sa rural, il convient ide rechercher si l'ensemble de .l'activité de
nef artisan s'exerce au profil d'une clientèle d'agriculteurs ou si elle
s'exerce à la fous pour une telle clientèle et pour une clientèle non
agricole. Clans le premier cos, l'artisan sera affilié exclusivement.
en tant qu 'employeur ou travailleur indépendant, à la caisse
mutuelle d'allocations familiales agricoles dont relève le siège de
son entreprise . Dans le srrond cils, il sera affilié non seulement à
cm organisme niais aussi à la .Catane d ' allnrations familiales du
régime général et devra verser des cotisations à cas deux caisses.

b746 . — M . Lucie expose à M . le ministre du travail que, dans le
departemenl de l 'Hérault, les tarifs de remboursement de la sécurité
soc ale présentent des disparités choquantes en ce qui concerne la
mtubtgie par rapport aux autres cas. C'est ainsi que, depuis 1952, le
reurbours+•ineni de la lettre „ C „ a ténéltcié de 135 p . NAl d'augmen-
tenon, celui des produits pharmareuliques de ton p . 100, alors que la
lettre .. h „ ne s'est vu allribuer que 20 p . 11)0 . de hausse . Il lui
demande tes raisons d'un tel décala ge et ce qu'il envisage de faire
peur remédier d'urgence à ce qui semble (l lre une réelle Injustice.
tQue'sltint du 19 mai 19GO .)

Reponsc . — Il ne peut y avoir de corrélation stable entre las tarifs
d ' après lesquels sont remboursée, par la sécurité sociale, les actes
de biologie d ' une part, !es fournitures de médiranents et les consul-
talions médicales, d ' autre Ces divers tarifs ne sont pas établis,
en effet, suivant les mènes princ•pes et ils n'ont pas, ma surplus, la
'lie rne portée juridique . Aux termes de l ' article L-207 du code de ia
sécurité (sociale, les analyses et examens de Iaturaloire s t ol rem-
boursés (l 'après le tarif de responsabilité fixé par le regiement inté-
rieur de chaque cause dans la limite d'un tarif déterminé par arrélé.

1•.n fil t, le tarif de responsabilité adnnté atteint partout les taux
luettes cl coïncide actne!lernent avec les prix maximum autorises
dans le radie de la législalien économique . En ce qui concerne les
médicaments, l'article i :2110 du même code dispose que les rembour-
sements sont opérés d'après les frais réellement exposés par les
assures, c'est-à-dire, en d'aulnes tertres, sur la base du tarit pharma-
ceutique dont le respect s 'Impose à tons les pharmaciens . La valeur
de la lettre-clé a C n — qui détermine non seulement le tarif de
remboursement des rnnsuilatinuis médi •t'es mais aussi le mentant
des honoraires qui peuvent êt r e exigés des assurés sociaux, par les
praticiens, pour de telles consul talions—est nu contraire variable
d'un lieu à l'autre puisqu'elle est fixée dans le cadre de chaque Or-
cnnscripllon de caisse, en principe par convention entre les organis-
mes de sécurité sociale et lei syndicats médicaux, ou encore, à défaut
de 6e'urlté sociale et les syndicats médicaux, ou encore, à défaut
de convention, par une commission !nstiluéc à cet effet (article 2
et 3 du décret n e 60451 dut 12 mai '19GO, enheltinée à l'article I .-2:t9
du code de la sécurité sociale) . Les variations du tarif de rembour-
sement dépendent dune, dans ce cas, du résultat n le néeectations
successives ou, éventuellement, de leur échec . Il s'ensuit qu'allume
conclusion générale ne salirait élire tirée de l'évolution compa r ée
desdits tarifs dans le département de l'Hérault.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

4865 . -- M . rader demande à M. le ministre des travaux publies
et des transporte pourquoi le site nit . fa Mer de salle dans la
foret d'Er.ueninvüle (Oisel, nntefols librement fréquenté par les
Parisiens, dont c'était un des lieux de promenade favoris, fall depuis

quelque temps l'objet d'une exploitation ridicule, avec chiure dis-
gracieuse, tourniquets et entrées payantes, qui déshonorent ce lieu
sytvrsire réputé de l ' Ile-de-France . 11 iii demande s 'il rte serait pas
tussibtta de remédier à relie déplot.nble situalion en incorporant

l'emplacement en cause dans le domaine public et, dans l'affirma-
tive, si l ' administration respon s ab ;e se propose de prendre des
mesures dans ce sens . (Question dut '.1 avril 191;0.)

Réponse, — n résulte de l'enquête à laquelle il a été procédé
par tes soins du !:ununissariat ;Andria au luurisme que le lieudit
te' la Mer de Sable d'Ermertnnville fait partie du dama ine de
Chaalis, appartenant à l'Wslitut de France . Une décision de l'Institut
de France pouvant seule — et sous ré-erve des droits éventuelle-
ment acquis par des tiers — remédier à la situation signalée, je vous
prie de vuulnir -bien 'aire connailre à M . le secrétaire génital de
l'Assemblée halioriale que la question écrite de M . Carter unit être
adressée à M . le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles.

5115. — M. de Gracia appelle l ' attention de M . le ministre des
travaux publics et des transports sur l ' utilisation du livret profession-
nel maritime durit leu marins de cntnmei- e et de la pèche dnivent
être munis en application de l'article 11 de la loi du 31 décem-
bre 19226 portant code du travail maritime . àlalgr6 de nombreux
rappels faits par les services compétents, il a été constaté que les
marins du commerce et de la pêche ne présentent pas toujours,
du fait de c linhrcuscs manipulations, ce ;ive( en parfait était, ce qui
risque de priver celte pièce officielle de sa garantie d'authenticité.
il lui demande s'il ne serait pas préférable d'instituer, une carte
d'identité nationale maritime qui serait considérée comme pièce
d'identité uffieielle (cuutrviic aux entrées et sorties des perds, dépla-
cartens à terre, etc .! alors que le livret rnsrititue conserverait
strictement un caractère professionnel . (Question du 9 avril 19110 .)

Dépense . — La création du livret professionnel maritime par
l 'article la de ia lui du 31 décembre 192E portant code du travail
maritime répand à l 'ubli_galiun qui en était faite par la convention
de l ' organisalieut internationale du travail, n u 22 de 1926, relative s
l 'engagement des marins . Ce cheminent, délivré par le Gouvernement
du pays dont relève le marin, n 'a pas seulement le eara,•téae d ' une
pièce d'identité, uwis est cssetitieltentcul destiné à recevoir la
mention 00s services du marin et 1 retracer sa vie professionnelle.
Il est donc inévitable qu'il subisse (le nombreuses mailipwaliutis,
au cours des voyages, des embarquements et des débarquements
successifs de son titulaire . Toutefois, je ferais rechercher si la
qualité 'du livret ne pourrait pas être améliorée par l'emploi du
techniques nouvelles nu de papiers plus résistants . Quant à le carte
d'identité de marin, à laquelle fait allu s ion l'honorable parlemen-
taire, le principe de son obligation a également été posé pair une
convention de l'ur_anisalion internationale du travail, adoptée en
1958 sons le n e 105, et uctueliemenl en cou rs de ratification, l. ' admf-
nistralinn de la 'narine marchande procède à l'étude de ses moda-
lités d'application afin de doter de la pièce considérée les marins
embarqués sur les navires français . Tonlefns, il importe de remar-
quer que ces deux documents, livret professionnel et carte d'identité,
ne peuvent faire double cinpl) .i et 'épandent à des préoccupatluns
différentes : d'une pari, le livret -professionnel maritime est déirvrd -
aux seuls marine français ; inscrits sur les registres matricules des
g ens de mer, alors que la carte d'identité, aux termes de lac conven-
tion susvisée, pourra être délivrée à tous les marins embarqués eur
les navires français, quelle que soit leur uatannalilé ; d'autre p ari,
ladite carte constituerai simplement une pièce d ' identité, faisant foi
de la profession de, sun Miliaire, alors que le li v ret professionnel
reste le document fondamental üé à la vie prufessionttelle du marin,

5217 . — M . Nungesser demande à M . le ministre des travaux
publics et des transports sa te a :uuvcrnernent d fixé un échéancier
précis et déliniiif a la réalisation d'un projet essentiel peur Lave-
nui de la circulation dans la région parisienne et qui ensuite dans
la réalisation de la ligne trutsverut :e Est-(Ouest du méta +reditain.
1I a noté que le Gouvernement à fixé les délais d'exécution concer-
nant Je prolungernent de la ligue n e 1 du Pont-de-Neuilly au Rond-
Point—de—la—Défense, mais il désirerait savoir . lu Quand sera achevée
l 'éleclrif!calinn de la ligne S. N . C. F. de Vincennes, du+nt 11 rap-
pelle qu'elle a été décidée II y u près de vingt ans, en vue de son
Inclusion dans le réseau du métropolitain ; Si le Grtuvernernent
a définitivement retenu t'Ingénieuse solution qui consiste à ratta-
cher à cette nouvelle ligne du mélrnj,ulttain, la partie de la ligne
S. N . C . F de l'Es' qui a partir de Nogent-le Perreux, dessert une
banlieue dual le développetneut te la Imputation est prudagieux.
notamment vers Champigny et les cités voisines de Seine-et-Oise
et de Seine-et-lierne ; 3° S'II a bien élé décidé que ce tronçon de
la ligne S . N . C. F. de la banlieue Est acre raccordé à celle de
Vincennes par une liaison souterraine du métropolitain reliant
Nu''end-Fuinlcnay A Nogent-le Ferreux ; l u' Dans quel délai sera réa-
lisé l'ensemble de ce projet remarquable dent le mérite de In
mise au point revient à la direction de In R . A . T . P . 11 rappelle
roue le cuuit ai'hieI de celle npérntiun n'est qu'à la mesure de
l'inertie et de l'absence d'imaginali in tint u l'ail preuve dans ce
domaine alepaie plus de vingt ans, mais toril est •useulttible d',tre
amolli en granule partie par les ét•.unumies réalisées notamment
dans l'expluitaliotr des Iran ;perle publies, dans, hurle la banlieue
Est de Paris . II est persuadé que le ri-glemiaat véritable du problème
du stnitonnement et de la circulaliun sun seulement aux portes
de Parle, mals encore au sein rnêntue de la capitale, réside dams de
telles solutions évitant à la masse croissante des habitants de la
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banlieue d ' avoir recours à des moyens de transports individuels.
(Question da _':; avril 1960 .)

ltc'pon .se . — L ' établissement de la transversale soulerraine Est-
Ouest a effeelivenleni, connue l ' indique l ' honorable parlementaire,
fait l 'objet d 'une dérision en ce qui concerne la section u Pont de-
Neuiily—llond-l'oint de- ;a-Défense u . L leelrificalion de - la ligne de
Vincennes eonetit ue l'une des opera Bous qui doivent et re réalisées
dans les proeha%nes années . Pour le reste, les nombreux problèmes
de transport que pose le déveleppem,nt de l 'aggluméralinu pari-
sienne sont étudiés et suivis activement par les administrations et
cuaeetivilés intére ;sécs . Si des délais sont nécessaires pour l ' éta-
bl issement des projets et la réunion des moyens de financement,
ils s'imposent aussi pour une autre raison qui est celle de la
Conreptinn conjecturale des besoins futurs de la région parisienne,
fondée en grande partie sur des données encore incertaines %apports
d ' hal :tants dus à la démographie interne fi e la .région et aux
tran s ferts de province à Paris, eff•erts inverses de déeenlratisation
économique, iinrinnlalions d ' habitat ; et soucis généraux et locaux
d ' urbanismel . Ces questions donnent lieu à des études très atteil-
lives de comités interministériels qui ont pour objet de dégager,
tant du point de vue technique que, financier, les solutions les
meilleure ; en tenant cumple du do ré d ' urgence de leur réalisation.

5373 . — M. Pezé demande à M . le ministre des travaux publics
et d e s transports quels sont le' .e impératifs qui ont motivé, le
unirdi 19 avril, l'extension de ia limitation de vitesse rappliquée les
samedis, dimanches et jours de tè tes . Il est possible que sur la
nationale 7 celle mesure ait été utile, niais alors pourquoi l ' étendre
à toute la France . Les services de gendarmerie qui sunt les plus
Cnntlnéleuls peur apprécier les pr•oblénua de la circulation ont-ils
été .ensellés par avance sur ••elle mesure Ils savent que sur telle
roule, à telle heure, la eirculalion, lutéine abondan ' b', reste fluide
alors qu'avec la linnl,aliun dr vitesse, les nouchens se forment
et provoquent des arrt'ts complet , de Irait : raine si, sur plusieurs
kilomètres cuire ces bombons, il n'y a pas uni voiture . il rap-
pelle que l'autonlohile est très lourdement frappée et que l'Etat
seul est responsable. de la mauvaise circulation et, parlant, d'acci-
dents nombreux , var il est évident que . In cousus' tien nntom•ltltli,
croissant, il fallait ,r ve lil. un plus important tracte et une autre
largeur des !notre . II lui signale, en particulier, les giutots d 'étran-
glement de Meunières et de Paru sur-Eure, nft rien n 'a été fait depuis
vina ans peur les éviter . Pei nillrun's, les pénalités nul été aggravées
pour qui dépasse une ligne jaune ; mais ne devrait-on pile, au moins,

p révoir que l'inlertlielion n'est valable qu'on-dessus de •10 kilomètres-
biture en palier . ;(luestin du 25 avril 1960.)

néantise. — La rentrée seulair•e faisant suite aux vacances de
raques a été fixée celle -année nit mercredi 20 avril . de tae_on que
la cirrutalinn exlrémemnt impo rtante qui a lieu tradiuonnelicntent
le jour de Piques ainsi que la veille et le lendemain de ce jour,
c'est-à-dire c elte année les 16, 17 et 18 avril, ne soit pas accrue
de la circulation résultant du reinnr dits éle`ves et de leurs parente.
Ce retour a été ainsi reparlé pour sa partie essentielle an mardi
49 avril et il en est résulté à celte date une augmentation de la
circulation, dont la prévision a motivé l'extension à cette journée dey

mesures de lin iilationu de vitesse . Celles-ci ont été prises, selon une
règle bien établie, en accord avec les services chargés du runlr0te
de ia circulation ;ministre de l 'inlérie:nr et annelé. .. des amuies.
sous-direction de la gendarnieriel . Afin de facililcr les dépascuuevils,
dos vitesses as s ez largenicut dillércules ont été Ilxeies pur les voi -
tures de tinriettue Iill0 kat/hl et pour !es véhicules de pouls Ionuts
(iu kuutu ; il eenut-le que ces dispusiliens soient euflisautrs puer
éviter la formation de u louchons Il n ' est pas douteux que la
ditninulinn du nombre des accidents est liée i l' :imélioratinn des
routes et in la création d ' anluroules . Le programme d ' ,iniBnn rtuenl
du réseau routier naliunat a mea l'agrément de M . ie ministre des
finances et des affaires économiques . Ce pmgratntne compnrle d ' une
Fui t l 'amena_ctuen : de. 15 .500 kilomètres de roules nationale s retour
lies rn réseaux de premier et de deuxième ordre et, d'autre 11 :111,
la cunshvctiun de :l .65q kilomètres d'au!orouies, dent 35w sunt rnn e -
truits nu en cunslnuctinn . La première , tranche de ce programme
portant sut 1 .93:t kilomètres pouvant étre réalisée en i5 ans environ.
Les moyens financier_ seront fournis par le budget pour le réseau
rallier et !es autoroutes de dégagement : quant aux autumutes de
liaison, leur financement nécessilera outre le recours aux rrcdils
budgétaire , l'•appel i des capitaux privés . II est à préciser que la
liste des travaux à exécuter sur le réseau routier national il l'aide
dit F. S I . Il 'Fonds spécial d'investissement rouliers fixée par le
décret du fi avril 1953 prevuit, notamment en ce qui concerne le
roule nationale 13 . une devia u ton contournant :tantes et ftnnnu?ree
et l ' éla :_issen-ent de la chaussée i lu, :ett rn entre la Seine-et-Oise
et Passy-sur-Eure . et a 9 in entre Part' et Evreux . La première de
ces opératiotis 'Si en rtiers d 'e xéculion Enfin, en ce qui concerne
les lignes faunes continues . l 'iulerthrtinn de les franchir constitue
tete prescriplmn sbsniu~.' ces lignes sntut en effet placées e dus
endroits ou lent franchis s ement peut enlrainer de graves accalmie
(sunuuclï dr celles . routes (h••tiles, aimer' . .1 et il n'est pas li able
d'•iulurieer des drrngaliuns dont j ' application serait pratqunrliettt
impossible it canlreiler.

5379. — M . Charvet expo s e à M . le ministre des travaux publics et
des transports na situation d 'un ingénieur né le 12 aoait pals et quit,
jusqu'a présent . a eflertié tonte sa wnrii•re dans l'industrie, sauf
durant la période dit 15 novembre 19ii au 31 mars 195; durant
laquelle il a cotisé i la Caisse uulonnune mutuelle de retraite Il:. A-
M . IL), rue d 'Aslurt, i Paris . 1.' inlére,sé, durant sa carrière indus-
trielle, a éte rattaché au régime A . t : 1 . Il . C . dont il esl toujours
ressorlissail Il Pli demande quel ; sont les tiruils de l'inléres-é vis-
-vis du régime de retraite de la C . A M . It ./A . 6 . 1 . 11 . C. ;Question

di, 23 ucrrt 191101
Réponse . — L ' inslilution d'un r6gime de coordination entre la

Caisse eulonoae mutuelle de retraites des agents des chemins de
fer d ' inlérét genéral, des chemins de fer d'intérét local et des tram-
m' it .Ys et t'As-i ' laliuu générale des instilulions de retraite des cadres,
a fait l'objet d'un projet de protocole d'accord dont la nuise au pain!
se, poursuit Le texte est nrluellrment soumis à l'approbation des
ministères de telelle . C'est dune le cadre de ces dispnsilunis en cours
d él.• luoralion que sera réglé le cas signalé par l'honorable parle
fluctua ire.

Paris. -- Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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